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Comme celle de l’année dernière, qui marquait le vingtième anniversaire 
de la publication, l’édition 2018 du Rapport mondial sur les drogues se 
présente sous la forme de cinq fascicules conçus pour rendre la lecture 
plus agréable tout en préservant la richesse des informations fournies.

Le fascicule 1 expose succinctement le contenu des quatre fascicules 
suivants ainsi que les implications stratégiques des constatations qui 
y sont faites. Le fascicule 2 donne un aperçu général des estimations 
et tendances les plus récentes en ce qui concerne l’offre et l’usage de 
drogues et leurs conséquences pour la santé. Le fascicule 3 passe en 
revue les estimations et tendances actuelles relatives à la culture, à la 
production et à la consommation des trois drogues d’origine végétale 
(cocaïne, opiacés et cannabis), examine les dernières évolutions 
des politiques suivies à l’égard du cannabis et analyse le marché 
mondial des drogues de synthèse, y compris les nouvelles substances 
psychoactives. Le fascicule 4, consacré à l’ampleur de l’usage de 
drogues dans les différentes tranches d’âge, en particulier chez les 
jeunes et les personnes plus âgées, analyse les risques et vulnérabilités 
des jeunes face à la consommation de drogues, les conséquences 
sanitaires et sociales qui en résultent pour eux, le rôle des jeunes dans 
l’offre de drogues et les problèmes liés aux soins de santé nécessités 
par les consommateurs d’âge mûr. Enfin, le fascicule 5 porte sur des 
questions intéressant spécifiquement l’usage de drogues chez les 
femmes, notamment les conséquences sanitaires et sociales de cette 
pratique et l’accès des femmes au traitement des troubles qui y sont 
liés ; il examine également le rôle joué par les femmes dans la filière 
de la drogue.

Comme toutes les précédentes, l’édition 2018 du Rapport mondial 
sur les drogues vise à faire mieux comprendre le problème mondial 
de la drogue et à contribuer au renforcement de la coopération 
internationale face aux conséquences de ce phénomène en matière 
de santé et de sécurité.

L’annexe statistique est publiée sur le site Web de l’ONUDC : https://
www.unodc.org/wdr2018.
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PRÉFACE 

Parallèlement, le nombre de nouvelles substances 
psychoactives synthétisées a augmenté, le nombre 
de substances de ce type qui sont disponibles est 
plus élevé que jamais et il est fait de plus en plus 
souvent état des décès et des autres dommages 
qu’elles provoquent.

Le traitement de la toxicomanie et les services de 
santé demeurent insuffisants : le nombre de per-
sonnes souffrant de troubles liés à l’usage de drogues 
qui suivent un traitement (seulement une sur six) 
reste faible. En 2015, environ 450 000 personnes 
sont mortes des suites de la consommation de dro-
gues. Sur ce nombre, 167 750 décès sont directement 
dus à des troubles liés à l’usage de drogues, le plus 
souvent des opioïdes.

Ces menaces qui pèsent sur la santé, le bien-être, la 
sécurité, la sûreté et le développement durable exi-
gent des mesures d’urgence.

Le document final adopté à la session extraordinaire 
de l’Assemblée générale sur le problème mondial de 
la drogue, tenue en 2016, contient plus de 100 
recommandations qui concernent les actions de pré-
vention fondées sur des données factuelles, les soins 
et les autres mesures visant aussi bien l’offre que la 
demande de drogues.

Nous devons faire davantage pour promouvoir ce 
consensus en renforçant l’appui fourni aux pays qui 
en ont le plus besoin, ainsi que la coopération inter-
nationale et les moyens de détection et de répression 
afin de démanteler les groupes criminels organisés 
et de mettre fin au trafic de drogues.

L’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime (ONUDC) continue de collaborer étroite-
ment avec ses partenaires des Nations Unies pour 
aider les pays à appliquer les recommandations du 
document final adopté à la session extraordinaire, 
dans le respect des conventions internationales rela-
tives au contrôle des drogues, des instruments relatifs 
aux droits de l’homme et du Programme de déve-
loppement durable à l’horizon 2030.

L’éventail des drogues et leurs marchés s’élargissent 
et se diversifient comme jamais auparavant. Les 
conclusions du Rapport mondial sur les drogues de 
cette année montrent indiscutablement que la com-
munauté internationale doit intensifier son action 
pour répondre à ce défi.

Nous nous trouvons en présence d’un développe-
ment des marchés des drogues probablement 
entraîné par l’offre, car la production d’opium et la 
fabrication de cocaïne ont atteint le niveau le plus 
élevé jamais enregistré. Les marchés de la cocaïne et 
de la méthamphétamine s’étendent au-delà des 
régions habituelles et, si le trafic de drogues en ligne 
sur le « darknet » ne représente encore qu’une très 
faible part du trafic de drogues dans son ensemble, 
il continue de croître rapidement, malgré la ferme-
ture de grandes plateformes consacrées au commerce 
de ces substances.

Dans certaines parties du monde, l’usage non médi-
cal de médicaments délivrés sur ordonnance est 
devenu un véritable fléau. La crise des opioïdes en 
Amérique du Nord retient à juste titre l’attention 
et la communauté internationale a pris des mesures. 
En mars 2018, la Commission des stupéfiants a ins-
crit à l’un des Tableaux six analogues du fentanyl 
(dont le carfentanil) qui ont fait de nombreux morts. 
Cette mesure s’ajoute à la décision prise par la Com-
mission à sa soixantième session, en 2017, de placer 
deux précurseurs utilisés dans la fabrication du fen-
tanyl et un de ses analogues sous contrôle 
international.

Toutefois, comme le montre le présent Rapport mon-
dial sur les drogues, le problème est bien plus vaste. 
Nous devons lancer l’alerte au sujet de la dépendance 
au tramadol, qui a très rapidement augmenté dans 
certaines régions d’Afrique. L’usage non médical de 
cet analgésique opioïde non placé sous contrôle 
international s’étend également en Asie. Les consé-
quences de cette situation sur les populations 
vulnérables sont très préoccupantes et pèsent sur des 
systèmes de santé déjà très sollicités.
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En outre, l’ONUDC continue de soutenir les efforts 
déployés pour améliorer la disponibilité des subs-
tances placées sous contrôle à des fins médicales et 
scientifiques, tout en empêchant le mésusage et le 
détournement de ces produits – action indispensable 
si nous voulons aider les pays d’Afrique et d’autres 
régions à maîtriser la crise du tramadol.

L’année prochaine, la Commission des stupéfiants 
organisera un débat ministériel de haut niveau sur 
la date butoir de 2019 fixée dans la Déclaration 
politique et le Plan d’action de 2009 sur la coopé-
ration internationale en vue d’une stratégie intégrée 
et équilibrée de lutte contre le problème mondial 
de la drogue. Les préparatifs de ce débat ont com-
mencé. J’invite instamment la communauté 
internationale à saisir cette occasion pour renforcer 
la coopération et adopter des solutions efficaces.

Yury Fedotov
Le Directeur exécutif de l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime

En étroite coopération avec l’Organisation mondiale 
de la Santé, nous soutenons l’application des Normes 
internationales en matière de prévention de l’usage 
de drogues et des Normes internationales en matière 
de traitement des troubles liés à l’usage de drogues, 
ainsi que les lignes directrices sur le traitement et la 
prise en charge des personnes présentant des troubles 
liés à l’usage de drogues qui ont affaire au système 
de justice pénale.

Le Rapport mondial sur les drogues 2018 souligne 
l’importance des politiques de lutte contre la drogue 
qui tiennent compte du sexe et de l’âge et examine 
les besoins et les problèmes propres aux femmes et 
aux jeunes.

En outre, il s’intéresse à l’augmentation de la 
consommation de drogues chez les personnes âgées, 
phénomène qui exige une prise en charge et un trai-
tement spécifiques.

L’ONUDC agit sur le terrain afin de promouvoir 
des stratégies équilibrées et globales. Il a renforcé 
l’appui intégré qu’il fournit à l’Afghanistan et aux 
pays voisins pour faire face à la production record 
d’opiacés et aux risques qui en résultent pour la sécu-
rité. Nous appuyons le Gouvernement colombien et 
le processus de paix engagé avec les Forces armées 
révolutionnaires de Colombie (FARC) par des acti-
vités de développement alternatif qui offrent des 
moyens de subsistance licites sans culture du cocaïer.
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Les frontières et noms indiqués sur les cartes, ainsi 
que les désignations qui y sont employées, n’im-
pliquent ni reconnaissance ni acceptation officielles 
de la part de l’Organisation des Nations Unies. Une 
ligne en pointillé représente de façon approximative 
la ligne de contrôle au Jammu-et-Cachemire conve-
nue entre l’Inde et le Pakistan. Le statut définitif du 
Jammu-et-Cachemire n’a pas encore été arrêté par 
les parties. Les frontières contestées (Chine et Inde) 
sont représentées par des hachures, vu la difficulté 
de les représenter en détail.

Les appellations employées dans le Rapport mondial 
sur les drogues et la présentation des données qui y 
figurent n’impliquent, de la part du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies, aucune prise de 
position quant au statut juridique des pays, terri-
toires, villes ou zones ou de leurs autorités, ni quant 
au tracé de leurs frontières ou limites.

Les noms de pays ou de zones sont ceux qui étaient 
officiellement en usage au moment où les données 
ont été recueillies.

Toute référence au Kosovo devrait être interprétée 
conformément à la résolution 1244 (1999) du 
Conseil de sécurité.

La distinction entre des expressions comme « usage 
de drogues », « mésusage de drogues » et « abus de 
drogues » donnant lieu à des ambiguïtés d’ordre scien-
tifique et juridique, on a opté dans le présent rapport 
pour des termes neutres, à savoir « usage de drogues 
» et « consommation de drogues ». Le terme « mésu-
sage » n’est employé que pour désigner l’usage non 
médical de médicaments délivrés sur ordonnance.

Toutes les occurrences du mot « drogue » renvoient 
à des substances visées par les conventions interna-
tionales relatives au contrôle des drogues.

Sauf indication contraire, toutes les analyses qui 
figurent dans le présent rapport reposent sur les 
chiffres officiels communiqués à l’ONUDC par les 
États Membres en réponse au questionnaire destiné 
aux rapports annuels.

Les données sur la population proviennent du docu-
ment suivant : World Population Prospects: The 2017 
Revision (Organisation des Nations Unies, Dépar-
tement des affaires économiques et sociales, Division 
de la population).

Par dollar, on entend toujours le dollar des États-
Unis, sauf indication contraire.

Sauf mention contraire, le terme « tonne » fait réfé-
rence à la tonne métrique.

Les abréviations suivantes ont été utilisées dans le 
présent fascicule:

NOTES EXPLICATIVES 

3-MMC 3-méthylméthcathinone

4-FA 4-fluoroamphétamine
EMCDDA Observatoire européen des 

drogues et des toxicomanies
Europol Agence de l’Union européenne 

pour la coopération des services 
répressifs

g grammes

ha hectares

kg kilogrammes
MDMA 3,4-méthylènedioxyméthamphéta-

mine
mg milligrammes

NSP nouvelles substances psychoactives

ONUDC Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime

OMS Organisation mondiale de la Santé

oz once (28,5 grammes)
SAMHSA Substance Abuse and Mental Health 

Services Administration
STA stimulants de type amphétamine

THC tétrahydrocannabinol
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opioïdes pharmaceutiques sont consommés hors du 
cadre thérapeutique dans différentes régions. En 
Amérique du Nord, le fentanyl d’origine illicite, 
mélangé avec de l’héroïne ou d’autres drogues, est 
le premier responsable du nombre inédit de décès 
par surdose. En Europe, l’opioïde le plus préoccu-
pant reste l’héroïne, mais un usage non médical de 
méthadone, de buprénorphine et de fentanyl a éga-
lement été signalé. En Afrique de l’Ouest et du Nord 
et au Proche et Moyen-Orient, l’usage non médical 
de tramadol, opioïde pharmaceutique non placé 
sous contrôle international, commence à poser 
problème.

L’usage non médical et le trafic de trama-
dol deviennent la principale menace liée à 
la drogue dans certaines régions d’Afrique

Les saisies mondiales d’opioïdes pharmaceutiques 
se concentrent clairement dans les pays d’Afrique 
de l’Ouest et du Centre et d’Afrique du Nord, qui 
représentaient 87 % du total mondial en 2016. Les 
pays d’Asie, qui comptaient autrefois pour plus de 
la moitié des saisies mondiales, ont signalé 7 % seu-
lement du total mondial en 2016.

L’augmentation des saisies d’opioïdes pharmaceu-
tiques en Afrique est essentiellement attribuable au 
succès rencontré à l’échelle mondiale par le trama-
dol, opioïde qui est utilisé pour traiter la douleur 
modérée et modérée à forte et qui fait l’objet dans 
la région d’un trafic important à des fins non médi-
cales. Le tramadol est acheminé clandestinement 
vers divers marchés d’Afrique de l’Ouest et du 
Centre et d’Afrique du Nord, avant de rejoindre en 
partie les pays du Proche et du Moyen-Orient. Les 
pays de ces sous-régions ont signalé une augmenta-
tion rapide de l’usage non médical de tramadol, en 
particulier au sein de certaines populations vulné-
rables. Cette substance qui n’a pas encore été placée 
sous contrôle international est perçue par ceux qui 
la consomment à des fins récréatives comme un 
moyen de se donner de l’énergie et d’améliorer son 
humeur. Elle peut toutefois créer une dépendance 

La culture du pavot à opium en Afghanis-
tan a fait croître la production mondiale 
d’opiacés à un niveau record

La production mondiale d’opium a bondi de 65 % 
entre 2016 et 2017, pour s’établir à 10 500 tonnes, 
soit le niveau le plus élevé, de loin, que l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) 
ait enregistré depuis qu’il a commencé à faire des 
estimations, au début du XXIe siècle.

En Afghanistan, la culture du pavot à opium a  
nettement augmenté et les rendements ont progres-
sivement crû, ce qui s’est traduit par une hausse de 
la production d’opium, celle-ci ayant atteint 9 000 
tonnes en 2017, soit 87 % de plus que l’année pré-
cédente. Parmi les facteurs responsables de cette 
évolution figurent l’instabilité politique, l’absence 
de contrôle de la part des pouvoirs publics et la 
détérioration des perspectives économiques des com-
munautés rurales, qui peuvent avoir rendu ces 
dernières plus sensibles à l’influence des groupes 
impliqués dans le commerce de drogues.

En raison de l’extension notable de la culture du 
pavot à opium en Afghanistan, la superficie totale 
consacrée à cette culture s’est accrue de 37 % à 
l’échelle mondiale entre 2016 et 2017, atteignant 
près de 420 000 ha, dont plus de 75 % se trouvent 
en Afghanistan.

Les saisies totales d’opiacés ont augmenté de près de 
50 % entre 2015 et 2016. La quantité d’héroïne 
saisie dans le monde a atteint un niveau record de 
91 tonnes en 2016. La plupart des opiacés ont été 
saisis à proximité des centres de fabrication en 
Afghanistan. 

Vers une crise des opioïdes mondiale et 
multiforme

L’usage non médical d’opioïdes pharmaceutiques 
est une source de préoccupation croissante tant pour 
les services de détection et de répression que pour 
les professionnels de la santé publique. Différents 

PRINCIPALES CONCLUSIONS
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physique si elle consommée quotidiennement pen-
dant plus de quelques semaines, comme des études 
de l’OMS l’ont montré.

Si le tramadol est en partie détourné des circuits 
licites, celui qui a été saisi dans le monde entre 2012 
et 2016 semble avoir été issu principalement de labo-
ratoires clandestins situés en Asie.

L’usage non médical d’opioïdes pharma-
ceutiques a pris des proportions épidé-
miques en Amérique du Nord

En 2015 et 2016, pour la première fois en 50 ans, 
l’espérance de vie a reculé aux États-Unis d’Amé-
rique pendant deux années consécutives. Un facteur 
déterminant à cet égard a été l’augmentation des 
accidents, notamment des décès par surdose.
En 2016, 63 632 personnes sont mortes d’une sur-
dose aux États-Unis ; c’est le chiffre le plus élevé qui 
ait jamais été enregistré, et il représente une hausse 
de 21 % par rapport à l’année précédente. Cette 
évolution est attribuable en grande partie à l’aug-
mentation du nombre de décès liés aux opioïdes 
pharmaceutiques, notamment au fentanyl et à ses 
analogues. Ce groupe d’opioïdes (hors méthadone) 
était en cause dans 19 413 décès survenus dans le 
pays, soit plus du double du chiffre de 2015. Les 
données disponibles indiquent que le Canada est 
également concerné, un grand nombre de décès par 
surdose liés au fentanyl et à ses analogues y ayant 
été enregistrés en 2016.
Le fentanyl illicite et ses analogues seraient mélangés 
avec de l’héroïne et d’autres drogues comme la 
cocaïne et la MDMA (« ecstasy ») ou vendus en tant 
qu’opioïdes de prescription contrefaits. Les usagers 
ignorent souvent la composition de la substance 
qu’ils consomment, ce qui conduit inévitablement 
à un grand nombre de surdoses mortelles.
En dehors de l’Amérique du Nord, le poids du fen-
tanyl et de ses analogues est relativement faible. En 
Europe, par exemple, les opiacés comme l’héroïne 
et la morphine continuent de prévaloir, même si des 
décès liés à des analogues du fentanyl ont commencé 
à être observés dans la région. L’Estonie, où le fen-
tanyl a longtemps été considéré comme l’opioïde 
dont l’usage impropre était le plus fréquent, consti-
tue une exception notable. La baisse de l’usage 
d’opiacés observée depuis la fin des années 1990 en 
Europe occidentale et centrale semble avoir pris fin 

en 2013. Dans l’ensemble de cette sous-région, 12 
pays ont signalé que la consommation d’héroïne 
s’était stabilisée en 2016 tandis que 2 ont indiqué 
qu’elle avait reculé et 3 qu’elle avait augmenté.
Une augmentation notable de la produc-
tion de cocaïne a été observée

En 2016, la fabrication mondiale de cocaïne a atteint 
un niveau record, estimé à 1 410 tonnes. Après avoir 
reculé entre 2005 et 2013, elle a augmenté de 56 % 
entre 2013 et 2016 et de 25 % entre 2015 et 2016.

La plupart de la cocaïne provient de Colombie, où 
la fabrication de cette substance a augmenté de plus 
d’un tiers entre 2015 et 2016 pour atteindre quelque 
866 tonnes. En 2016, la superficie totale consacrée 
à la culture du cocaïer dans le monde s’élevait à 213 
000 ha, dont près de 69 % se trouvaient en 
Colombie.

La résurgence marquée de la culture du cocaïer en 
Colombie – elle avait presque diminué de moitié 
entre 2000 et 2013 – s’explique par un certain 
nombre de facteurs ayant trait à la dynamique du 
marché, aux stratégies des organisations de trafi-
quants et au fait que certaines communautés 
espèrent recevoir une indemnisation pour remplacer 
les cultures de cocaïer, ainsi qu’à la réduction des 
interventions de développement alternatif et des 
mesures d’éradication. En 2006, plus de 213 000 
ha avaient été éradiqués. Dix ans plus tard, ce chiffre 
était tombé en-dessous de 18 000 ha.

Il en découle une baisse apparente des risques liés à 
la culture du cocaïer et une forte augmentation de 
la fabrication de cocaïne. La Colombie a enregistré 
une hausse importante à la fois du nombre de labo-
ratoires de fabrication de cocaïne démantelés et des 
quantités de cocaïne saisies.

L’Afrique et l’Asie sont devenues des centres 
de consommation et de trafic de cocaïne

En Amérique du Nord, la plupart des indicateurs 
dont on dispose donnent à penser que la consom-
mation de cocaïne a augmenté entre 2013 et 2016. 
En 2013, moins de 5 000 décès liés à cette substance 
avaient été enregistrés aux États-Unis, tandis qu’en 
2016, ce chiffre était supérieur à 10 000. Si la plu-
part de ces décès étaient également liés aux opioïdes 
synthétiques et ne pouvaient être attribués exclusi-
vement à une consommation accrue de cocaïne, leur 
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augmentation montrait néanmoins clairement que 
l’usage nocif de cette dernière progressait.

En 2016, c’est en Asie et en Afrique que les saisies 
de cocaïne ont le plus augmenté, ce qui s’explique 
par l’intensification du trafic à destination des mar-
chés émergents et la hausse de la consommation 
dans ces régions. Bien que beaucoup plus faibles 
qu’en Amérique du Nord, les quantités de cocaïne 
saisies en Asie ont triplé entre 2015 et 2016 ; en 
Asie du Sud, elles ont décuplé. La quantité saisie en 
Afrique a doublé en 2016. Elles ont été multipliées 
par six dans les pays d’Afrique du Nord, à l’origine 
de 69 % des saisies enregistrées dans la région en 
2016, contrairement aux années précédentes, où les 
saisies de cocaïne avaient eu lieu principalement en 
Afrique de l’Ouest et du Centre.

Le cannabis reste la drogue la plus cou-
ramment consommée dans le monde

En 2016, le cannabis était la drogue la plus couram-
ment consommée, 192 millions de personnes en 
ayant fait usage au moins une fois au cours de l’an-
née écoulée. À l’échelle mondiale, le nombre de 
consommateurs ne cesse de croître et aurait aug-
menté d’environ 16 % entre 2007 et 2016, ce qui 
concorde avec l’augmentation de la population 
mondiale.

Les quantités d’herbe de cannabis saisies dans le 
monde ont diminué de 27 %, pour s’établir à 4 386 
tonnes en 2016. La baisse a été particulièrement 
marquée en Amérique du Nord, où la disponibilité 
de cannabis médical dans de nombreuses régions et 
la légalisation du cannabis à usage récréatif dans 
plusieurs États des États-Unis ont probablement 
joué un rôle.

Évolution récente de la réglementation 
relative au cannabis à usage récréatif

Depuis 2017, l’usage non médical du cannabis est 
autorisé dans huit États des États-Unis, ainsi que 
dans le district de Columbia. Le Colorado a été l’un 
des premiers États du pays à adopter des mesures 
autorisant cet usage. Depuis sa légalisation, la 
consommation de cannabis s’y est nettement accrue 
parmi les personnes âgées de 18 à 25 ans et plus, 
mais elle est restée relativement stable parmi les 
17-18 ans. Toutefois, les admissions aux urgences 
liées au cannabis, les hospitalisations et les accidents 

de la route, ainsi que les cas de conduite sous l’in-
fluence du cannabis y ont aussi considérablement 
augmenté.

En Uruguay, jusqu’à 480 g de cannabis par personne 
et par an peuvent être obtenus en pharmacie, dans 
des clubs de cannabis ou par la culture à titre privé. 
La réglementation du pays relative au cannabis auto-
rise la détention de produits ayant une teneur 
maximale en tétrahydrocannabinol de 9 % et une 
teneur minimale en cannabidiol de 3 %. Mi-2017, 
l’enregistrement des personnes souhaitant se procurer 
du cannabis à des fins non médicales en pharmacie 
a commencé, tout comme la vente de cette substance 
par un réseau de 16 officines.

Les principaux marchés de la méthamphé-
tamine continuent de croître

L’Asie de l’Est et du Sud-Est et l’Amérique du Nord 
restent les deux sous-régions les plus touchées par 
le trafic de méthamphétamine dans le monde. En 
Amérique du Nord, la disponibilité de la métham-
phétamine aurait augmenté entre 2013 et 2016, 
année où cette substance était, derrière l’héroïne, 
l’une des plus problématiques aux États-Unis. Des 
évaluations qualitatives font apparaître une hausse 
de la consommation, des capacités de fabrication et 
des quantités saisies qui dénote une expansion du 
marché en Asie de l’Est et du Sud-Est et en Océanie, 
où l’usage de méthamphétamine sous forme cristal-
line en particulier est devenu très préoccupant.

Le trafic d’amphétamine s’étend au-delà 
des marchés établis

Pendant de nombreuses années, l’amphétamine a 
dominé les marchés des drogues de synthèse au 
Proche et Moyen-Orient et en Europe occidentale 
et centrale, mais l’augmentation récente des quantités 
saisies en Afrique du Nord et en Amérique du Nord 
indique une montée en puissance dans d’autres 
sous-régions. Si l’on ne connaît pas exactement les 
raisons de la hausse marquée des quantités d’amphé-
tamine saisies en Afrique du Nord, cette tendance 
est peut-être liée au trafic d’amphétamine à destina-
tion du vaste marché que constituent les pays voisins 
de la sous-région du Proche et Moyen-Orient.

Le marché des drogues de synthèse affiche 
une complexité et une diversité croissantes

Ces dernières années, des centaines de nouvelles 
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substances psychoactives (NSP) ont été créées et 
mises sur le marché des drogues de synthèse où sont 
vendus les stimulants de type amphétamine. Regrou-
pées en fonction de leur principal effet 
pharmacologique, les NSP signalées depuis que 
l’ONUDC a commencé à surveiller la situation sont 
pour la plupart des stimulants ; suivent les agonistes 
des récepteurs cannabinoïdes et les hallucinogènes 
classiques. Au total, 803 NSP ont été signalées entre 
2009 et 2017. Dans l’ensemble, si le marché de ces 
substances demeure très diversifié, il ne semble pas 
que celles-ci, à l’exception de quelques-unes, se soient 
établies sur les marchés de la drogue ou aient plus 
généralement remplacé des drogues traditionnelles.

L’usage de nouvelles substances  
psychoactives entraîne une augmentation 
des dommages

Bien que la quantité totale de NSP saisies ait baissé 
en 2016, un nombre toujours plus grand de pays 
ont signalé avoir saisi de telles substances, et les dom-
mages que cause leur consommation sont source de 
préoccupation. Dans plusieurs pays, un nombre 
croissant de NSP produisant des effets propres aux 
opioïdes et ayant fait leur apparition sur le marché 
ont été associées à des décès. L’usage par injection 
de NSP de type stimulant demeure également un 

sujet de préoccupation, en particulier en raison des 
pratiques à haut risque auxquelles il donne lieu. 
L’usage de NSP en milieu carcéral et par les per-
sonnes en période de probation demeure inquiétant 
dans certains pays d’Europe, d’Amérique du Nord 
et d’Océanie.

Le kratom est une nouvelle substance psy-
choactive d’origine végétale de plus en 
plus recherchée

Les produits à base de kratom sont dérivés de la 
feuille de l’arbre portant ce nom, laquelle est utilisée 
en Asie du Sud-Est comme remède traditionnel 
contre des troubles mineurs et à des fins non médi-
cales. Seul un petit nombre de pays ont placé le 
kratom sous contrôle national, ce qui fait qu’il est 
relativement facile à obtenir. De nombreux produits 
annoncés comme contenant du kratom, générale-
ment mélangé avec d’autres substances, sont 
aujourd’hui vendus dans le monde. Aux États-Unis, 
les consommateurs d’opioïdes ont déclaré avoir 
consommé des produits à base de kratom pour gérer 
par eux-mêmes les symptômes de sevrage. Environ 
500 tonnes de kratom ont été saisies en 2016 ; c’est 
le triple de l’année précédente, ce qui semble témoi-
gner d’un attrait croissant.
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concernant la consommation de drogues d’origine 
végétale et de drogues de synthèse dans toutes les 
régions. Dans la section sur le cannabis, on met 
l’accent sur les éléments factuels dont on dispose 
désormais dans l’État de Colorado, l’un des premiers 
à avoir adopté des mesures visant à autoriser l’usage 
non médical de cannabis aux États-Unis. Enfin, on 
y fait le point sur l’application de la législation régis-
sant l’usage récréatif de cannabis en Uruguay.

INTRODUCTION 

Le présent fascicule constitue la troisième partie du 
Rapport mondial sur les drogues 2018. On y présente 
une analyse mondiale des marchés des opioïdes, de 
la cocaïne, du cannabis et des drogues de synthèse, 
dont les stimulants de type amphétamine et les NSP. 
Dans la section consacrée aux marchés, on examine 
les évolutions récentes des saisies réalisées sur les 
principaux itinéraires du trafic et dans les pays de 
destination, ainsi que les changements majeurs 

Nombre d ’usagers au cours de l ’année écoulée en 2016

cannabis

192
millions millions millions millions millions millions

opioïdes

opioïdes

3434 21

“ecstasy” cocaïne

cocaïne

18

opiacés

opiacés

19

Nombre de pays ayant s ignalé  des sa is ies  de drogues,  2012-2016

146

cannabis

151 139

amphétamines et stimulants 
sur ordonnance

136

NSP de synthèse

61

amphétamines

131
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3 ANALYSE DES MARCHÉS DE LA DROGUE A. Opioïdes

La production mondiale d’opium a augmenté de 65 
%, s’établissant à 10 500 tonnes en 2017, le niveau 
le plus haut enregistré depuis que l’ONUDC a entre-
pris d’estimer ce chiffre annuellement au début du 
XIXe siècle.1 Cette hausse s’explique principalement 
par une progression de 87 % de la production 
d’opium en Afghanistan jusqu’à un niveau record de 
9 000 tonnes, soit 86 % de la production mondiale 
estimée en 2017. Cette croissance en Afghanistan 
1 On dispose d’estimations de la production d’opium depuis 

les conclusions de la Commission de Shanghai sur l’opium 
en 1909. Toutefois, ces estimations se fondant sur des 
méthodologies différentes (comme le paiement d ’impôts 
et autres redevances par les cultivateurs de pavot), elles ne 
sont peut-être pas tout à fait comparables aux données 
présentées depuis que l’ONUDC a entrepris d’estimer la 
production mondiale d’opium en 2000 (basée en grande 
partie sur la télédétection et des enquêtes scientifiques sur 
les rendements). Les précédentes estimations intégraient 16 
600 tonnes d’opium calculées pour l’année 1934, d’après des 
rapports officiels de la Société des Nations (ONUDC, « A 
century of international drug control » (2009)), et 41 600 
tonnes d’opium sur la période 1906/07, d’après les données 
communiquées par la Commission internationale de l’opium 
(Rapport de la Commission internationale de l’opium, Shan-
ghai, Chine, 1er au 26 février 1909). Pour de plus amples 
détails, voir l’annexe méthodologique du présent rapport.

A. OPIOÏDES

La superficie totale consacrée à la 
culture du pavot à opium dans le 
monde a augmenté de plus d’un tiers 
en 2017, et la production d’opium de 
près de deux tiers

Selon les estimations, la superficie totale consacrée 
à la culture du pavot à opium dans le monde a aug-
menté de 37 % entre 2016 et 2017, atteignant près 
de 420 000 ha, principalement en raison de la pro-
gression notable de cette culture en Afghanistan. 
Avec 328 000 ha, ce pays représentait plus des trois 
quarts de la superficie mondiale estimée consacrée 
à cette plante en 2017, soit un niveau record.

À l’inverse, au Myanmar, pays se classant au deux-
ième rang mondial pour la superficie de pavot à 
opium (10 % de la superficie mondiale estimée en 
2017), cette culture a diminué de 25 % sur la péri-
ode 2015-2017, chutant à 41 000 ha, soit le niveau 
le plus bas depuis 2010.

=

Culture au n iveau mondia l 37% Sais ies  au 
n iveau mondia l

Product ion  au n iveau 
mondia l

Nombre d’usagers au niveau mondial

variation par rapport à l’année précédente

variation par rapport à l’année précédente

10%

10 500 
tonnes 
d’opium

variation par rapport à l’année précédente

1 100 à 1 400 
tonnes
consommées sous forme d’opium

700 à 1 050
tonnes 
d’héroïne
produites

2016

2016

2017

2017

héroïne morphine

 579%
morphine

10%
opium héroïne

65%

658
toness
opium

65
tonnes

91
tonnes

Us
ag

ers
 d’o

pioïdes

es
tim
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 la
 pl

us récente
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rs 

d’opiacés

586 000 x
418 000 ha

34,3 millions

19,4 millions

tonnes 
transformées 

en héroïne

9 100  à  9 400

Note : Toutes les données concernent l’année 2016, saufles données sur la culture et la production, qui correspondent à l’année 2017  
(données préliminaires)
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qualité n’a diminué que de 7 % sur la même période, 
ce qui pourrait signifier que la fabrication d’héroïne 
à ce jour a beaucoup moins augmenté que la pro-
duction d’opium.3 

Sur les 10 500 tonnes d’opium produites dans le 
monde en 2017, on estime que quelque 1 100 à 1 
400 tonnes non traitées ont été destinées à être con-
sommées telles quelles, le reste ayant été transformé 
en héroïne, d’où l’on déduit qu’environ 700 à 1 050 
tonnes ont été fabriquées à l’échelle mondiale 
(exprimées en pureté à l’exportation), dont 550 à 
900 tonnes en Afghanistan.

Contrairement à l’Afghanistan, le Myanmar a connu 
une diminution de la production d’opium de 14 % 
sur la période 2015-2017, celle-ci ayant atteint 550 
tonnes, soit 5 % de la production mondiale estimée. 
Malgré ce recul, le prix de l’opium a chuté de près de 
30 %, passant à 153 dollars le kilogramme dans ce 
pays en 2017,4 de même que les quantités d’opiacés 
3 En février 2018, les prix de l’héroïne de plus grande qualité 

étaient encore seulement 7 % inférieurs à ceux de l’année 
antérieure (Afghanistan, Ministère de la lutte contre les stu-
péfiants et ONUDC, « Afghanistan drug price monitoring 
monthly report » (février 2018)).

4 En outre, seules des données limitées sur les prix de l’opium 
ont pu être collectées par les équipes de l’enquête sur 
l’opium intervenant sur place au Myanmar en 2017, ce 
qui pourrait influer sur les conclusions (Myanmar, Comité 
central pour la lutte contre l’abus des drogues et ONUDC, 
Myanmar Opium Survey 2017, p. 16).

tenait non seulement à une augmentation de la super-
ficie de pavot cultivée, mais aussi à une amélioration 
des rendements du pavot à opium. La progression 
considérable de la culture du pavot à opium dans le 
pays en 2017 ne s’explique pas par un seul, mais par 
de multiples facteurs, complexes et divers selon la 
situation géographique, et de nombreux éléments 
continuent d’influer sur les décisions des agriculteurs 
concernant cette culture. La conjonction de divers 
événements pourrait avoir accentué les difficultés 
rencontrées dans le maintien de l’état de droit, tels 
que l’instabilité politique, la corruption, l’absence de 
contrôle de la part des pouvoirs publics et la sécurité. 
Le changement de stratégie du Gouvernement afghan 
– qui a concentré ses efforts sur la lutte contre les 
éléments antigouvernementaux dans les zones densé-
ment peuplées – pourrait avoir accru la vulnérabilité 
des communautés rurales à ces éléments. Une baisse 
de l’engagement de la communauté de l’aide inter-
nationale pourrait également avoir détérioré les 
perspectives de développement économique en 
milieu rural.2 

Cette hausse massive de la production d’opium en 
2017 a entraîné une chute des prix de 47 % en 
Afghanistan entre décembre 2016 et décembre 2017. 
Toutefois, le prix de l’héroïne afghane de grande 

2 Afghanistan, Ministère de la lutte contre les stupéfiants et 
ONUDC, Afghanistan Opium Survey 2017 (Vienne, 2017).

Augmentation record de la culture du pavot à opium  
en Afghanistan : les défis à venir
En raison du niveau record atteint par la culture du pavot 
à opium en Afghanistan en 2017, de multiples défis se 
poseront sans doute au pays, à ses voisins et à nombre 
d’autres pays de transit et de destination des opiacés 
afghans. L’Afghanistan est l’un des pays les moins avancés 
au monde, et les conséquences de la culture et de la produc-
tion illicites de drogues sur le développement économique, 
environnemental et social demeurent multiformes. La pro-
gression de la culture du pavot à opium, de la production 
d’opium et du trafic d’opiacés accentuera les effets négatifs 
de la production à grande échelle existante d’opiacés et 
aggravera vraisemblablement l’instabilité et l’insurrection 
et favorisera une hausse du financement des groupes ter-
roristes. L’économie illicite grandissante, qui dans nombre 
de provinces, s’est insinuée dans les sociétés rurales et a 
créé une dépendance vis-à-vis des revenus de la culture du 
pavot au sein de nombreuses communautés, entravera un 
peu plus le développement de l’économie licite et alimentera 
potentiellement la corruption.

Par ailleurs, la transformation de l’opium en héroïne favori-
sera sans doute une augmentation du trafic de précurseurs, 
qui seront peut-être détournés des marchés internationaux 
licites et introduits illicitement en Afghanistan pour appro-
visionner les fabricants d’héroïne. Davantage d’héroïne de 
grande qualité à bas coût se retrouvera sur des marchés 
consommateurs aux quatre coins du monde, entraînant 
sans doute une hausse de la consommation et des dangers 
associés. Seule une petite partie des recettes de la culture 
et du trafic des opiacés afghans parvient aux groupes de 
trafiquants afghans. Ce trafic génère bien plus de milliards 
de dollars dans les grands marchés consommateurs, principa-
lement en Europe et en Asie. La lutte contre le problème des 
opiacés en Afghanistan est donc une responsabilité partagée.

Source : ONUDC et Ministère afghan de la lutte contre les stupéfiants, Afghanistan Opium Survey 

2017: Cultivation and Production (Vienne, 2017), p. 7.
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de l’opium en Asie du Sud-Est, ou vice versa, ces deux 
marchés ayant essentiellement existé isolément l’un 
de l’autre.

La baisse du prix de l’héroïne pourrait s’expliquer par 
un autre facteur, à savoir une diminution de la 
demande d’opiacés résultant d’une évolution au profit 
de la consommation de stimulants de type 
amphétamine et d’autres drogues de synthèse dans la 
sous-région.

Si le Canada est alimenté en héroïne provenant 
d’Asie du Sud-Ouest,6 les pays d’Amérique latine 
(principalement le Mexique et, dans une moindre 
mesure, la Colombie et le Guatemala) représentent 
l’essentiel de l’offre aux États-Unis, et approvi-
sionnent en outre le marché encore modeste de 
l’Amérique du Sud. Toutefois, on ne dispose pas 
d’estimation de la production au Mexique en 2016 
et 2017, car la méthodologie permettant d’obtenir 
ces chiffres est en cours de révision.

Les saisies d’opiacés ont atteint des 
niveaux record en 2016 et se 
concentrent toujours en Asie

La quantité totale d’héroïne saisie a atteint un niveau 
record en 2016, tandis que l’opium et la morphine 
se classaient au deuxième rang des plus gros volumes 

6 Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire  
destiné aux rapports annuels.

saisies, signe d’une baisse de la demande d’opiacés 
produits au Myanmar. Cette évolution pourrait être 
liée à la croissance considérable de l’offre d’opiacés 
afghans encore moins chers en 2017.5 S’il se 
confirmait, ce serait un phénomène nouveau, car il 
n’existe aucun précédent d’une variation de la 
production d’opium afghan ayant influé sur les prix 
5 Myanmar, Comité central pour la lutte contre l’abus des drogues 

et ONUDC, Myanmar Opium Survey 2017, p. 16..

Fig. 1 Culture du pavot à opium et production d’opium, 2006-2017a

Source : Calculs établis par l’ONUDC à partir des enquêtes sur les cultures illicites et des réponses au questionnaire destiné aux rapports annuels. 
aLes données pour 2017 sont encore préliminaires. Le Mexique n’est pas pris en compte pour 2016/2017, faute de données.
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d’opium en Afghanistan et l’augmentation des sai-
sies par les pays voisins qui en découle.

Globalement, à l’instar de la répartition des saisies 
d’héroïne et de morphine, 90 % de la quantité totale 
d’opiacés (y compris d’opium), en équivalent 
héroïne, a été saisie en Asie, en grande majorité au 
Proche et Moyen- Orient/en Asie du Sud-Ouest (83 
%), et 6 % en Asie de l’Est et du Sud-Est.

Les quantités d’héroïne et de morphine 
saisies sont en augmentation en Asie du 
Sud-Ouest, mais en diminution en Asie du 
Sud-Est, en Europe et dans les Amériques

La quantité d’héroïne et de morphine interceptée en 
Asie, soit 135 tonnes, a plus que doublé entre 2015 
et 2016. Ce chiffre s’explique par une augmentation 
de plus de 150 % au Proche et Moyen-Orient/en 
Asie du Sud-Ouest (principalement dans les pays 
voisins de l’Afghanistan), conséquence de la nette 
progression de la production d’opiacés afghans. À 
l’inverse, les quantités d’héroïne et de morphine sai-
sies en Asie de l’Est et du Sud-Est ont diminué de 6 
% sur cette période, ce qui peut être lié à la baisse 
de la production d’opiacés au Myanmar et au trafic 
florissant de stimulants de type amphétamine dans 
la sous-région.

Elles ont chuté de 32 % en Europe, passant à 11 
tonnes, entre 2015 et 2016, soit le plus faible volume 
depuis 1997, en raison d’une baisse de 11 % en 
Europe occidentale et centrale, de 31 % en Europe 

jamais signalés. L’opium (658 tonnes) arrivait en 
tête des saisies d’opiacés, suivi de l’héroïne (91 
tonnes) et de la morphine (65 tonnes). Les saisies 
globales d’opiacés, en équivalent héroïne, ont pro-
gressé de près de 50 % entre 2015 et 2016, les 
quantités d’héroïne saisies dépassant celles d’opium 
et de morphine. 

La plupart des saisies d’opiacés étant faites au sein, 
ou à proximité, de la principale zone de production 
d’opium, l’Asie, qui assure plus de 90 % de la pro-
duction illicite d’opium mondiale, représentait 86 
% des quantités totales d’héroïne et de morphine 
saisies en 2016. Ce chiffre s’explique essentiellement 
par la concentration croissante de la production 

Fig. 4 Figure 4. Répartition des quantités 
d’héroïne et de morphine saisies en 
2016 au niveau mondial (N = 156 
tonnes)

Sources : Exploitation par l’ONUDC des réponses au question-
naire destiné aux rapports annuels ; et sources gouvernementales
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Fig. 3 Pays signalant les plus importantes quantités d’opiacés saisies, 2016

Sources : Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire destiné aux rapports annuels ; et sources gouvernementales.
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monde demeure la « route des Balkans », où les opia-
cés circulent depuis l’Afghanistan vers la République 
islamique d’Iran, la Turquie et les pays des Balkans, 
puis vers diverses destinations en Europe occidentale 
et centrale. Si l’on exclut les saisies effectuées en 
Afghanistan, les pays situés le long de la route des 
Balkans représentaient 37 % des quantités totales 
d’héroïne et de morphine saisies dans le monde en 
2016, et les pays d’Europe occidentale et centrale 4 
%. La plupart des saisies de ces deux substances sur 
cet itinéraire ont été réalisées en République isla-
mique d’Iran (32,0 tonnes), et de plus faibles volumes 
ont été saisis en Turquie (5,6 tonnes), dans les pays 
des Balkans (0,8 tonne) et dans les pays d’Europe 
occidentale et centrale (3,9 tonnes). Les opiacés cir-
culent soit le long de la ramification orientale de la 
route des Balkans depuis la Turquie vers la Bulgarie, 
puis la Roumanie et la Hongrie, soit le long de la 
ramification occidentale à partir de la Bulgarie 
jusqu’à divers pays des Balkans occidentaux, puis des 
pays d’Europe occidentale et centrale.

D’après l’analyse de l’ensemble des pays d’origine, 
de départ et de transit de l’héroïne et de la morphine 
saisies, tels qu’ils ont été mentionnés par les pays 
d’Europe occidentale et centrale dans le question-
naire destiné aux rapports annuels au cours de la 
période 2012-2016, 80 % des cas en rapport avec 
l’héroïne étaient liés à des pays situés sur la route 
des Balkans, et 6 % au Pakistan. Si de l’héroïne fait 
l’objet d’un trafic par air ou par mer directement 
depuis le Pakistan vers l’Europe, d’importants envois 
d’opiacés sont également acheminés du Pakistan en 
République islamique d’Iran avant de suivre la route 
des Balkans. La République islamique d’Iran a 
signalé que 80 % de la morphine et 85 % de l’hé-
roïne qu’elle avait saisies en 2016 étaient entrées 
illicitement dans le pays par le Pakistan, et le reste 
directement depuis l’Afghanistan. Il convient tou-
tefois de souligner que d’importantes quantités 
d’opiacés afghans restent dans la région pour la 
consommation locale.

Des quantités bien plus faibles d’héroïne circulent 
le long d’une sous-ramification de la route des Balk-
ans allant directement de la République islamique 
d’Iran à des pays du Caucase du Sud (principalement 
l’Azerbaïdjan et la Géorgie) pour y être expédiées 
par la mer Noire vers l’Ukraine puis par voie ter-
restre, en partie via la République de Moldova, vers 

du Sud-Est et de 67 % en Europe orientale.

En 2016, pour la première fois depuis des années, 
les quantités d’héroïne et de morphine saisies ont 
reculé de 22 % dans les Amériques, et principale-
ment en Amérique du Nord (-25 %). Néanmoins, 
près de 90 % des volumes totaux d’héroïne et de 
morphine interceptés dans cette région ont été saisis 
en Amérique du Nord, où se trouvent à la fois le 
principal pays fabricant d’héroïne aux Amériques 
(Mexique) et le principal pays consommateur (États-
Unis). La baisse de la quantité d’héroïne saisie en 
Amérique du Nord est intervenue dans un contexte 
où le marché des opioïdes de synthèse, tels que le 
fentanyl et ses analogues introduits illicitement aux 
États-Unis, progresse rapidement, comme l’atteste 
le doublement de la quantité d’«opioïdes pharma-
ceutiques » saisis dans cette sous-région en 2016. 
Globalement, 25 % du fentanyl saisi aux États-Unis 
contenait également de l’héroïne en 2016 et était 
souvent vendu comme de l’héroïne.7 

La quantité d’héroïne saisie en Afrique a augmenté 
de 46 % entre 2015 et 2016, mais demeurait infé-
rieure de 85 % au pic atteint en 2014.

La route des Balkans conserve sa prépondé-
rance dans le trafic des opiacés en provenance 
d’Afghanistan

Le principal itinéraire du trafic d’héroïne dans le 
7 États-Unis d’Amérique, Ministère de la justice, Drug Enfor-

cement Administration, 2017 National Drug Threat Assess-
ment (octobre 2017).

Fig. 5 Quantités d’héroïne et de morphine 
saisies, en kilogrammes, dans certaines 
régions, 2006- 2016 

Sources : Exploitation par l’ONUDC des réponses au question-
naire destiné aux rapports annuels ; et autres sources gouverne-
mentales.
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la Roumanie, d’où elles poursuivent leur chemin le 
long de la ramification orientale de la route des Balk-
ans vers l’Europe occidentale. D’après les données 
des saisies, le trafic d’opiacés sur cette sous- ramifi-
cation a considérablement augmenté pendant 
plusieurs années, les saisies d’héroïne et de morphine 
ayant progressé de 121 kg en 2006 à 1,3 tonne en 
2016. Toutefois, en 2016, ces données montrent 
des tendances divergentes : les saisies ont nettement 
augmenté en Azerbaïdjan et en Géorgie en 2016, 
mais fortement diminué en Ukraine et en Rouma-
nie, ce qui pourrait signifier qu’il existe une offre 
accrue d’opiacés via les pays du Caucase qui passe 
inaperçue, ou qu’une intensification des opérations 
de détection et de répression dans les pays du Cau-
case a empêché la plupart du trafic de se poursuivre 
vers l’Ukraine et la Roumanie. L’essentiel de l’hé-
roïne saisie en Roumanie en 2016 avait transité par 
la Turquie et la Bulgarie, contrairement à la situation 
enregistrée en 2015, où la plupart de cette drogue 
avait traversé l’Ukraine.

Il se pourrait que les quantités d’héroïne 
faisant l’objet d’un trafic directement vers 
l’Europe occidentale et centrale par la 
route du Sud soient en baisse

Certains opiacés afghans sont acheminés vers l’Eu-
rope par la « route du Sud » : d’Afghanistan, ils 
rejoignent le Pakistan (et en partie la République 
islamique d’Iran), d’où ils sont expédiés dans les pays 
du Golfe et d’Afrique de l’Est, puis à destination de 
l’Europe, soit directement par air, soit via l’Afrique 
australe ou l’Afrique de l’Ouest par air ou par mer. 
Les drogues peuvent également emprunter la route 
du Sud vers l’Inde et d’autres pays d’Asie du Sud, 
d’où elles sont envoyées en Europe ou en Amérique 
du Nord (principalement au Canada). Globalement, 
9 % des pays d’origine, de départ et de transit appa-
raissant dans les saisies d’opiacés signalées par les 
pays européens étaient liés au trafic le long de la 
route du Sud sur la période 2012-2016. En 2016, 
deux pays européens ont fait état d’un trafic ayant 
emprunté cet itinéraire : la Belgique (10 kg, via le 
Kenya) et l’Italie (65 kg, à travers les Émirats arabes 
unis et le Qatar).

L’offre d’héroïne à destination de la Fédé-
ration de Russie continue de transiter par 
l’Asie centrale et la Transcaucasie

Le trafic vers la Fédération de Russie circule 

majoritairement sur la route Nord via les pays d’Asie 
centrale, ou du Caucase, à destination de marchés 
russes et, dans une très faible mesure, du Bélarus et 
de la Lituanie.8 En 2016, les principaux pays de tran-
sit de l’héroïne saisie en Fédération de Russie étaient 
à nouveau des pays d’Asie centrale et de Transcaucasie 
(notamment, le Tadjikistan, le Kazakhstan et l’Azer-
baïdjan), tandis que le Pakistan, cité comme tel en 
2015, n’était plus un grand pays de transit.

Malgré des signes d’un recul du trafic 
d’héroïne en Asie de l’Est et du Sud-Est, la 
sous-région demeure la principale source 
de cette drogue vers l’Océanie

Les opiacés produits en Asie du Sud-Est (principale-
ment au Myanmar) sont acheminés vers d’autres 
marchés de la sous-région (essentiellement la Chine 
et la Thaïlande) et d’Océanie (surtout l’Australie). 
Les saisies réalisées dans ces pays ont diminué de 15 
% en 2016. En Australie, presque toutes les quan-
tités d’héroïne interceptées à la frontière en 2015 
provenaient d’Asie du Sud-Est (98 % sur la période 
janvier-juin 2015), mais il se pourrait que le trafic 
de cette drogue soit en baisse, comme il ressort des 
saisies à la frontière, qui ont diminué en quantité 
comme en nombre entre 2014/15 et 2015/16.9

Le trafic d’héroïne vers les Amériques est 
en baisse, et le trafic d’opioïdes de syn-
thèse en hausse

La plupart de l’héroïne (et de la morphine) à desti-
nation des Amériques entre en contrebande depuis 
le Mexique vers les États-Unis, et dans une bien plus 
faible mesure depuis la Colombie et le Guatemala. 
D’après l’analyse des échantillons d’héroïne aux 
États-Unis au cours des 10 dernières années, la pré-
pondérance du Mexique (90 % des échantillons 
analysés en 2015) comme pays source de cette 
drogue s’est accentuée, tandis que l’importance des 
pays d’Amérique du Sud (3 %) s’est considérable-
ment atténuée. L’Asie du Sud-Ouest représentait 
environ 1 % des échantillons analysés en 2015.10 
D’après les quantités saisies, le trafic d’héroïne dans 

8 Exploitation par l’ONUDC des données issues du question-
naire destiné aux rapports annuels.

9 Australian Criminal Intelligence Commission, Illicit Drug 
Data Report 2015-16 (Canberra, 2017).

10 États-Unis, Ministère de la justice, Drug Enforcement 
Administration, 2017 National Drug Threat Assessment 
(octobre 2017), p. 48.
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plus forts taux de prévalence des opiacés ont été 
enregistrés au Proche et Moyen-Orient/en Asie du 
Sud-Ouest (1,6 %), en Amérique du Nord (0,8 %) 
et en Europe (0,6 %). Si les quantités d’héroïne sai-
sies et la prévalence de l’usage d’opiacés augmentent 
au niveau mondial, l’indice de perception de l’usage 
d’héroïne, établi à partir des évaluations d’experts 
nationaux, est demeuré relativement inchangé ces 
dernières années.

On observe des signes d’une croissance du 
marché des opiacés en Europe occidentale 
et centrale

La baisse de l’usage d’opiacés observée depuis la fin 
des années 1990 en Europe occidentale et centrale 
semble avoir pris fin en 2013. Depuis, la prévalence 
de cet usage augmente, avec une hausse particuliè-
rement nette en 2016. La croissance enregistrée en 
2016 tenait principalement à la progression des esti-
mations de l’usage d’opiacés données par la Pologne, 
découlant non seulement d’une augmentation des 
taux de prévalence de l’usage d’héroïne (0,1 % de la 
population âgée de 15 à 64 ans en 2014 à 1,1 % en 
2016), mais aussi de la hausse de l’usage de « kompot 
» (1,7 %) .12 Également appelé « héroïne polonaise 
», le « kompot » est une préparation liquide faite à 
partir de paille de pavot destinée à être injectée. Dans 

12 Exploitation par l’ONUDC des données issues des réponses 
au questionnaire destiné aux rapports annuels..

les Amériques, en particulier vers l’Amérique du 
Nord, a affiché une nette tendance croissante 
jusqu’en 2015, avant d’accuser une forte baisse en 
2016. Cette évolution semble être allée de pair avec 
une progression du trafic des opioïdes de synthèse 
dans la région, car certains groupes criminels 
organisés originaires du Mexique, et dans une 
moindre mesure de la République dominicaine, qui 
se livrent au trafic d’héroïne ont étendu leurs 
activités au trafic d’opioïdes de synthèse, notamment 
de fentanyl.11

Le marché mondial des opiacés repart 
à la hausse
D’après les données les plus récentes sur le nombre 
annuel d’usagers d’opiacés, le marché mondial des 
opiacés a progressé, atteignant 19,4 millions de 
consommateurs en 2016, soit 0,4 % de la popula-
tion âgée de 15 à 64 ans. Plus de la moitié du 
nombre annuel estimé d’usagers d’opiacés résident 
en Asie (58 %), près d’un cinquième en Europe (17 
%) et un septième dans les Amériques (15 %). Les 

11 Administración para el Control de Drogas, 2017 National 
Drug Threat Assessment.

Fig. 7 Nombre estimatif d’usagers d’opiacés 
dans le monde, tendances des quan-
tités d’héroïne saisies et indice de 
perception de l’usage d’héroïne  
et d’opium (2006 = 100)

Source : Exploitation par l’ONUDC des données issues du 
questionnaire destiné aux rapports annuels.
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3 ANALYSE DES MARCHÉS DE LA DROGUE A. Opioïdes

demande et des conséquences sanitaires connexes.

Le marché des opiacés en Europe orientale 
continue de se contracter

En Europe orientale, l’indice de perception de l’usage 
d’héroïne est demeuré en grande partie stable entre 
2006 et 2016, tandis que les saisies d’héroïne ont 
diminué le long de la route du Nord, principal iti-
néraire du trafic depuis l’Afghanistan vers l’Europe 
orientale, signe d’une contraction du marché des 
opiacés dans la région.

En Fédération de Russie, premier marché des opiacés 
en Europe orientale, le marché de la drogue a amorcé 
un changement, et d’autres drogues, en particulier 
de synthèse, ont commencé à prédominer. Le 
nombre de patients admis pour la première fois en 
traitement pour l’usage d’opioïdes (principalement 
d’héroïne) a diminué de plus de trois quarts sur la 
période 2006-2017, avec une baisse de la part des 
traitements associés aux opioïdes dans le temps. Les 
décès liés à la drogue en Fédération de Russie, qui 
sont principalement liés à l’usage d’opioïdes, sont 
passés de 9 354 cas en 2006 à 5 249 cas en 2016, 
soit le niveau le plus bas depuis 10 ans.15 

15 « Basic Functioning Indicators of the Narcological Service 
of the Russian Federation ». Série de manuels de statistiques 
sur la période 2008-2017, publiés par NRC on Addictions 
– branche de V. Serbsky NMRCPN

l’ensemble de cette sous-région, 12 pays ont signalé 
que la consommation d’héroïne s’était stabilisée en 
2016 tandis que 2 ont signalé qu’elle avait reculé et 
3 qu’elle avait augmenté (contre 1 en 2015).

Parallèlement, il a été fait état d’une augmentation 
des décès liés à la drogue dans divers pays européens 
ces dernières années, souvent en lien avec l’usage 
d’opiacés, mais le vieillissement des cohortes d’usa-
gers de drogues pourrait également avoir joué un 
rôle. En Angleterre et au pays de Galles, par exemple, 
les décès liés aux opioïdes ont progressé de plus de 
58 % sur la période 2012-2016, touchant 2 593 
personnes, et les morts liées à l’héroïne et à la mor-
phine ont doublé sur cette période.13 En Allemagne, 
où les opiacés sont à l’origine de l’essentiel des décès 
liés à la drogue, ce chiffre est passé de 944 en 2012 
à 1 333 personnes en 2016.14

À l’inverse, les saisies d’héroïne n’ont pas augmenté 
en Europe occidentale et centrale ces dernières années 
: elles ont de fait diminué en 2016. Les tendances 
divergentes entre les indicateurs de la demande et les 
saisies pourraient être le fruit de différentes dyna-
miques : par exemple, une hausse de l’offre d’opiacés 
de grande pureté (s’expliquant par une croissance de 
la production afghane) pourrait passer inaperçue, 
mais néanmoins favoriser une augmentation de la 
13 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Office for National Statistics, « Deaths related to drug poi-
soning in England and Wales: 2016 registrations », Statisti-
cal Bulletin (Newport, 2 août 2017).

14 Allemagne, Bundeskriminalamt, Rauschgiftkriminalität: 
Bundeslagebild 2016 (et éditions des années antérieures).

Fig. 8 Prévalence de l’usage d’opiacés en Eu-
rope occidentale et centrale, 2006-2016

Source : Exploitation par l’ONUDC des données issues du 
questionnaire destiné aux rapports annuels.
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Fig. 9 Patients suivant pour la première fois 
un traitement lié à la drogue pour 100 
000 habitants en Fédération de Russie, 
par type de drogue, 2006-2017*

Source : « Basic Functioning Indicators of the Narcological Ser-
vice of the Russian Federation ». Série de manuels de statis-
tiques sur la période 2008-2017, publiés par NRC on 
Addictions – branche de V. Serbsky NMRCPN.

*Les données pour 2017 sont encore préliminaires.
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consommation d’héroïne en Afrique semble avoir 
augmenté davantage que dans d’autres régions sur 
la période 2000-2016, ce qui tient à un effet de « 
contagion » croissant du trafic d’héroïne qui passe 
par la route du Sud depuis l’Asie du Sud-Ouest. Des 
hausses de l’usage d’héroïne ont été signalées en 
Afrique de l’Est en 2015 par le Kenya et la Répu-
blique-Unie de Tanzanie et en 2016 par Madagascar 
; en Afrique australe par le Mozambique en 2015 ; 
et en Afrique de l’Ouest et du Centre par la Côte 
d’Ivoire en 2016. En 2016, plusieurs grands pays 
africains ont fait état d’une stabilisation – notam-
ment, tous les pays d’Afrique du Nord, le Nigéria 
en Afrique de l’Ouest et du Centre, l’Afrique du 
Sud et la Zambie en Afrique australe et le Kenya en 
Afrique de l’Est. Dans le reste du continent, selon 
les perceptions des experts, l’usage d’héroïne a dimi-
nué dans la région après plusieurs années de 
progression ininterrompue.

En Asie, d’après les données sur les perceptions des 
experts, la consommation d’héroïne a reculé depuis 
2011, en particulier depuis 2014. Des baisses en 

Le marché des opiacés en Amérique du 
Nord envoie des signaux ambigus

Dans les Amériques, selon les perceptions des experts, 
l’usage d’héroïne a augmenté ces dernières années. Les 
États-Unis y sont le plus grand marché de l’héroïne, 
avec près de 80 % des usagers d’opiacés de la région et 
86 % de l’Amérique du Nord. D’après les enquêtes 
nationales auprès des ménages et les décès liés à l’hé-
roïne, l’usage de cette drogue augmente depuis quelque 
temps dans le pays. Si le nombre estimé de consom-
mateurs d’héroïne a progressé de 14 % en 2016 (par 
rapport à l’année antérieure), le taux de prévalence de 
l’usage de cette drogue a doublé entre 2010 et 2016. 
La hausse des décès liés à l’héroïne mettait principale-
ment en cause l’héroïne associée au fentanyl.16 

Par ailleurs, d’après les résultats des tests de dépistage 
dans la population active, l’usage d’héroïne a légè-
rement diminué en 2016, passant de 0,28 % en 
2015 à 0,25 % au sein du personnel des adminis-
trations fédérales et de la population active générale 
ayant fait l’objet d’un dépistage aux États-Unis.17 
La prévalence annuelle de l’usage d’héroïne chez les 
jeunes adultes est demeurée relativement stable en 
2016 (0,4 % en 2016, contre 0,5 % en 2015),18 et 
a continué de diminuer chez les élèves de quatrième, 
seconde et terminale dans le pays en 2016 (0,8 % 
en 2010, contre 0,3 % en 2016) et est demeurée au 
niveau le plus bas en 2017.19 

L’usage d’héroïne semble en hausse en 
Afrique

Compte tenu du peu d’informations dont on dis-
pose toujours sur la prévalence de l’usage d’opiacés 
en Afrique et en Asie, il est difficile de repérer des 
tendances solides. Si l’on se base sur les perceptions 
des experts communiquées à l’ONUDC, la 

16 Centres pour le contrôle et la prévention des maladies, don-
nées sur les surdoses d’héroïne, 2018. Disponible à l’adresse 
: www.cdc.gov/drugoverdose/data/heroin.html.

17 D’après quelque 9 millions de tests de dépistage de drogues 
réalisés sur le personnel des administrations fédérales et 
dans la population active générale aux États-Unis en 2015 
et 2016 (Quest Diagnostics Drug Testing Index, full year 
2016 tables (mai 2017) et résultats de l’année antérieure).

18 John Schulenberg et al., Monitoring the Future National 
Survey Results on Drug Use, 1975-2016: 2016 – College 
Students and Adults Ages 19-55, vol. 2 (Ann Arbor, Michi-
gan, University of Michigan, 2017), p. 49.

19 National Institute of Drug Abuse, Monitoring the Future 
survey, données 2017 issues d’enquêtes scolaires internes 
auprès des élèves de quatrième, seconde et terminale. 

Fig. 10 Tauxdeprévalenceannuelledel’usaged’hé-
roïnedanslesenquêtesauprèsdesélèveset-
des ménages et décès liés à cette subs-
tance aux États-Unis, 2006-2016

Sources : États-Unis, Substance Abuse and Mental Health Services 
Administration, Center for Behavioral Health Statistics and Quality, 
Results from the 2016 National Survey on Drug Use and Health: 
Detailed Tables (Rockville, Maryland, septembre 2017) ; Centers 
for Disease Control and Prevention, Multiple cause of death 
database, décembre 2016 ; et « Drug overdose deaths in the 
United States, 1999-2016 », NCHS Data Brief (décembre 2017).
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de 14 ans et plus en 1998 à 0,2 % en 2001 et 0,1 
% en 2013, avant de remonter à 0,2 % en 2016.20 
Cette tendance est confirmée par un certain nombre 
d’autres indicateurs attestant une diminution con-
sidérable de l’offre et de l’usage d’héroïne en 2001, 
sans reprise significative par la suite.21 Les analyses 
des eaux usées effectuées en 2017 ont validé les faibles 
niveaux de consommation globale d’héroïne dans le 
pays, peut-être imputables aux prix comparativement 
très élevés de l’héroïne (335 dollars australiens22 soit 
263 dollars É.-U. le gramme en 2017).

Ailleurs dans la région, la consommation d’héroïne 
est faible et stable en Nouvelle-Zélande selon les 
rapports, et la prévalence des opioïdes plus faible, 
comme dans la plupart des autres pays, que la préva-
lence de l’usage de cannabis, de stimulants de type 
amphétamine et de cannabinoïdes de synthèse. 
Parmi les divers opioïdes, la prévalence de l’usage 
d’héroïne dans le pays se classe au troisième rang 
après les opioïdes pharmaceutiques et après l’opium.

Le marché de l’usage non thérapeu-
tique d’opioïdes pharmaceutiques 
enregistre une croissance

Malgré le peu de données dont on dispose dans de 
nombreuses sous-régions, le trafic et l’usage non 
médical d’opioïdes pharmaceutiques semblent de 
plus en plus préoccupants tant pour les services de 
détection et de répression que pour les professionnels 
de la santé publique dans nombre de pays, avec tou-
tefois des différences dans l’ampleur du phénomène 
et le type d’usage de ces substances à des fins non 
thérapeutiques. En Amérique du Nord, par exemple, 

20 Australian Institute of Health and Welfare, National Drug 
Strategy Household Survey 2016 (Canberra, 2017).

21 Australian Institute of Criminology, « Australian heroin 
drought affects heroin market », Crime Facts Info, no 12 
(20 novembre 2001) ; Louisa Egenhardt, Carolyn Day et 
Wayne Hall, The Causes, Course and Consequences of 
the Heroin Shortage in Australia, Monograph Series, no 3 
(Sydney, University of New South Wales, National Drug and 
Alcohol Research Centre, 2004) ; Louisa Degenhardt et al., « 
Evaluating explanations of the Australian “heroin shortage” », 
Addiction, vol. 100 (2005), p. 459 à 469 ; Anne Dray et al., 
« Policing Australia’s “heroin drought”: using an agent-based 
model to simulate alternative outcomes », Journal of Experi-
mental Criminology, vol. 4, no 3 (2008), p. 267 à 287.

22 A. Karlsson et L. Burns, Australian Drug Trends 2017: Fin-
dings from the Illicit Drug Reporting System (IDRS), Austra-
lian Drug Trend Series, no 181 (Sydney, University of New 
South Wales, National Drug and Alcohol Research Centre, 
2018), p. 39.

2016 ont essentiellement été signalées dans les pays 
d’Asie de l’Est et du Sud-Est, notamment en Chine 
(Région administrative spéciale de Hong Kong), en 
Indonésie, en République de Corée et en Thaïlande. 
À l’inverse, plusieurs pays du Proche et Moyen-
Orient/d’Asie du Sud-Ouest ont fait état de hausses 
en 2016, dont les Émirats arabes unis, l’Iran (Répu-
blique islamique d’), l’Iraq et le Qatar (et, en 2015, 
le Pakistan), pouvant être liées au trafic croissant 
depuis l’Afghanistan vers ces pays. Toutefois, 
d’autres, notamment l’Arabie saoudite, Israël et la 
Jordanie, où les stimulants jouent un plus grand 
rôle, ont enregistré une stabilisation de l’usage 
d’héroïne.

La plupart des pays d’Asie centrale ne semblent pas 
encore avoir été touchés par l’augmentation de la 
production d’héroïne afghane : selon les perceptions 
des experts, la consommation d’héroïne a diminué 
en 2016 en Ouzbékistan, au Kirghizistan et au 
Kazakhstan, ce qui est cohérent avec les rapports 
faisant état d’une baisse des quantités d’héroïne saisie 
sur la route du Nord en Asie centrale ces dernières 
années.

L’usage d’héroïne en Océanie demeure 
limité

En Océanie, selon les perceptions des experts, l’us-
age d’héroïne a légèrement diminué au cours des 
cinq dernières années. D’après les données sur la 
prévalence annuelle en Australie, qui concentre la 
majorité des consommateurs d’héroïne en Océanie, 
il est tombé d’un pic de 0,8 % de la population âgée 

Fig. 11 Tendancesdel’indicedepercep-
tiondel’usaged’héroïne,parré-
gion(2006=100)

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire 
destiné aux rapports annuels..
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Malte et en Grèce. Dans les saisies d’opioïdes phar-
maceutiques dans les Amériques, l’oxycodone 
prédominait, suivie de la codéine et du fentanyl.

Comparer les saisies en poids peut occulter le fait que 
l’on peut obtenir un nombre de doses très différent 
à partir de 1 g d’opioïdes distincts. Si l’on se base sur 
les doses saisies, plutôt que sur le poids, le fentanyl 
et ses analogues se classaient nettement en tête en 
2016, devant l’oxycodone. Même au niveau mondial, 
d’après les calculs fondés sur les doses recommandées 
pour un usage médical24 par des patients consom-
mant ces médicaments pour la première fois dans 
le cadre du traitement de la douleur, la plupart des 
doses d’opioïdes pharmaceutiques saisies en 2016 
étaient du fentanyl, suivi de la codéine.25

Le fentanyl et ses analogues demeurent une 
préoccupation majeure aux États-Unis

Aux États-Unis, en 2016, près de 4 % de la 
24 La liste nationale des médicaments remboursables du 

Royaume-Uni recommande des doses de 50 mg de tra-
madol, 30 mg d’oxycodone, 5 mg de codéine ou 0,1 mg 
de fentanyl chez les patients n’ayant pris aucun traitement 
contre la douleur auparavant (British National Formulary, 
vol. 74 (septembre 2017-mars 2018)). 

25 On trouvera les calculs détaillés dans l’annexe méthodolo-
gique en ligne.

l’hydrocodone, l’oxycodone, la codéine et le trama-
dol sont les principaux opioïdes pharmaceutiques 
consommés à ces fins, tandis qu’en Europe, ce sont 
essentiellement la méthadone, la buprénorphine et 
le fentanyl (d’après les données issues des services 
de traitement pour usage de drogues).23 Dans les 
pays d’Afrique de l’Ouest, d’Afrique du Nord et du 
Proche et Moyen-Orient, le tramadol est la princi-
pale substance consommée par les personnes qui 
déclarent faire un usage non médical d’opioïdes 
pharmaceutiques.

Les saisies d’opioïdes pharmaceutiques ont 
atteint des niveaux similaires à ceux de 
l’héroïne

En 2016, la quantité d’opioïdes pharmaceutiques 
saisis au niveau mondial s’élevait à 87 tonnes, soit 
sensiblement autant que l’héroïne saisie cette même 
année. Les plus grosses quantités saisies en 2016 
concernaient à nouveau le tramadol (68 tonnes), 
suivi de la codéine (18 tonnes), de l’oxycodone (1 
tonne) et du fentanyl (0,4 tonne). S’agissant des 
opioïdes pharmaceutiques autres que le tramadol, 
la méthadone et l’hydromorphone, les volumes saisis 
ont augmenté en 2016, tout particulièrement dans 
le cas de la codéine et de l’oxycodone, dont les quan-
tités ont été multipliées par 30 par rapport à l’année 
antérieure, ainsi que pour le fentanyl et ses analogues 
(carfentanyl, par 10, et fentanyl, par 4) et la bupré-
norphine (par 7).

L’Afrique conserve sa prépondérance dans 
les saisies mondiales d’opioïdes pharma-
ceutiques

En 2016, les plus gros volumes d’opioïdes pharma-
ceutiques ont été saisis par les pays africains 
(principalement en Afrique de l’Ouest et du Centre, 
et en Afrique du Nord) pour la deuxième année 
consécutive, atteignant 87 % du total mondial. L’Asie 
ne représentait que 7 % du total mondial en 2016 
(essentiellement l’Asie de l’Est et du Sud-Est).

En Afrique, les saisies concernaient principalement 
le tramadol, suivi de la codéine, en Asie, la codéine, 
puis le tramadol, et en Europe le tramadol, devant la 
méthadone et la codéine. En Europe, de vastes saisies 
de tramadol en provenance d’Inde et à destination 
des marchés d’Afrique du Nord ont été réalisées à 

23 EMCDDA, Rapport européen sur les drogues 2017 : Ten-
dances et évolutions 

Fig. 12 Tendances de l’usage d’héroïne et 
d’opioïdes sur ordonnance aux États-
Unis, 2002-2016

Source : États-Unis, Substance Abuse and Mental Health Ser-
vices Administration, Center for Behavioral Health Statistics 
and Quality, Results from the 2016 National Survey on Drug 
Use and Health: Detailed Tables (Rockville, Maryland, sep-
tembre 2017).
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l’Enquête nationale sur l’usage de drogues et la santé 
en 2016 aux États-Unis étaient l’hydrocodone, l’oxy-
codone, la codéine et le tramadol. Si l’usage non 
médical de fentanyl autodéclaré dans cette enquête 
est minime (0,1 % de la population âgée de 12 ans 
et plus), on détecte de plus en plus de fentanyl illi-
cite et de ses analogues dans les échantillons de 
drogues, y compris d’héroïne.27 Le fentanyl illicite 
et ses analogues seraient mélangés avec de l’héroïne 
et d’autres drogues comme l’« ecstasy » ou vendus 
en tant qu’opioïdes de prescription contrefaits. Les 
usagers ignorant souvent le contenu de la substance 
ou du comprimé qu’ils consomment, on peut abou-
tir à des cas de surdoses mortelles.28

Près de 64 000 décès par surdose ont été enregistrés 
dans le pays en 2016, les cas associés aux opioïdes 
représentant plus de 70 % du total. Si tous les décès 
liés aux opioïdes aux États-Unis ont augmenté, la 
tendance la plus inquiétante concerne le nombre de 
morts par surdose associées aux opioïdes de synthèse, 
qui a doublé au cours de l’année passée. Les opioïdes 
de synthèse sont notamment le fentanyl, ses analo-
gues et le tramadol.

On observe des signes indiquant l’appari-
tion d’opioïdes pharmaceutiques en Europe 
occidentale et centrale

En Europe occidentale et centrale, l’usage non 

27 États-Unis, Ministère de la justice, Drug Enforcement 
Administration, « Emerging threat report: fourth quarter 
2017 ».

28 États-Unis, Drug Enforcement Administration, 2017 Natio-
nal Drug Threat Assessment.

population âgée de 12 ans et plus déclarait avoir fait 
un usage non médical d’opioïdes sur ordonnance 
dans l’année,26 la prévalence de ce phénomène étant 
plus élevée chez les 18-25 ans. Comparé à la consom-
mation d’héroïne, en baisse chaque année depuis 
2007, l’usage non médical d’opioïdes sur ordon-
nance a affiché une tendance stable au cours des 
cinq dernières années. Les opioïdes sur ordonnance 
faisant le plus souvent l’objet d’un mésusage dans 
26 États-Unis, Substance Abuse and Mental Health Services 

Administration, Center for Behavioral Health Statistics and 
Quality, Results from the 2016 National Survey on Drug Use 
and Health: Detailed Tables (Rockville, Maryland, septembre 
2017).

Fig. 13 Usage non thérapeutique dans l’année 
de divers opioïdes sur ordonnance aux 
États-Unis, par groupe d’âge, 2016

Source : États-Unis, Substance Abuse and Mental Health Services 
Administration, Center for Behavioral Health Statistics and Qua-
lity, Results from the 2016 National Survey on Drug Use and 
Health: Detailed Tables (Rockville, Maryland, septembre 2017).

Fig. 14 Décès liés à une surdose d’opioïdes  
aux États-Unis

Source : États-Unis, Centers for Disease Control and Preven-
tion, National Center for Health Statistics, CDC Wonder, 2017. 
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fentanyl, la codéine, la morphine, le tramadol et l’oxy-
codone.31 Dans certains pays, les opioïdes 
pharmaceutiques tels que le fentanyl (Estonie) et la 
buprénorphine (Finlande) sont depuis quelque temps 
les opioïdes dont le mésusage est le plus fréquent. En 
Tchéquie, si l’héroïne demeure l’opioïde dont il est 
le plus souvent fait un usage impropre, d’autres subs-
tances de ce groupe représentent plus de la moitié des 
opioïdes consommés par les patients admis pour la 
première fois en traitement pour des troubles liés à 
ces substances.32 

Bien que le niveau ne soit pas aussi élevé qu’aux 
États-Unis, on a également recensé des décès par 
surdose de fentanyl et de ses analogues en Europe 
occidentale et centrale. Entre novembre 2015 et 
février 2017, 23 décès associés au furanylfentanyl 
ont été signalés en Estonie (4), en Finlande (1), en 
Allemagne (4), en Suède (12), au Royaume-Uni (1) 
et en Norvège (1).33 De même, entre avril et 
décembre 2016, 47 décès attribuables à l’acryloylfen-
tanyl ont été signalés au Danemark (1), en Estonie 
(3) et en Suède (43). La plupart concernaient des 
usagers d’opioïdes à haut risque.34 

L’usage non médical et le trafic de trama-
dol deviennent la principale préoccupation 
dans plusieurs régions

La plupart du tramadol saisi dans le monde sur la 
période 2012-2016 provenait d’Inde, et dans une 
moindre mesure de Chine.35 Le tramadol est ache-

31 Ibid.
32 Ibid.
33 EMCDDA, Furanylfentanyl Report on the Risk Assess-

ment of N-phenyl-N-[1-(2-phenylethyl)piperidin-4-yl]
furan-2- carboxamide (furanylfentanyl) in the Framework 
of the Council Decision on New Psychoactive Substances, 
Risk Assessments (Luxembourg, Office des publications de 
l’Union européenne, 2017). 

34 EMCDDA, Acryloylfentanyl: Report on the Risk Assess-
ment of N-(1 phenethylpiperidin-4-yl)-N-phenylacrylamide 
(acryloylfentanyl) in the Framework of the Council Deci-
sion on New Psychoactive Substances, Risk Assessments 
(Luxembourg, Office des publications de l’Union euro-
péenne, 2017).

35 Exploitation par l’ONUDC des données issues du question-
naire destiné aux rapports annuels ; Rapport de l’Organe inter-
national de contrôle des stupéfiants pour 2016 (E/INCB/2016/1) 
(et années antérieures) ; rapport des Chefs des services chargés 
au plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues 
pour 2016 (et années antérieures) ; Comité OMS d’experts de 
la pharmacodépendance : trente-sixième rapport, OMS, Série de 
rapports techniques, no 902 (Genève, Organisation mondiale 
de la Santé, 2002) et États-Unis, Bureau of International Nar-

thérapeutique d’opioïdes pharmaceutiques n’atteint 
pas l’ampleur du phénomène signalé en Amérique 
du Nord, mais l’apparition de nouveaux opioïdes 
de synthèse (principalement de fentanyl et de ses 
dérivés) est préoccupante dans la sous-région.29 Si 
peu de ces pays signalent un tel usage dans leurs 
enquêtes nationales sur l’usage de drogues, dans ceux 
qui en font état, ce phénomène touche entre 2,6 % 
(Tchéquie) et 0,1 % (Lettonie, Estonie et Royaume-
Uni) de la population adulte.

Depuis 2009, 25 nouveaux opioïdes (essentiellement 
le fentanyl et ses analogues) ont été signalés dans la 
sous- région. Si les nouveaux opioïdes ne repré-
sentent actuellement qu’une fraction du marché des 
opioïdes en Europe occidentale et centrale, les nou-
veaux analogues du fentanyl sont des substances très 
puissantes constituant un grave danger pour les indi-
vidus et la santé publique. Dans la sous-région, on 
trouve le fentanyl illicite en ligne et dans des marchés 
illicites locaux, vendu en tant qu’héroïne ou opioïde 
contrefait, ou mélangé à ces substances.30

L’héroïne demeure l’opioïde le plus couramment 
consommé en Europe occidentale et centrale, mais 
on observe de plus en plus de signes d’un mésusage 
d’opioïdes pharmaceutiques dans la sous-région. En 
2015, 17 pays de la sous-région ont constaté que plus 
de 10 % des usagers d’opioïdes admis en traitement 
l’étaient pour des troubles liés à l’usage d’opioïdes 
autres que l’héroïne. Parmi les substances signalées 
figuraient la méthadone, la buprénorphine, le 

29 EMCDDA, Rapport européen sur les drogues 2017 : Ten-
dances et évolutions.

30 Ibid.

Fig. 16 Tendances des décès par surdose de 
fentanyl en Estonie, 2008-2016

Source : Registre estonien des causes de décès, 2017..
Note : En 2016, 67 des 114 décès par surdose de fentanyl enregis-
trés en Estonie ont été imputés au 3-méthylfentanyl, et les autres 
au carfentanyl, au furanylfentanyl et à l’acrylfentanyl.
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régions. Toutefois, ce phénomène est particulièrement 
inquiétant en Afrique de l’Ouest et en Afrique du 
Nord et dans de nombreux pays du Proche et Moyen-
Orient. Si l’on ne dispose pas d’estimations fondées 
sur la population d’usagers dans cette sous-région, 
d’après les données sur la fourniture de traitement, 
cet usage non médical est assez élevé dans ces sous-ré-
gions. Bien qu’il y ait peu de surdoses mortelles 

miné clandestinement vers divers marchés en Afrique 
de l’Ouest et du Centre et en Afrique du Nord, avant 
de rejoindre en partie les pays du Proche et 
Moyen-Orient.

Divers opioïdes pharmaceutiques font l’objet d’un 
usage hors du cadre thérapeutique dans la plupart des 

cotics and Law Enforcement Affairs, International Narcotics 
Control Strategy Report 2017 (et années antérieures).

Tramadol
« Tramadol » est le nom générique d’un analgésique 
opioïde commercialisé pour la première fois par Grünen-
thal en 1977. Il est utilisé pour le traitement de douleurs 
modérées à fortes. Il présente un effet analgésique multi-
modal, une activité agoniste sur les récepteurs μ-opioïdes 
et des propriétés adrénergiques et sérotoninergiques. Le 
métabolite du tramadol, l’O-desméthyltramadol, explique 
principalement l’activité agoniste, tandis que le composé 
parent agit comme un émetteur de sérotonine inhibant 
la réabsorption de la noradrénaline et de la sérotonine, 
améliorant ainsi l’humeur.

Les doses orales usuelles de tramadol sont de 50 à 100 
mg toutes les 4 à 6 heures, avec une dose journalière 
maximale de 400 mg.a Le tramadol peut également être 
ingéré sous une forme à libération prolongée ou variable, 
en prise quotidienne ou biquotidienne. Le tramadol est 
également disponible sous des formes administrables 
par voie parentérale, rectale, sublinguale et intranasale.

Il subit une métabolisation poussée dans le foie après 
administration par voie orale. La réaction métabolique de 
l’agoniste actif des récepteurs μ-opioïdes, l’O-desméthyl-
tramadol, dépend de l’activité de l’enzyme hépatique CYP 
2D6, qui présente un polymorphisme génétique chez l’être 
humain. Les concentrations plasmatiques d’O-desméthyl-
tramadol sont relativement faibles chez les métaboliseurs 
lents, et relativement élevées chez les métaboliseurs rapid-
es.b d’où une différence dans l’expression de l’effet net du 
tramadol sur l’humeur et de l’O-desméthyltramadol sur 
les récepteurs μ-opioïdes. Il n’est pas anodin que, selon 
le corpus de connaissances établi, un certain nombre de 
médicaments et de boissons, telles que le jus de pample-
mousse, peuvent inhiber l’activité CYP 2D6 chez l’être 
humain. De fait, plusieurs forums en ligne d’usagers de 
drogues font état d’expériences de consommateurs ayant 
mélangé du tramadol à du jus de pamplemousse afin de 
préserver ou de renforcer ses propriétés sur l’humeur, au 
détriment de l’effet analgésique induit par l’O-desméth-
yltramadol.

Selon l’OMS,c le tramadol peut créer une dépendance phy-
sique aux opioïdes, pouvant survenir s’il est consommé 
quotidiennement au-delà de quelques semaines, comme 
des études l’ont montré. Depuis 2013, les États Membres, 
dans le cadre de plusieurs résolutions de la Commission des 

stupéfiantsd, e et de ses organes subsidiaires régionaux, en 
particulier en Afriquef et au Moyen-Orient,g ont souligné les 
problèmes associés à l’usage non médical de tramadol. En 
2017, le Comité OMS d’experts de la pharmacodépendance 
a indiquéh que l’on disposait d’éléments de plus en plus 
abondants faisant état d’un mésusage de tramadol dans de 
nombreux pays, ainsi que d’effets indésirables et de décès 
associés à cette substance, et a donc recommandé que le 
tramadol fasse l’objet d’un examen critique. Le Système 
d’alerte précoce sur les nouvelles substances psychoac-
tives de l’ONUDC a reçu des communications signalant des 
saisies de tramadol et d’O-desméthyltramadol.

a  Martindale: The Complete Drug Reference, 38e éd. 
(Londres, Pharmaceutical Press, 2014).

b K. Miotto et al., « Trends in tramadol: pharmacology, meta-
bolism, and misuse », Anesthesia and Analgesia, vol. 124, no 
1 (2017), p. 44 à 51.

c  Comité OMS d’experts de la pharmacodépendance, « Trama-
dol: pre-review report », trente-neuvième réunion, Genève, 
6-10 novembre 2017.

d  Déclaration ministérielle conjointe issue de l’examen de 
haut niveau auquel la Commission des stupéfiants a pro-
cédé en 2014 sur l’application par les États Membres de la 
Déclaration politique et du Plan d’action sur la coopération 
internationale en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée 
de lutte contre le problème mondial de la drogue (voir 
Documents officiels du Conseil économique et social, 2014, 
Supplément no 8 (E/2014/28), chap. I, sect. C).

e  Résolution 56/14 de la Commission des stupéfiants, intitu-
lée « Renforcement de la coopération internationale face à 
l’usage non médical et au mésusage, à la fabrication illicite 
et à la distribution nationale et internationale illicite de 
tramadol » (2013).

f  Résolution 56/2 de la Commission des stupéfiants sur la 
Déclaration d’Accra (2013).

g  Résolution 59/2 de la Commission des stupéfiants intitu-
lée « Résultats des réunions des organes subsidiaires de la 
Commission des stupéfiants et Déclaration d’Abou Dhabi 
» (2016).

h  Comité OMS d’experts de la pharmacodépendance : 
trente-neuvième rapport, OMS, Série de rapports tech-
niques, no 1009 (Genève, Organisation mondiale de la 
Santé, 2017).
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attribuées aux opioïdes pharmaceutiques, nombre de 
pays de la sous-région en font également état. Aux 
Émirats arabes unis, où le tramadol arrivait loin en 
tête des opioïdes pharmaceutiques détectés chez les 
personnes traitées, la situation a cependant changé 
entre 2013 et 2015.36 D’après les analyses d’urine de 
ces patients, si le nombre d’échantillons contenant 
du tramadol demeure élevé, il a diminué de moitié, 
alors que le nombre d’autres opioïdes tels que la mor-
phine et la codéine a doublé sur cette même période. 
En 2015, 23 décès par surdose attribués aux opioïdes 
pharmaceutiques ont été recensés dans le pays.37 

D’après la toute première évaluation de l’usage pro-
blématique de drogues dans l’État de Palestine en 
2016, 1,8 % des hommes âgés de 15 ans et plus 
étaient des consommateurs de drogues à haut risque. 
Dans la bande de Gaza, le tramadol était la substance 
la plus couramment consommée, suivi des benzo-

36 Abuelgasim Elrasheed et al., « Changing patterns of sub-
stance abuse: analysis of lab test results of a patient cohort 
at the National Rehabilitation Center, Abu Dhabi, UAE », 
International Addiction Review, vol. 1, no 1 (2017)..

37 Réponses au questionnaire destiné aux rapports annuels 
communiquées par les Émirats arabes unis, 2015.

Le tramadol au Ghana, 2016-2017
L’usage non médical de tramadol au Ghana a été recensé 
par les autorités pour la première fois en 2016, entraî-
nant l’inscription de cet opioïde sur la liste des substances 
contrôlées au niveau national cette année-là. Cette déci-
sion a favorisé la disparition du marché de l’usage récréatif 
de cette substance, du moins temporairement, mais bien 
que son utilisation soit limitée à des fins thérapeutiques, 
de nouveaux cas d’usage de tramadol, qui était importé 
illicitement, ont été observés en 2017.

On ne dispose pas de données concrètes permettant 
d’évaluer l’ampleur de l’usage non médical et du trafic 
de tramadol au Ghana, mais selon des rapports quali-
tatifs émanant des autorités, ce phénomène constitue 
une nouvelle menace apparue rapidement. Le trama-
dol est de plus en plus consommé par des membres de 
gangs, des conducteurs de véhicules utilitaires et des 
marchandes qui doivent travailler de longues heures et 
des étudiants qui tentent de rester éveillés pendant les 
périodes d’étude. Il est souvent associé à des boissons 
énergétiques ou alcoolisées et à la marijuana, pour déclen-
cher un sentiment d’euphorie ou donner plus d’énergie 
ou à des fins aphrodisiaques, selon les déclarations des 
usagers. Les autorités ont recensé un nombre croissant 
de blessés et de morts liés à la conduite sous l’influence 
du tramadol ; un recrutement de jeunes enfants comme 
guetteurs ou vendeurs de drogues ; et une augmentation 

globale du taux de criminalité, y compris des infractions 
liées à la drogue en rapport avec d’autres activités délic-
tueuses, telles que des vols, des viols, des enlèvements, 
des meurtres et des violences, chez les usagers et les 
gangs de trafiquants de tramadol, qui se servent souvent 
de machettes, de bouteilles cassées et d’autres armes lors 
de leurs affrontements.

D’après les descentes de police dans les marchés des ban-
lieues d’Accra et l’analyse des drogues saisies réalisée par 
le laboratoire de la Food and Drug Authority du Ghana, 
des gélules à haute teneur en tramadol, très supérieure 
à la dose médicale usuelle chez l’adulte (50-100 mg par 
gélule), se vendent de plus en plus. Les 524 000 gélules 
saisies et analysées au Ghana en 2017 contenaient 120 
mg de tramadol pour la plupart (40 %), 200 mg dans 18 
% des cas et 225 mg dans 19 % des cas. Seule une faible 
proportion (13 %) présentait la teneur thérapeutique 
classique de 50 à 100 mg par gélule. Environ 87 % du 
tramadol saisi en 2017 provenait d’Inde, aucun pays d’ori-
gine n’ayant en outre pu être identifié pour le reste des 
quantités saisies. On ignore cependant si les paquets saisis 
avaient été fabriqués illicitement ou détournés des circuits 
de fabrication licite et où s’était produit le détournement.

Source : Food and Drugs Authority, Ghana

Fig. 17 Tendances de l’usage non thérapeu-
tique d’opioïdes pharmaceutiques et 
d’héroïne chez les patients suivant un 
traitement aux Émirats arabes unis, 
2013-2015

Source : Abuelgasim Elrasheed et al., « Changing patterns of 
substance abuse: analysis of lab test results of a patient cohort 
at the National Rehabilitation Center, Abu Dhabi, UAE », Inter-
national Addiction Review, vol. 1, no 1 (2017).
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diazépines et de la méthamphétamine. 

Dans l’échantillon d’usagers à haut risque étudié, 
97% des personnes interrogées à Gaza avaient 
déclaré faire usage de tramadol, tandis qu’en Cisjor-
danie, les amphétamines étaient les substances les 
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plus consommées, suivies du cannabis, des antiépi-
leptiques (surtout de la prégabaline) et des 
benzodiazépines.38

Nombre de pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre 
et d’Afrique du Nord (principalement l’Égypte) ont 
signalé la saisie d’importantes quantités de tramadol, 
mais on dispose de peu d’informations sur l’usage 
non médical de cette substance et d’autres opioïdes 
pharmaceutiques dans ces sous-régions. Les com-
primés de tramadol disponibles dans certaines 
parties d’Afrique seraient destinés au marché illicite 
et pourraient contenir une dose supérieure à la poso-
logie normale prescrite à des fins médicales. En 
Égypte, par exemple, selon les autorités, on trouve 
sur le marché illicite des comprimés de tramadol de 
225 mg, qui sont bien plus forts que les comprimés 
habituels de 50 mg utilisés dans le traitement de la 
douleur et que les comprimés à libération lente de 
50 mg à 200 mg.39 

En Égypte, le tramadol serait le principal opioïde 
consommé à des fins non thérapeutiques, et selon 
les estimations, 3 % de la population y était dépen-
dante en 2016. Dans le cadre du traitement de la 
toxicomanie, le tramadol est également la principale 
drogue recensée, près de 68 % des patients en 2017 
ayant été soignés pour des troubles liés à son usage. 
Dans le pays, on signale également un nombre élevé 
d’admissions aux urgences (cas mortels ou non) attri-
buées à l’usage non médical de tramadol.40

Au Nigéria également, l’usage non médical d’opioïdes 
s’avère préoccupant. Si l’on exclut l’alcool, en 2016, 
le cannabis (45 %) et les opioïdes (36 %) étaient les 
principales substances concernées chez les personnes 
qui se faisaient soigner pour des troubles liés à l’usage 
de drogues. La plupart des patients traités pour des 
troubles liés aux opioïdes consommaient du tramadol, 
de la codéine et de la pentazocine.41 

38 État de Palestine, Palestinian National Institute of Public Health 
et ONUDC, Estimating the Extent of Illicit Drug Use in Palestine 
(novembre 2017).

39 Égypte, Ministère de la santé, Secrétariat général de la santé 
mentale, « Report of the General Secretariat of Mental 
Health and Addiction Treatment on tramadol » (2017).

40 Ibid.
41 Nigeria, National Drug Law Enforcement Agency, « Patterns 

of drug and alcohol use in Nigeria » (2016). 

B. COCAÏNE

Après une tendance décroissante, la 
culture du cocaïer progresse considé-
rablement

Après le pic enregistré en 2000, la culture du cocaïer 
a suivi une longue tendance décroissante, qui a pris 
fin en 2013. Depuis, la superficie mondiale qui y 
est consacrée a augmenté de 76 %, atteignant 213 
000 ha en 2016. La progression de la culture du 
cocaïer enregistrée en 2016 en Bolivie (État pluri-
national de), en Colombie et au Pérou est allée de 
pair avec le recul de l’éradication signalé dans les 
trois pays andins.

La progression de la culture du cocaïer en 
Colombie est le principal moteur de l’aug-
mentation au niveau mondial

Les tendances récentes de la superficie mondiale 
consacrée à la culture du cocaïer ont été en grande 
partie tirées par l’évolution de la coca en Colombie, 
où la superficie cultivée a diminué de 70 % sur la 
période 2000-2013, pour ensuite tripler entre 2013 
et 2016. Avec 146 000 ha consacrés à la coca en 2016, 
la Colombie représentait 68,5 % de la superficie mon-
diale. La culture du cocaïer est très répandue en 
Colombie, où elle a été recensée dans 21 des 33 dépar-
tements colombiens en 2016, même si plus des deux 
tiers de la superficie totale cultivée se trouvent dans 
le sud du pays. La progression de la culture du cocaïer 
en 2016 s’explique par diverses raisons liées aux dyna-
miques du marché et aux stratégies des organisations 
de trafiquants. Entre autres facteurs, elle a également 
été liée au fait que le risque associé aux activités illi-
cites était perçu comme étant moins élevé suite à 
l’arrêt de l’épandage aérien, que certaines commu-
nautés s’attendaient à recevoir une indemnisation 
pour le remplacement de la culture du cocaïer, et que 
les mesures de développement alternatif ont été 
réduites, passant par une période de transition d’une 
approche fondée sur l’élimination des cultures à une 
stratégie basée sur la promotion de l’état de droit.1

Le nombre global de laboratoires démantelés ayant 
servi à la fabrication de produits de la coca et de la 
1 ONUDC et Gouvernement colombien, Colombia: Monitoreo 

de territorios afectados por cultivos ilícitos 2016 (juillet 2017), 
p. 139. 
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augmenté en 2016, atteignant 43 900 ha, soit 21 
% de la superficie consacrée à cette culture dans le 
monde.

En 2016, la production péruvienne de cocaïer se 
situait principalement à l’est de Lima, au-delà des 
Andes, dans la région de Valle de los Ríos Apurimac, 
Ene y Mantaro (70 %) et, plus loin, dans celle de 
La Convención y Lares (14 %). À l’inverse, dans les 
années 1980 et 1990, elle se tenait essentiellement 
dans le Alto Huallaga, au centre du Pérou, région 
qui ne représentait que 4 % de la superficie totale 
consacrée à la coca dans le pays en 2016. La longue 
tendance décroissante s’est cependant achevée en 
2016, année où la superficie cultivée au Alto Hual-
laga, partant d’un niveau faible, a augmenté de 45 
% par rapport à l’année précédente. Aucune des 
deux principales zones actuelles de culture de la coca 
(Valle de los Ríos Apurimac, Ene y Mantaro, et La 
Convención y Lares) n’a été visée par des campagnes 
d’éradication en 2016.5 

5 ONUDC et Commission nationale pour le développement 
et pour un mode de vie exempt de drogues (DEVIDA) du 
Pérou, Peru: Monitoreo de Cultivo de Coca 2016 (novembre 
2017).

cocaïne en Colombie a plus que doublé, passant de 
2 334 en 2013 à 4 842 en 2016 (dont 95 % fabri-
quaient de la pâte de coca et de la cocaïne base, et 
5 % du chlorhydrate de cocaïne),2 soit le plus grand 
nombre jamais signalé. Les saisies de chlorhydrate 
de cocaïne ont plus que doublé dans le pays, passant 
de 167 tonnes en 2013 à un record de 378 tonnes 
en 2016, et 43 tonnes de pâte de cocaïne et de 
cocaïne base ont été interceptées en 2016.3 L’éradi-
cation (manuelle et par épandage) a chuté, passant 
de plus de 213 000 ha en 2006 à 69 000 ha en 2013 
et à moins de 18 000 ha en 2016, tandis que l’épan-
dage aérien a cessé en octobre 2015. Les cultivateurs 
de cocaïer ont peut-être perçu que la menace de 
l’éradication s’atténuait, de sorte que certains d’entre 
eux, se sentant prêts à agir de concert pour entraver 
les efforts d’éradication manuelle, ont eu tendance 
à augmenter leur production de cocaïer.4 

On observe des signes d’une augmentation 
de la superficie consacrée à la culture  
traditionnelle du cocaïer au Pérou

Alors qu’elle était en recul depuis 2011, la super-
ficie consacrée à la culture du cocaïer au Pérou a 
2 Ibid., p. 151. 
3 Ibid., p. 154. 
4 Ibid., p. 14.
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l’année précédente, et un triplement sur l’ensemble 
de la période 2013-2016. La cocaïne fabriquée à 
partir de la production de feuille de coca au Pérou 
et en Bolivie (État plurinational de) a également 
augmenté en 2016, quoique plus lentement. 

Avec des niveaux record en 2016, les 
plus grosses quantités de cocaïne ont 
été saisies dans les Amériques et en 
Europe occidentale, mais les volumes 
saisis augmentent fortement dans 
d’autres régions

La quantité de cocaïne saisie dans le monde en 2016 
a augmenté de 23 % par rapport à l’année antérieure, 
s’établissant à 1 129 tonnes,11 soit le niveau le plus 
haut jamais enregistré.

Les Amériques représentaient à nouveau la grande 
majorité des volumes interceptés dans le monde en 
2016 (plus de 90 % du total saisi), l’Amérique du 
Sud constituant 60 % du total (dont plus de la 
moitié saisie en Colombie). L’Amérique du Nord, 
États-Unis en tête (18 %), représentait moins d’un 
cinquième du total mondial, et l’Amérique centrale 
11 % de la cocaïne saisie, interceptée essentiellement 
au Panama. Venait ensuite l’Europe occidentale et 
centrale (8 %), où la Belgique (3 %) se classait pour 
la première fois au premier rang de la sous- région, 
suivie de l’Espagne (1 %) et des Pays-Bas (1 %).

La plupart des progressions des volumes de cocaïne 
saisie en 2016 ont été observées hors des principaux 
marchés de destination que sont l’Amérique du 
Nord et l’Europe occidentale et centrale, signe que 
le trafic de cocaïne continue de se propager aux 
marchés émergents. Par exemple, la quantité de 
cocaïne saisie en Asie a triplé entre 2015 et 2016, 
la croissance ayant été enregistrée pour l’essentiel en 
Asie du Sud, où les volumes saisis ont été multipliés 
par 10, et en Asie de l’Est et du Sud-Est. Les quan-
tités de cocaïne saisies ont doublé au Proche et 
Moyen-Orient/en Asie du Sud-Ouest en 2016.

En Afrique, elles ont également doublé en 2016, 
cette progression concernant en grande partie les 
pays d’Afrique du Nord, où les volumes de cocaïne 
saisis ont été multipliés par six en 2016 par rapport 
à l’année antérieure et représentaient 69 % du total 

11 Il s’agit de cocaïne saisie de divers degrés de pureté. Ce 
chiffre n’est pas comparable à la quantité fabriquée estimée, 
qui est donnée pour de la cocaïne pure à 100 %.

La tendance décroissante de la culture du 
cocaïer dans l’État plurinational de Bolivie 
a également pris fin

L’État plurinational de Bolivie représentait 10 % de 
la culture mondiale du cocaïer en 2016, année où la 
superficie consacrée à la coca dans le pays a augmenté 
de 14 %, atteignant 23 100 ha, et revenant ainsi au 
niveau enregistré en 2013. La progression observée 
en 2016 a mis un terme à la tendance décroissante 
amorcée en 20106 entre autres grâce à des politiques 
fondées sur la réduction « volontaire » des superficies 
dans les régions cultivatrices de cocaïers7, 8, 9 menées 
parallèlement à l’éradication (d’après les informations 
communiquées par le Gouvernement bolivien), en 
particulier dans les parcs nationaux et d’autres lieux 
situés hors des zones de culture acceptées. Globale-
ment, la superficie de cocaïer éradiquée a presque 
doublé dans le pays, passant d’environ 6 000 ha par 
an sur la période 2005-2009 à environ 11 000 ha 
par an entre 2011 et 2015, avant de retomber à 6 
600 ha éradiqués en 2016, coïncidant avec l’aug-
mentation de la culture signalée cette année-là.10 

La production mondiale de cocaïne a 
atteint un niveau record en 2016

En conséquence de l’augmentation considérable des 
superficies consacrées à la culture du cocaïer et à 
l’amélioration du savoir-faire en matière de 
fabrication de cocaïne dans les principales régions 
productrices de feuille de coca, on estime que la 
fabrication mondiale de cocaïne a atteint un sommet 
historique de quelque 1 410 tonnes en 2016, soit 
une progression de 25 % par rapport à l’année 
antérieure. Elle se déroule essentiellement en 
Colombie, où elle s’est élevée à 866 tonnes en 2016 
selon les estimations, si l’on se base sur la seule 
production estimée de feuille de coca. Ce chiffre 
représente une croissance de 34 % par rapport à 
6 ONUDC et État plurinational de Bolivie, Estado Plurinacional de 

Bolivia: Monitoreo de Cultivos de Coca 2015 (juillet 2016)..
7 Ibid.
8 État plurinational de Bolivie, Ministère du développement 

rural, de l’agriculture, de l’élevage et de l’environnement, 
Accord entre le Gouvernement national et les producteurs 
de coca (14 septembre 2008)

9 Robert Lessmann, «Bolivien: zwischen Modellfall und 
Unregierbarkeit», in Bolivien Staatszerfall als Kollateralscha-
den, Thomas Jäger, éd. (Wiesbaden, Allemagne, VS Verlag 
für Sozialwissenschaften, 2009), p. 54.

10 ONUDC et État plurinational de Bolivie, Estado Plurinacional 
de Bolivia: Monitoreo de Cultivos de Coca 2015, p. 52
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de la cocaïne saisie dans la région, contrairement 
aux années précédentes, où les principales saisies de 
cocaïne avaient eu lieu en Afrique de l’Ouest et du 
Centre.

Une forte progression a été signalée en Europe du 
Sud-Est, où les quantités de cocaïne saisies ont plus 
que triplé en 2016 par rapport à l’année antérieure. 
Elles ont augmenté de 11 % en 2016 en Europe.

Elles ont en outre enregistré une hausse de plus de 
75 % entre 2015 et 2016 en Océanie, où l’Australie 
représentait 98 % du total de la cocaïne interceptée 
dans cette région.

La cocaïne circule toujours principale-
ment de l’Amérique du Sud vers 
l’Amérique du Nord et l’Europe  
occidentale et centrale, mais les 
 itinéraires du trafic vers d’autres 
sous-régions sont florissants

D’après les données sur les saisies, la plupart de la 
cocaïne circule des pays andins vers les principaux 
marchés consommateurs de l’Amérique du Nord et 
de l’Europe occidentale et centrale. Si les saisies de 
la cocaïne acheminée vers d’autres sous-régions sont 
comparativement faibles, elles donnent à penser que 
le trafic vers ces destinations pourrait être en crois-
sance rapide, contribuant à la prolifération des 
itinéraires du trafic à travers le monde. Dans certains 
pays de ces sous-régions, les services de détection et 
de répression connaissent peut-être encore mal le 

Fig. 1 Culture du cocaïer et fabrication de 
cocaïne au niveau mondial, 2006-2016

Sources : ONUDC, enquêtes sur la culture du cocaïer en Bolivie 
(État plurinational de), en Colombie et au Pérou, 2014 et 
années précédentes

trafic de cocaïne parce qu’ils ont davantage l’habi-
tude de viser d’autres drogues aux marchés bien 
établis. Dans ces cas, les saisies pourraient occulter 
un important trafic de cocaïne non signalé.

Le premier flux de trafic de cocaïne est toujours celui 
qui va des pays andins à l’Amérique du Nord, en 
particulier de la Colombie aux États-Unis, qui 
demeure le principal pays de destination cité pour 
les envois de cocaïne interceptés en Amérique du 
Sud. D’après les données de la Drug Enforcement 
Administration des États-Unis, 92 % des échantil-
lons de cocaïne saisie analysés en 2016 provenaient 
de Colombie et 6 % du Pérou,12 et environ 80 % 
étaient issus du trafic via l’océan Pacifique et le reste 
via l’océan Atlantique (y compris en transitant par 
le couloir caribéen.13 La prépondérance du trafic 
par l’océan Pacifique s’explique vraisemblablement 
par la concentration de la production de la feuille 
de coca et de la fabrication de cocaïne dans le sud 
de la Colombie, d’où les ports du Pacifique de la 
Colombie et de l’Équateur voisin offrent l’accès le 
12 États-Unis, Ministère de la justice, Drug Enforcement 

Administration, 2017 National Drug Threat Assessment 
(octobre 2017), p. 87.

13 Ibid., p. 93.
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européens au questionnaire destiné aux rapports 
annuels concernant les pays d’origine, de départ et 
de transit de la cocaïne sur la période 2012-2016. 
Les flux de trafic de cocaïne vers l’Afrique sont prin-
cipalement orientés vers les pays d’Afrique de l’Ouest 
et du Centre (5 %), d’où ils se prolongent souvent 
vers l’Europe, et dans une moindre mesure vers 
l’Afrique australe (1 %). Le Brésil était le pays le 
plus souvent cité comme pays de départ de la cocaïne 
interceptée dans toutes les sous-régions d’Afrique 
sur la période 2012-2017. Globalement, 2 % des 
réponses des pays de la région des Amériques recen-
saient les pays d’Afrique comme pays de destination 
de la cocaïne saisie sur la période 2012-2016.

De même, la cocaïne saisie en Asie sur cette même 
période semble essentiellement être partie du Brésil 
ou avoir transité par ce pays. C’est le cas pour les 
deux principales sous-régions de destination de cette 
drogue en Asie, à savoir le Proche et Moyen-Orient/
l’Asie du Sud-Ouest et l’Asie de l’Est et du Sud-Est, 
ainsi que pour l’Asie centrale et la Transcaucasie. La 
cocaïne saisie entrant illicitement en Asie avait sou-
vent transité par les Émirats arabes unis, les pays de 
destination finale les plus fréquemment cités dans 
cette région étant la Chine (y compris Hong Kong 
(Chine)), suivie d’Israël.

Les flux de cocaïne vers l’Océanie sont principale-
ment orientés vers l’Australie. D’après les quantités 
saisies signalées en Australie sur la période 2012-
2016, les principaux pays de départ vers l’Australie 
étaient les États-Unis, le Chili, le Brésil, l’Argentine 
et le Canada.17 L’existence d’un trafic des États-Unis 
et du Canada vers l’Australie s’explique sans doute 
par le fait que le prix de gros de cette drogue est plus 
élevé dans ce dernier pays qu’en Amérique du Nord. 
En 2016, il se situait en effet entre 40 000 et 50 000 
dollars le kilogramme aux États-Unis, et entre 41 
000 et 59 000 dollars le kilogramme au Canada, 
contre 137 000 à 222 000 dollars le kilogramme en 
Australie.18 

Compte tenu des itinéraires du trafic existants, la 
plupart des interceptions de cocaïne interviennent 
en mer ou à proximité. Quelque 70 % du total de 

17 Australian Criminal Intelligence Commission, Illicit Drug 
Data Report 2015-16 (Canberra, juin 2017), p. 98 ; et rap-
ports des années antérieures.

18 Australian Criminal Intelligence Commission, Illicit Drug 
Data Report 2015-16, p. 102.

plus proche à la mer. La cocaïne est généralement 
introduite illicitement depuis la Colombie vers 
l’Amérique centrale et le Mexique, souvent à bord 
de navires et d’embarcations semi-submersibles, puis 
traverse la frontière du Mexique aux États-Unis par 
voiture ou camion, principalement à l’initiative de 
groupes criminels organisés mexicains. Toutefois, 
en 2016, les autorités des États-Unis ont signalé 
davantage de saisies de cocaïne en mer (46 % du 
total)quesurterre(41%);14 àtitredecomparai-
son,en2013,lacocaïnesaisieprovenaità81%du-
traficparvoie terrestre et à 12 % du trafic par voie 
maritime. Le trafic de cocaïne par voie terrestre entre 
le Mexique et les États-Unis aurait donc été plus 
faible en 2016. De fait, d’après les données com-
muniquées par les États-Unis, la proportion de 
cocaïne entrant en contrebande dans le pays via le 
Mexique a chuté, passant de 70 % des flux entrants 
totaux de cette drogue en 2013 à 39 % en 2016.15 

En 2016, la plupart de la cocaïne à destination du 
Canada provenait du trafic par air via les Caraïbes, 
principalement par la Jamaïque et la République 
dominicaine. Elle transitait également par les États-
Unis avant d’atteindre les marchés canadiens.16 

Le deuxième flux de trafic de cocaïne au niveau 
mondial est celui qui part des pays andins vers l’Eu-
rope occidentale et centrale. Sur la période 
2012-2016, la Colombie était le pays de départ le 
plus souvent cité dans les saisies de cocaïne destinées 
aux marchés européens (20 % des cas dans les 
réponses des pays européens au questionnaire des-
tiné aux rapports annuels à la question sur les pays 
d’origine, de départ et de transit hors Europe), suivie 
du Brésil (16 %) et de l’Équateur et de la République 
dominicaine (9 % chacun). En Europe, l’Espagne 
et les Pays-Bas étaient les pays les plus souvent cités 
comme pays de transit, devant l’Allemagne et la 
Belgique.

Les saisies de cocaïne entrée en Europe en transitant 
par des pays africains étaient moins fréquentes : elles 
représentaient 6 % des cas dans les réponses des pays 

14 Par ailleurs, 8 % de la cocaïne interceptée avait été envoyée 
par courrier postal, et 4 % par voie aérienne en 2016 
(exploitation par l’ONUDC des données issues du question-
naire destiné aux rapports annuels).

15 Exploitation par l’ONUDC des données issues du question-
naire destiné aux rapports annuels.

16 Exploitation par l’ONUDC des données issues du question-
naire destiné aux rapports annuels.
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Pays-Bas (1,9 % des 15-64 ans en 2015).

Dans la mesure où peu de pays donnent de nouvelles 
estimations chaque année20 les marges d’erreur sont 
si importantes qu’il serait prématuré de tirer des 
conclusions sur les accroissements statistiquement 
significatifs. Toutefois, selon les perceptions des 
experts sur les variations de l’usage de cocaïne21, on 
observerait une tendance croissante de cette consom-
mation au niveau mondial sur la période 2006-2016. 
Signalée dans toutes les régions, cette progression 
semble cependant avoir été le plus visible, en parti-
culier en 2016, dans les Amériques, en Afrique et 
en Asie.

Le marché nord-américain de la cocaïne 
continue de progresser

Selon la plupart des indicateurs en Amérique du 
Nord, premier marché de la cocaïne au niveau 
mondial, le marché de la cocaïne a progressé à 
partir de 2013, suivant en cela les évolutions 
observées en Colombie lorsque la tendance de 
long terme à la baisse de la fabrication de la cocaïne 
s’est inversée. La prévalence annuelle de l’usage de 
cocaïne dans la population générale au Canada et 
aux États-Unis augmente depuis 2013. En outre, 

20 En moyenne, 20 à 25 pays chaque année communiquent à 
l’ONUDC de nouvelles estimations sur l’usage de drogues.

21 Voir l’annexe méthodologique en ligne du présent rapport.

la cocaïne saisie (importantes saisies de drogues 
déclarées par les États Membres de l’ONUDC) sur 
la période 2012-2016 (chlorhydrate de cocaïne et 
cocaïne base) ont circulé ou devaient circuler par 
mer (saisies dans les eaux internationales, les eaux 
territoriales, les ports maritimes ou les zones mari-
times, sur les plages ou à bord de navires, 
d’embarcations et de conteneurs de transport mari-
time). Par ailleurs, 15 % de la quantité totale de 
cocaïne interceptée a été saisie dans les aéroports, et 
les 15 % restants sur des itinéraires terrestres (routes, 
autoroutes, véhicules, rues, entrepôts, bureaux de 
poste, bars, résidences, bureaux, etc.).19

L’usage de cocaïne se concentre tou-
jours dans les Amériques et en Europe 
et progresse

En 2016, selon les estimations, le nombre d’usagers 
de cocaïne dans l’année au niveau mondial a aug-
menté de près de 7 % par rapport à l’année antérieure, 
atteignant 18,2 millions (fourchette de 13,9 à 22,9 
millions), et progressé dans la plupart des régions. 
Plus de la moitié des consommateurs de cocaïne se 
trouvent dans les Amériques, principalement en Amé-
rique du Nord (34 % du total mondial), et près d’un 
quart en Europe, principalement en Europe occiden-
tale et centrale (environ un cinquième du total 
mondial). L’Afrique et, dans une moindre mesure, 
l’Asie et l’Océanie pourraient constituer à elles trois 
le quart restant, mais ces estimations sont sujettes à 
d’importantes marges d’erreur, faute de données dans 
nombre de pays d’Afrique et d’Asie.

Selon les estimations, la prévalence annuelle de 
l’usage de cocaïne au niveau mondial était d’environ 
0,4 % de la population âgée de 15 à 64 ans en 2016, 
avec toutefois des variations sensibles d’une région 
à l’autre. La sous- région où ce chiffre est le plus 
important demeure l’Amérique du Nord, où les 
États-Unis (2,4 % de la population âgée de 15 à 64 
ans) et le Canada (1,5 %) faisaient état de taux de 
prévalence élevés. L’Océanie affichait également un 
fort taux de prévalence de l’usage de cocaïne, qui 
s’établissait à 2,5 % chez la population âgée de 14 
ans et plus en Australie. En Europe occidentale et 
centrale, ce taux est également élevé au Royaume-
Uni (2,3 % de la population âgée de 16 à 59 ans), 
en Espagne (2,0 % des 15-64 ans en 2015) et aux 

19 ONUDC, base de données sur les saisies de drogues.

Fig. 3 Prévalence annuelle estimative de 
l’usage de cocaïne dans la population 
âgée de 15 à 64 ans, 2016

Source : Estimations établies par l’ONUDC à partir des données 
issues du questionnaire destiné aux rapports annuels et d’autres 
sources gouvernementales.
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environ moitié moindre dans l’Union européenne 
qu’aux États-Unis. En se basant sur les rares données 
dont on dispose, elle est restée assez stable en Europe 
ces dernières années selon les perceptions, mais il 
existe également des signes d’une reprise de l’offre 
de cocaïne en Europe. Par exemple, si la quantité 
de cocaïne saisie en Europe a chuté du pic de 121 
tonnes enregistré en 2006 à 55 tonnes en 2009, elle 
a ensuite presque doublé, s’établissant à 94 tonnes 
en 2016, et a augmenté de 50 % entre 2014 et 2016. 
Les pays de l’Union européenne représentaient 98 
% du total des saisies de cocaïne en Europe en 2016, 
ainsi que l’essentiel de la consommation de cette 
drogue dans la région. Selon les estimations de 
l’ONUDC, environ 70 % des usagers de cocaïne 
européens vivent dans les pays de l’Union euro-
péenne et plus de 85 % en Europe occidentale et 
centrale.

Contrairement aux enquêtes sur la prévalence, d’où 
il ressort que l’usage de cocaïne dans l’année est resté 
assez stable, l’analyse des eaux usées montre une 
progression probable du marché européen de cette 
drogue en termes de quantité consommée ces der-
nières années. D’après l’analyse de la benzoylecgonine 

d’après les données disponibles aux États-Unis, on 
constate une augmentation des résultats positifs 
aux tests de dépistage de la cocaïne dans les échan-
tillons d’urine de la population active depuis 2013, 
et une augmentation de 80 % du nombre de per-
sonnes ayant commencé à consommer de la 
cocaïne entre 2013 et 2016, ce nombre étant 
revenu au niveau enregistré en 2002.22 La quantité 
de cocaïne saisie a progressé de plus de 40 % aux 
États-Unis, et de près de 50 % en Amérique du 
Nord, sur la même période (2013-2016).

Le nombre de décès liés à la cocaïne aux États-Unis 
a doublé sur la période 2013-2016, passant de 
moins de 5 000 à plus de 10 000. Toutefois, la 
plupart de ces décès ayant été liés à l’usage de 
cocaïne associée à des opioïdes de synthèse (66 % 
en 2015 ,23 contre 45 % en 2006),24 ils ne peuvent 
être imputés exclusivement à la consommation de 
cocaïne.

Le marché de la cocaïne en Europe est 
sans doute en progression

La prévalence globale de l’usage de cocaïne est 
22 États-Unis, Substance Abuse and Mental Health Services 

Administration, Key Substance Use and Mental Health Indi-
cators in the United States: Results from the 2016 National 
Survey on Drug Use and Health.

23 On ne disposait pas d’une ventilation des décès liés à la 
cocaïne pour 2016 au moment de la rédaction du présent 
rapport. 

24 États-Unis, National Institute on Drug Abuse, National 
Center for Health Statistics, CDC Wonder, National over-
dose deaths from select prescription and illicit drugs, 2017.

Fig. 4 Tendances du nombre annuel d’usagers 
de cocaïne et de l’indice de perception 
de l’usage de cette substance, 2006-
2016

Source : Estimations établies par l’ONUDC à partir des don-
nées issues du questionnaire destiné aux rapports annuels.
Note : Pour les méthodes de calcul et de plus amples détails, voir 
l’annexe méthodologique en ligne du présent rapport.
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Fig. 5 Saisies de cocaïne en Amérique du Nord et préva-
lence annuelle de l’usage de cette substance aux 
États-Unis et au Canada, 2006-2016

Sources : Exploitation par l’ONUDC des données issues du questionnaire 
destiné aux rapports annuels ; États-Unis, Substance Abuse and Mental 
Health Services Administration, National Household Survey on Drug Use 
and Health ; Quest Diagnostics ; Quest Diagnostics Drug Testing Index pour 
2016 et années antérieures ; Santé Canada, Enquête de surveillance cana-
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Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les drogues, 2015.
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À l’inverse, la pureté de la cocaïne a diminué dans 
le principal marché australien de cette drogue, la 
Nouvelle- Galles du Sud (alors que les prix ont légè-
rement augmenté en Australie) en 2016, année où 
la disponibilité perçue de cocaïne (d’après les usagers 
de drogues par injection et les consommateurs régu-
liers d’« ecstasy ») a également baissé.27 Conjugué 
à la légère hausse des prix de gros en 201628 ce 
constat laisse supposer une possible réduction de la 
disponibilité de cocaïne dans le pays cette année-là. 
Par ailleurs, d’après l’analyse des données sur les eaux 
usées en Australie, la consommation de cocaïne en 
2017 s’était stabilisée à un niveau proche de celui 
enregistré fin 2016.29 

Malgré les très forts taux de prévalence en Australie, 
la demande de traitement pour usage de cocaïne en 
Océanie semble être faible30 et l’on peut donc penser 
que, comparé aux marchés nord-américains et euro-
péens, le nombre de personnes présentant des 
troubles liés à l’usage de cocaïne pourrait être faible. 
De fait, si la prévalence annuelle de l’usage de 

27 Ibid., pp. 91–108.
28 Ibid., p. 102.
29 Australian Criminal Intelligence Commission, National Wastewater 

Drug Monitoring Program, rapport no 3 (novembre 2017), p. 40.
30 Exploitation par l’ONUDC des données issues du question-

naire destiné aux rapports annuels.

(un métabolite de la cocaïne) dans les eaux usées de 
villes d’Europe occidentale et centrale et d’Europe 
du Sud-Est, la consommation de cocaïne a augmenté 
sur la période 2011-2017, en particulier au cours 
des deux dernières années.

Après une croissance jusqu’en 2016, le 
marché de la cocaïne en Océanie pourrait 
maintenant être en voie de stabilisation

Menée en 2016, la dernière enquête auprès des 
ménages australiens a confirmé une tendance de 
long terme croissante de l’usage de cocaïne en 
Océanie, le taux de prévalence s’établissant à 2,5 % 
de la population âgée de 14 ans et plus en 2016,25 
soit un chiffre relativement élevé par rapport à la 
norme mondiale. Un certain nombre d’indicateurs 
sur la cocaïne ont également affiché une tendance 
croissante ces dernières années, notamment les 
résultats positifs aux tests de dépistage effectués sur 
les détenus et l’usage de cocaïne chez les 
consommateurs d’« ecstasy » en Australie.26 
Parallèlement, les quantités de cocaïne saisies ont 
également augmenté, atteignant un niveau record 
en Océanie (notamment en Australie) en 2016, à 
l’instar du nombre de saisies de cocaïne et 
d’arrestations liées à cette drogue.

25 Australian Institute of Health and Welfare, 2016 National 
Drug Strategy Household Survey.

26 Australian Criminal Intelligence Commission, Illicit Drug 
Data Report 2015-16, p. 91 à 108.

Fig. 7 Benzoylecgonine présente dans les 
eaux usées pour 1 000 habitants en 
Europe (d’après les données de 99 
villes européennes), 2011-2017

Source : Calculs établis par l’ONUDC à partir des données issues 
de l’analyse du Sewage Analysis CORe group Europe (SCORE).
Note : Les données prises en compte sont issues de l’analyse des 
eaux usées de 27 pays européens sur la période 2011-2017. Pour 
les méthodes de calcul et de plus amples détails, voir l’annexe 
méthodologique en ligne du présent rapport.

Fig. 6 Saisies de cocaïne en Europe et pré-
valence annuelle de l’usage de cette 
substance dans l’Union européenne, 
2006-2016

Sources : Calculs établis par l’ONUDC à partir des réponses 
au questionnaire destiné aux rapports annuels ; et EMCDDA.
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représentant 94 % de la population totale mondiale 
– par le biais d’indicateurs directs (culture ou éra-
dication de plants de cannabis) ou indirects (saisies 
de plants de cannabis, origine des saisies communi-
quée par d’autres États Membres).

Les saisies mondiales d’herbe de can-
nabis ont chuté depuis 2016, tandis 
que les saisies de résine de cannabis 
ont continué de progresser

On ne dispose pas de mesures systématiques et 
directes de la culture et de la production de cannabis, 
sauf dans quelques pays, où ces évaluations ne sont 
pas menées de manière régulière. Un certain nombre 
de pays communiquent toutefois des informations 
sur les plants de cannabis saisis et sur l’éradication 
du cannabis, et d’après les données disponibles, les 
activités d’éradication ont atteint un pic en 2008 
(traduisant les grandes quantités de plants de 
cannabis saisies au Paraguay et les vastes superficies 
de cultures de cannabis éradiquées en Albanie cette 
année-là) et ont augmenté en 2016, principalement 
en raison de la progression des saisies de plants de 
cannabis en Albanie, au Guatemala, aux Philippines 
et au Tadjikistan et de l’augmentation de la superficie 
de cultures de cannabis éradiquées en Inde.

Herbe de cannabis

Comme par le passé, les Amériques se classaient en 
tête pour la quantité d’herbe de cannabis saisie en 
2016, avec près des deux tiers du total mondial. 
L’Amérique du Nord représentait 39 % du total 
mondial, et l’Amérique centrale et l’Amérique du 
Sud et les Caraïbes 23 %. Venaient ensuite l’Afrique 
(17 %), l’Asie (14 %), l’Europe (6 %) et l’Océanie 
(0,2 %). Si les quantités de plants de cannabis saisies 
et les superficies éradiquées ont augmenté, le volume 
total d’herbe saisi a diminué de 22 % entre 2015 et 
2016, passant à 4 682 tonnes, soit le niveau le plus 
bas depuis 2000. Ce recul en 2016 s’expliquait 
principalement par la baisse de 51 % signalée en 
Afrique (en partie due à des problèmes de 
notification) et de 25 % dans les Amériques, tandis 
que les quantités d’herbe saisies ont progressé en 
Europe (49 %), en Asie (135 %) et en Océanie (6 
%). En 2016, le nombre total de saisies d’herbe de 
cannabis a légèrement augmenté au niveau mondial 
(+2 %). Les quantités de plants de cannabis saisies 
étaient en hausse en Afrique (essentiellement en 

cocaïne en Australie est trois fois supérieure au taux 
enregistré dans l’Union européenne, il ressort de 
l’analyse des eaux usées que la quantité de cocaïne 
consommée par habitant (concentration moyenne 
de benzoylecgonine dans les eaux résiduaires pour 
1 000 habitants) en Australie est nettement infé-
rieure à la moyenne européenne.31 Déjà très élevé 
par rapport aux marchés d’autres pays développés,32  
le prix de la cocaïne en Australie pourrait être un 
facteur expliquant la consommation relativement 
basse, et par conséquent le fait qu’il y ait moins de 
troubles liés à l’usage de cocaïne dans le pays que 
dans d’autres grands marchés de cette drogue.

C. CANNABIS 

La production de cannabis continue de 
concerner toutes les régions du monde

La culture du cannabis a été signalée dans 145 pays 
sur la période de 2010-2016, soit 85 % des pays 
ayant communiqué des informations à l’ONUDC, 

31 SCORE, Sewage Analysis CORe Group-Europe (SCORE) 
et Australian Criminal Intelligence Commission, National 
Wastewater Drug Monitoring Program, rapport no 3 (novem-
bre 2017).

32 Australian Criminal Intelligence Commission, Illicit Drug 
Data Report 2015-16, p. 102.

Fig. 8 Prévalence annuelle de l’usage de 
cocaïne en Australie et saisies de cette 
substance en Océanie, 2004-2016

Fuentes: UNODC, datos del cuestionario para los informes 
anuales; e Instituto Australiano de Salud y Bienestar, National 
Drug Strategy Household Survey 2016.
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que triplé sur la période 2006-2016. À l’inverse, la 
quantité de résine de cannabis saisie a diminué de 3 
% en Afrique du Nord, et de plus de 30 % entre 
2015 et 2016 en Europe occidentale et centrale – qui 
avait été le principal marché de ce produit pendant 
des années. Ce constat semble traduire un abandon 
sous-jacent de la consommation de résine au profit 
de l’herbe cultivée en Europe. Pour la première fois, 
la plus grande quantité de résine de cannabis saisie 
en 2016 a été déclarée par l’Afghanistan (22 % du 
total mondial), puis l’Espagne (20 %), le Pakistan 
(17 %) et le Maroc (15 %).

Le trafic de résine de cannabis continue de 
partir principalement du Maroc et de 
l’Afghanistan vers les principaux marchés 
de destination

Si le trafic d’herbe de cannabis – contrairement au 
trafic d’autres drogues d’origine végétale – s’effectue 
principalement dans la région de production (voir 
encadré), il existe un trafic interrégional non néglige-
able de résine de cannabis, plus particulièrement entre 
l’Afrique du Nord et l’Europe occidentale et centrale, 
entre l’Asie centrale et l’Europe orientale et entre le 
Proche et Moyen-Orient/l’Asie du Sud-Ouest et 
l’Europe.
Toutefois, si l’herbe touche le monde entier, la résine 
possède un marché plus limité, essentiellement con-
finé au Proche et Moyen-Orient/à l’Asie du 
Sud-Ouest, à l’Afrique du Nord et à l’Europe. La 
résine consommée sur ce marché plus modeste provi-
ent principalement de l’Afghanistan et du Maroc, 
quoique aussi en partie d’autres pays tels que le Liban 
et le Pakistan.
Sur la période 2012-2016, le Maroc a été cité comme 
pays source de la résine de cannabis par une grande 
partie des pays d’Afrique du Nord (80 % des cas cités 
par les pays de cette sous-région qui ont précisé la 
source de la résine de cannabis saisie) et d’Europe 
occidentale et centrale (41 % des cas cités dans cette 
sous-région). Une partie de la résine de cannabis 
d’origine marocaine aurait également été acheminée 
vers l’Europe orientale (27 % des cas cités dans cette 
sous-région) et l’Europe du Sud-Est (11 %). Les plus 
gros volumes de résine de cannabis isis en Afrique du 
nord sont à nouveau enregistrés au Maroc et en 
Algérie1. Depuis des années, les autres pays européens 
déclarent que l’Espagne est le principal pays de départ 

Afrique du Nord), en Asie et en Europe, et en baisse 
dans les Amériques et en Océanie.
S’il n’existe pas d’éléments attestant une contraction 
du marché mondial (le nombre de consommateurs 
de cannabis a continué de croître en 2016), la chute 
des quantités mondiales d’herbe de cannabis saisies 
pourrait traduire un changement dans les priorités 
des services de détection et de répression. Ce pourrait 
être le cas en Amérique du Nord en particulier, où 
la disponibilité de cannabis médical dans nombre 
d’États et les nouveaux cadres juridiques autorisant 
la culture de cannabis à des fins récréatives dans 
certains États des États-Unis pourraient avoir joué 
un rôle.
À l’inverse, les quantités d’herbe de cannabis saisies 
ont augmenté en Europe, en Océanie et en Asie 
entre 2015 et 2016. Sur la période 2006-2016, elles 
ont doublé en Europe, presque triplé en Asie et 
quadruplé en Océanie.
Même en tenant compte du recul des saisies d’herbe 
de cannabis en Amérique du Nord, les États-Unis 
sont demeurés le pays ayant déclaré les quantités les 
plus importantes au niveau mondial en 2016 (21 
% de l’herbe saisie), devant le Mexique (18 %). 
Cependant, ces saisies étaient au plus bas depuis 
2000 aux États-Unis (978 tonnes), et depuis 1995 
au Mexique (841 tonnes). Venaient ensuite le 
Paraguay (9 %) – l’un des plus gros exportateurs de 
cannabis d’Amérique du Sud –, puis l’Inde (6 %), 
le Brésil (5 %) et l’Égypte (4 %).
Résine de cannabis

Le trafic de résine de cannabis demeure beaucoup 
plus concentré géographiquement que le trafic 
d’herbe. Environ 50 % de la quantité totale de résine 
saisie au niveau mondial en 2016 a été interceptée 
au Proche et Moyen-Orient/en Asie du Sud-Ouest, 
23 % en Afrique du Nord et 23 % en Europe occi-
dentale et centrale. Ces trois sous-régions 
représentaient ainsi 97 % des volumes totaux de 
résine de cannabis saisis dans le monde en 2016.

Les saisies de résine de cannabis réalisées dans le 
monde en 2016 se classaient en deuxième place des 
plus grosses quantités jamais signalées. La progression 
de 6 % entre 2015 et 2016 jusqu’à 1 631 tonnes des 
quantités de résine saisies tenait principalement à 
l’augmentation de 41 % des volumes saisis au Proche 
et Moyen-Orient/en Asie du Sud-Ouest, qui ont plus 

Nota: Los datos corresponden a 2016.
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et de transit de la résine de cannabis dans la région, 
dans 19 % des cas cités sur la période 2012-2016, 
suivie des Pays-Bas (14 %), autre centre important 
du trafic de cannabis en Europe.
L’Afghanistan est également un pays source important 
de la résine de cannabis, apparaissant dans 19 % des 
cas cités par les pays qui ont communiqué la source 
de ce produit sur la période 2012-2016. De la résine 
de cannabis provenant d’Afghanistan a été repérée 
dans les pays d’Asie centrale et de Transcaucasie, en 
Europe orientale, plus particulièrement en Fédération 
de Russie) et en Europe occidentale et centrale (13 
% des cas cités dans la sous-région). Le Liban était 
également mentionné comme pays source par 7 % 
des pays déclarants et le Pakistan par 5 % d’entre eux. 
Ces deux pays fournissent la résine de cannabis aux 
pays voisins du Proche et Moyen- Orient/d’Asie du 
Sud-Ouest.33

Le nombre de consommateurs de can-
nabis estimé au niveau mondial était 
plus élevé en 2016

Le cannabis demeure la drogue la plus consommée 
dans le monde. Selon les estimations de l’ONUDC, 
environ 3,9 % (fourchette de 3,4 % à 4,8 %) de la 
population mondiale âgée de 15 à 64 ans a 
consommé du cannabis au moins une fois en 2016, 
33 Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire des-

tiné aux rapports annuels.

soit quelque 192,2 millions de personnes (fourchette 
de 165,8 à 234,1 millions). Le nombre de consom-
mateurs de cannabis estimé pour 2016 est supérieur 
de 16 % au chiffre estimé pour 2006. Certains 
grands pays ne donnant pas de données concrètes 
sur l’usage de cannabis, cette variation pourrait 
occulter des changements non détectés, mais les 
évaluations qualitatives réalisées par les experts natio-
naux, communiquées par une moyenne de 77 États 
Membres par an, confirment la tendance croissante 
de la consommation de cannabis sur la période 
2006-2016.

D’après l’indice de perception de l’usage de canna-
bis, la progression de cette consommation sur la 
période 2010-2016 semble avoir été très importante 
dans les pays d’Asie et d’Afrique, suivis des pays des 
Amériques et d’Europe. À l’inverse, en Océanie, 
presque aucune variation n’a été signalée au cours 
des 10 dernières années.

La consommation de cannabis continue de 
progresser en Amérique du Nord

Au cours des 10 dernières années, la consommation 
de cannabis dans les Amériques est passée de 40,5 
millions d’usagers dans l’année, soit 6,9 % de la popu-
lation âgée de 15 à 64 ans, en 200634 à 52,9 millions, 
34 Rapport mondial sur les drogues 2008 (publication des 

Nations Unies, numéro de vente : F.8.XI.11), p. 112..

Fig. 1 Nombre de pays concernés par la production de cannabis et nombre de pays ayant com-
muniqué des informations sur les drogues à l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime, 2010-2016

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire destiné aux rapports annuels.
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Le trafic d’herbe de cannabis demeure majoritairement  
de nature intrarégionale
L’essentiel du trafic d’herbe de cannabis intervient dans la 
région où elle a été produite, un phénomène qui s’est accen-
tué depuis la propagation de la culture de cannabis sous abri.a 
Les pays ci-après sont les plus souvent cités sur la période 
2012-2016 comme étant des pays d’origine de l’herbe par 
région et sous-région. 

Amériques

Les pays sources figurant le plus souvent dans les rapports 
concernant les cargaisons transnationales en Amérique du 
Nord étaient le Mexique, suivi du Canada. Le cannabis est 
cultivé au Mexique (notamment dans l’État de Sinaloa et les 
États voisins),b  au Canada et dans les 50 États des États-Unis, 
principalement sur la côte ouest, en particulier en Californiec. 
S’il a été fait état d’une augmentation continue de la culture 
intérieure de cannabis aux États-Unis en 2016, le Mexique 
demeurait la première source extérieure d’herbe de cannabis.c 
tandis que des volumes plus modestes entraient également en 
contrebande depuis les Caraïbes.c L’importance du Mexique 
comme pays source pour le marché du cannabis aux États-Unis 
semble diminuer, ce qui s’expliquerait essentiellement par les 
différences de qualité perçue de la marijuanac. S’il existe des 
signes que certaines organisations de trafiquants de drogues au 
Mexique ont commencé à produire du cannabis plus puissantc 
en vue de rivaliser avec le cannabis des États-Unis, d’autres 
groupes criminels organisés auraient incité les agriculteurs à 
accroître la culture du pavot à opium.b En Amérique du Sud, 
dans les Caraïbes et en Amérique centrale, les pays sources le 
plus fréquemment signalés pour l’herbe de cannabis étaient 
la Colombie et le Paraguay, suivis de la Jamaïque. La grande 
majorité du cannabis produit dans ces trois sous-régions est 
destinée à la consommation dans les Amériques. 

Afrique

En Afrique, seuls 17 pays ont communiqué des informations 
sur les pays d’origine, de transit et de départ de l’herbe de 
cannabis sur la période 2012-2016, laissant supposer un trafic 
transnational faible dans la région. Les pays d’origine ou de 
transit les plus souvent cités dans la région étaient le Ghana 
(signalé par 5 pays), suivi du Nigéria (3 pays), du Mozambique (3 
pays) et du Swaziland (3 pays). Si la plupart du cannabis produit 
en Afrique est destiné à la consommation dans la région, un 
certain nombre de pays africains (Nigéria, Ghana, Afrique du 
Sud et Zambie) ont déclaré que les pays européens étaient la 
destination finale de cette drogue, notamment le Royaume-
Uni, les Pays-Bas et l’Italie.       

Asie

En Asie, 26 pays ont communiqué les pays d’origine, de transit 
et de départ de l’herbe de cannabis sur la période 2012-2016. 
L’essentiel du trafic d’herbe de cannabis dans la région semble 
intervenir au niveau national. Seuls quelques pays ont été identi-
fiés par d’autres comme étant les pays d’origine ou de transit de 

l’herbe : l’Inde (4 pays), la République islamique d’Iran (4 pays) 
et l’Afghanistan (3 pays). Comme dans d’autres régions, la plu-
part du cannabis produit en Asie a vocation à être consommé 
dans la région. Une exception majeure concerne l’herbe de 
cannabis produite en Asie centrale, qui est souvent destinée 
à l’Europe orientale, en particulier à la Fédération de Russie.b 

En outre, il existe également des envois depuis l’Amérique du 
Nord (Canada et États-Unis) vers l’Asie de l’Est, notamment le 
Japon, la République de Corée et Hong Kong (Chine).b  

Europe

L’herbe de cannabis est produite dans pratiquement tous les 
pays européens. Les pays les plus fréquemment cités comme 
pays sources du trafic transfrontière étaient les Pays-Bas et 
l’Albanie, suivis un peu plus loin par la Tchéquie. L’Albanie et les 
Pays-Bas ont déclaré les éradications de cannabis les plus vastes 
en Europe ces dernières années (5 205 sites en plein air pour 
un total de 2 536 288 plants de cannabis en 2016 en Albanie, 
et 5 856 sites sous abri pour un total de 994 068 plants aux 
Pays-Bas).b Les envois de cannabis depuis l’extérieur de l’Europe 
semblent n’être que d’une importance mineure et se limitent 
à l’Asie centrale (principalement pour l’Europe orientale), ainsi 
qu’à certains pays d’Afrique, des Amériques, d’Asie du Sud-
Ouest et d’Asie du Sud-Est. Une proportion considérable (99 % 
des citations) du cannabis produit ou importé en Europe était 
destinée à une consommation finale dans cette même région.

Océanie 

L’essentiel du cannabis en Océanie fait l’objet d’une culture et 
d’un trafic au niveau local. Néanmoins, en Australie, premier 
marché du cannabis en Océanie, 38 « pays d’embarquement 
» des importations illicites de cannabis ont été détectés sur la 
période 2015-2016, et la plupart des volumes étaient introduits 
en contrebande par air d. En Océanie, l’herbe de cannabis 
achetée à l’étranger a principalement pour pays d’origine ou 
de transit les États-Unis, suivis du Canada, des Pays-Bas et 
l’Afrique du Sud, tandis que l’Australie est citée comme pays 
source par la Nouvelle-Zélande.b   

a  Rapport eropeén sur les drogues 2017 : Tendances et évolutions 
(EMCDDA, Luxembourg : Office des publications de l’Union 
européenne, 2017) et années antérieures.

b Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire des-
tiné aux rapports annuels.

c  États-Unis, Ministère de la justice, Drug Enforcement Admi-
nistration, 2017 National Drug Threat Assessment (octobre 
2017).

d  Australian Criminal Intelligence Commission, Illicit Drug Data 
Report 2015-16 (Canberra, 2017), p. 60 à 71.
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Fig. 2 Quantités de plants de cannabis saisies 
et éradication de plants de cannabis 
au niveau mondial, 2006-2016

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au question-
naire destiné aux rapports annuels.
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Fig. 4 Quantités de cannabis saisies, par 
région, 2006-2016

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au question-
naire destiné aux rapports annuels
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Fig. 5 Quantités de cannabis saisies, par pays, 
2016

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au question-
naire destiné aux rapports annuels.
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Fig. 3 Quantités des principaux produits du 
cannabis saisies au niveau mondial, 
2006-2016

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au question-
naire destiné aux rapports annuels.
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aux États-Unis dans les années 1990, mais la préva-
lence annuelle a considérablement diminué en 
Australie, passant de près de 18 % de la population 
âgée de 14 ans et plus en 1998 à environ 10 % une 
décennie plus tard, et est demeurée à ce niveau plus 
bas tout au long des 10 dernières années.

Bien que supérieur à la moyenne mondiale, l’usage 
de cannabis dans l’Union européenne a fluctué au 
cours des 10 dernières années, où 6 % à 7 % de la 
population âgée de 15 à 64 ans déclarait avoir 
consommé du cannabis dans l’année. Les plus forts 
taux de prévalence annuelle en Europe ces dernières 
années ont été signalés par les pays d’Europe occi-
dentale et centrale, dont la France (11,1 % en 2015), 
l’Espagne (9,5 % en 2015), la Tchéquie (9,4 % en 
2015), l’Italie (9,2 % en 2013/2014), la Suisse (9,1 
% en 2015) et les Pays-Bas (8,7 % en 2015).41

La prévalence de l’usage de cannabis chez les élèves 
âgés de 15 à 16 ans en Europe est restée en grande 
partie stable au cours des 10 dernières années42 – à 
environ deux fois le taux observé dans la population 
générale.

41 Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire des-
tiné aux rapports annuels. 

42 EMCDDA et Projet européen d’enquête en milieu scolaire 
sur l’alcool et les autres drogues, ESPAD Report 2015: 
Results from the European School Survey Project on Alcohol 
and Other Drugs (Luxembourg, Office des publications de 
l’Union européenne, 2016).

soit 8,0 %, en 2016. La progression a été très forte 
aux États-Unis, où après des baisses mineures au 
début des années 2000, et jusqu’en 2007, la préva-
lence annuelle de l’usage de cannabis a 
considérablement augmenté, passant à 13,5 % de la 
population âgée de 12 ans et plus en 2015 à 13,9 % 
en 2016.35 Ces hausses surviennent au moment où 
les perceptions du risque36 diminuent et où des débats 
sur la légalisation de l’usage récréatif se tiennent dans 
certains États. La progression de l’usage de cannabis 
dans le pays a accentué les modes de consommation 
problématique, car le nombre d’usagers quotidiens 
ou quasi-quotidiens a presque doublé sur la période 
2006-2016, tandis que le nombre de consommateurs 
dans le mois a augmenté de 60 % et le nombre d’usa-
gers dans l’année de près de moitié.37   

En Amérique du Nord, des niveaux comparative-
ment élevés ont également été signalés au Canada, 
où 14,7 %38 de la population âgée de 15 ans et plus 
déclarait avoir consommé du cannabis dans l’année 
en 2015, contre 10,7 % en 201339 et 9,1 % en 
2011.40 

La consommation de cannabis demeure 
assez stable en Europe et en Océanie

Les taux de prévalence annuelle de l’usage de can-
nabis en Océanie, plus particulièrement en Australie, 
ont été sensiblement supérieurs à ceux enregistrés 

35 États-Unis, SAMHSA, Center for Behavioral Health Statistics 
and Quality, Key Substance Use and Mental Health Indicators 
in the United States: Results from the 2016 National Survey on 
Drug Use and Health, HHS Publication no SMA 17-5044, 
NSDUH Series H-52, (Rockville, Maryland, 2016). 

36 Lloyd D. Johnston et al., Monitoring the Future National 
Survey Results on Drug Use: 1975-2017, 2017 overview, 
Key Findings on Adolescent Drug Use (Ann Arbor, Michigan, 
University of Michigan Institute for Social Research, 2018).

37 Naji Salloum et al., « A reciprocal effects analysis of can-
nabis use and perceptions of risk », Addiction, vol. 113, 
no 6 (2018), p. 1077 à 1085 ; Eldon Spackman et al., « 
Marijuana use and perceptions of risk and harm : a survey 
among Canadians in 2016 », Healthcare Policy, vol. 13, 
no 1 (2017), p. 17 à 27 ; Jason Kilmer et al., « Marijuana 
use, risk perception, and consequences: is perceived risk 
congruent with reality? », Addictive Behaviors, vol. 32, no 
12 (2007), p. 3026 à 3033.

38 Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire 
destiné aux rapports annuels, en s’appuyant sur les données 
de l’Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les drogues 
2015. 

39 Canada, Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les dro-
gues : sommaire des résultats pour 2015. 

40 Canada, Enquête de surveillance canadienne de la consomma-
tion d’alcool et de drogues, sommaire des résultats pour 2011. 

Fig. 6 Tendances du nombre annuel de consomma-
teurs de cannabis et indice de perception de 
l’usage de cette substance, 2006-2016

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire destiné aux rap-
ports annuels.   
Note : Pour de plus amples détails sur le calcul de l’indice de perception de 
l’usage de drogues, voir la section méthodologique en ligne du présent rapport. 
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pays. Les résultats de cette législation en termes d’in-
dicateurs de santé et de sécurité publiques au 
Colorado commencent à émerger des informations 
disponibles. Ils sont exposés ci-après, malgré un bilan 
mitigé et des résultats non concluants. Il convient 
de noter que la législation relative au cannabis au 
Colorado n’a pas été appliquée de manière homogène 
dans l’État car elle autorise les comtés et les villes à 
exercer un droit de retrait. Seuls 25 des 64 comtés 
de l’État ont choisi d’autoriser certains éléments de 
la législation relative au cannabis récréatif sur leur 
territoire.

Dans cette section, on trouvera également une brève 
mise à jour sur l’état de l’application de la réglemen-
tation relative au cannabis en Uruguay. Cette 
réglementation est progressivement mise en œuvre 
dans le pays, et on dispose seulement de peu d’in-
formation sur les résultats.

Ampleur de la consommation de cannabis 
au Colorado

En 2016, le Colorado comptait parmi les États affi-
chant la plus forte prévalence de l’usage de cannabis 
dans l’année et dans le mois aux États-Unis. En 
2016, ces taux s’établissaient respectivement à 13,7 
% et 8,6 % au niveau national, contre 23,1 % et 
15,9 % au Colorado. L’usage dans le mois de quelque 
substance que ce soit montrant l’ampleur de la 

Faits nouveaux concernant les 
mesures réglementant l’usage non 
médical de cannabis 

Depuis 2017, l’usage non médical43 de cannabis a 
été autorisé dans huit États aux États-Unis, ainsi que 
dans le district de Colombia.44, 45 Tous, à l’excep-
tion de ce dernier, délivrent maintenant des 
agréments permettant à des entreprises à but lucratif 
de produire, de commercialiser et de vendre une 
large gamme de produits du cannabis. Tous les États 
qui ont légalisé la production et la vente de cannabis 
avaient auparavant adopté des mesures prévoyant 
son usage à des fins médicales. 

Dans le Rapport mondial sur les drogues 2017, l’effet 
de cette législation avait été étudié, en particulier 
l’ampleur de l’exposition des populations d’adultes 
et de jeunes au cannabis, ainsi que l’interaction entre 
la consommation de cannabis à des fins récréatives 
et médicales. Dans cette section, sont présentés les 
éléments dont on dispose depuis dans l’État de Colo-
rado, l’un des premiers à avoir adopté des mesures 
autorisant l’usage non médical de cannabis dans le 

43 Dans cette section, les termes « usage non médical » et « usage 
récréatif » ont été employés de manière interchangeable.

44 La culture domestique n’est pas permise dans l’État de Was-
hington. Le nombre de plants autorisés dans chaque État 
varie.

45 National Conference of State Legislatures (www.ncsl.org).

Fig. 7 Tendances de l’indice de perception de 
l’usage de cannabis, par région (2010 
= 100)

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au question-
naire destiné aux rapports annuels. 
Note: Pour de plus amples détails sur le calcul de l’indice de per-
ception de l’usage de drogues, voir la section méthodologique en 
ligne du présent rapport.
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Fig. 8 Consommateurs de cannabis aux États-
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Source : États-Unis, SAMHSA, Center for Behavioral Health 
Statistics and Quality (Rockville, Maryland, septembre 2017).
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méthodologies distinctes, ces enquêtes au niveau 
national ou à l’échelon des États ont ainsi produit 
des résultats très différents quant à l’augmentation 
ou non de la consommation de cannabis chez les 
jeunes au Colorado. Cette situation a fini par sus-
citer d’importants débats au Colorado et aux 
États-Unis.

D’après la National Survey on Drug Use and Health 
et la Colorado Healthy Kids Survey, l’usage de can-
nabis dans le mois chez les élèves du secondaire est 
demeuré assez stable depuis la légalisation de la 
consommation de cannabis. En moyenne, c’était le 
cas chez les jeunes âgés de 12 à 17 ans, à un taux de 
10 % à 11 %, sur les périodes 2009-2012 et 2013-
2016. Si la prudence s’impose dans leur 
interprétation, les tendances observées pour le can-
nabis dans la Colorado Healthy Kids Survey suivent 
en général celles de l’usage d’alcool et de tabac dans 
le mois, même si l’usage de cannabis dans le mois 
chez les élèves du secondaire a légèrement augmenté 
en 2013 et 2015.

Résultats en matière de santé publique

Les admissions aux urgences et les hospitalisations 
liées à l’usage de cannabis, en particulier les cas 

consommation la plus récente, les données sur 
l’usage de cannabis dans le mois ont été utilisées 
pour présenter les tendances de la consommation 
de cannabis dans cet État. D’après l’enquête natio-
nale sur l’usage de drogues et la santé intitulée 
National Survey on Drug Use and Health, à l’ex-
ception de 2015-2016, l’usage de cannabis dans le 
mois au Colorado a augmenté chaque année depuis 
2009-2010. Si la comparaison des périodes anté-
rieures (2009-2012) et postérieures (2013-2016) à 
la légalisation ne suffit pas en soi à évaluer l’effet de 
la nouvelle réglementation, l’usage de cannabis dans 
le mois a principalement progressé chez les per-
sonnes âgées de 18 à 25 ans et de 26 ans et plus. Il 
a augmenté de plus de moitié dans la population 
âgée de 26 ans et plus, et de 18 % chez les jeunes 
adultes de 18 à 25 ans d’une période à l’autre.

Différentes enquêtes menées au niveau national et 
à l’échelon des États renseignent sur la consomma-
tion d’alcool et de drogues chez les élèves du 
secondaire. Il existe trois grandes enquêtes nationales 
et des enquêtes réalisées par les autorités de divers 
États. La National Survey on Drug Use and Health 
communique des données sur l’ampleur de la 
consommation de drogues chez la population âgée 
de 12 à 17 ans au niveau national et à l’échelon des 
États. L’enquête Monitoring the Future présente les 
résultats nationaux pour les élèves de quatrième, 
seconde et terminale, mais la taille de l’échantillon 
reste relativement modeste pour produire des résul-
tats valables à l’échelon des États. Les Centres pour 
le contrôle et la prévention des maladies réalisent 
l’enquête sur les comportements à risque des jeunes 
appelée Youth Risk Behaviors Survey, qui se penche 
également sur l’usage de substances chez les élèves 
du secondaire, mais où la participation à l’échelon 
des États varie d’une année sur l’autre. En 2015, 
année la plus récente pour laquelle les résultats de 
l’enquête Youth Risk Behaviors Survey ont été 
publiés, les données pondérées pour le Colorado 
n’atteignaient pas le taux de réponse de 60 % néces-
saire pour produire des données représentatives à 
cet échelon.46  Parmi les enquêtes propres aux États, 
le Colorado a mené la Healthy Kids Colorado 
Survey, dont les derniers résultats disponibles portent 
sur 2015. Basées sur des tailles d’échantillons et des 

46 Centres pour le contrôle et la prévention des maladies, 
« YRBS participation maps and history ». Disponible à 
l’adresse : www.cdc.gov.

Fig. 9 Consommation annuelle de cannabis 
aux États-Unis, dans l’Union euro-
péenne, en Australie et dans le monde, 
2006-2016

Sources : Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire 
destiné aux rapports annuels ; SAMHSA ; EMCDDA ; et Australian 
Institute of Health and Welfare.
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les admissions aux urgences concerne le nombre 
croissant d’enfants admis suite à une ingestion non 
intentionnelle de produits du cannabis comestibles. 
Sur la période 2013-2016, le centre antipoison et 
antidrogue du Colorado a signalé une moyenne de 
37 cas d’exposition au cannabis chez des enfants 
âgés de 5 ans ou moins, contre 13 cas sur la période 
antérieure de 2009-2012.51 Sur la période 2014-
2015, le taux d’hospitalisations liées au cannabis 
chez les enfants âgés de 9 ans et moins s’établissait 
à 14 pour 100 000 habitants, et le taux d’admissions 
aux urgences liées au cannabis s’élevait à 9 pour 100 
000 habitants. Sur la période 2010-2013, ils avaient 
été respectivement de 6 et 8 pour 100 000 
habitants.52

Sécurité publique et justice pénale

La conduite sous l’influence de drogues peut consti-
tuer une menace non seulement pour le conducteur, 
mais aussi pour d’autres personnes à bord du véhicule 
ou sur le bord de la route. La conduite sous l’in-
fluence du cannabis ne faisait pas l’objet d’une 
surveillance au Colorado avant 2014. Entre 2014 et 
2016, les données montrent une augmentation du 
nombre de cas de conduite sous l’influence de can-
nabis seul, ainsi que sous l’influence de cannabis 

51 Rocky Mountain High Intensity Drug Trafficking Area, The 
Legalization of Marijuana in Colorado: The Impact, vol. 5 
(octobre 2017).

52 Département de la santé publique et de l’environnement du 
Colorado, Monitoring Health Concerns Related to Marijuana 
in Colorado: 2016.

d’intoxication aiguë, sont l’un des indicateurs de 
santé publique utilisés pour étudier les éventuels 
effets négatifs de la consommation de cannabis. Les 
personnes présentant une intoxication aiguë due à 
la consommation de cannabis peuvent se rendre 
dans les services d’urgence en affichant des signes 
d’anxiété, de crise d’angoisse, d’intoxication sur la 
voie publique, de vomissements et d’autres symp-
tômes non spécifiques susceptibles d’avoir été 
déclenchés par l’usage de cannabis.47 Il est difficile 
de quantifier pleinement une tendance à recourir 
aux soins de santé, la consommation de cannabis 
pouvant être un facteur causal, contribuant ou 
coexistant selon la façon dont le médecin présent 
l’a constatée.48

Sur la période 2013-2014, le nombre total d’admis-
sions aux urgences liées à la consommation de 
cannabis a progressé de 20 %. Comme on ne dispose 
que de données partielles sur le recours aux soins de 
santé pour 2015, il est difficile de vérifier la tendance 
après 2014. Néanmoins, d’après le Département de 
la santé publique et de l’environnement du Colo-
rado, les hospitalisations imputées à l’usage de 
cannabis ont sensiblement augmenté chaque année 
jusqu’en septembre 2015.49 Le nombre de patients 
traités pour le cannabis comme première substance 
consommée s’élevait à 6 120 en 2016, chiffre qui 
était demeuré globalement stable depuis 2012.

Le nombre d’appels au centre antipoison et 
antidrogue du Colorado au cours des années ayant 
suivi l’introduction du cannabis médical en 2010 
et les mesures autorisant l’usage non médical en 
2013 a également sensiblement augmenté. Sur la 
période 2013-2014, les appels concernant une 
exposition au cannabis ont progressé de 75 % et 
sont restés relativement stables entre 2014 et 2016.50 
Si les chiffres globaux sont faibles, un résultat 
sanitaire important signalé au sujet des données sur 
47 Andrew A. Monte, Richard D. Zane et Kennon J. Heard, 

« The implications of marijuana legalization in Colorado », 
JAMA, vol. 313, no 3 (20 janvier 2015), p. 241 à 242

48 Ibid.
49 Département de la santé publique et de l’environnement du 

Colorado, Monitoring Health Concerns Related to Marijuana 
in Colorado: 2016 (Denver, États-Unis, 2017).

50 D’après les informations du centre antipoison et antidrogue 
des Rocheuses, citées dans Santhi Chilukri, « The impact 
of recreational marijuana legalization on Colorado policy 
analysis on Amendment 64 », thèse de master, University of 
Kentucky, 2017.

Fig. 10 Consommation de cannabis dans le mois 
au Colorado avant et après la légalisation 
de l’usage non médical de cette subs-
tance, par groupe d’âge, 2009-2012 et 
2013-2016

Source : Établi par l’ONUDC d’après les résultats de l’enquête 
nationale sur l’usage de drogues et la santé : estimations au 
niveau national (SAMHSA) de 2009-2010 à 2011-2012 et de 
2013-2014 à 2015-2016.
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associé à d’autres substances.

D’après les données sur les victimes de la route, le 
nombre de décès mettant en cause un conducteur 
positif au cannabis a augmenté régulièrement d’une 
année sur l’autre. En moyenne, sur la période 2009-
2012, on dénombrait 53 décès impliquant un 
conducteur positif au cannabis, chiffre qui a progressé 
jusqu’à 88 décès sur la période 2013-2016, quoique 
la proportion ait en réalité doublé sur cette période.

En 2016, 163 enquêtes visant des individus ou des 
organisations mises en cause dans la vente illicite de 
cannabis à l’intérieur et hors de l’État ont été menées 
à bien par le Bureau d’enquêtes du Colorado et envi-
ron 3,5 tonnes de cannabis ont été saisies.53 On 
estime que ces saisies ont augmenté de 50 % depuis 
2013, année où l’usage non médical a été légalisé 
au Colorado. On a également observé une multi-
plication par cinq du nombre de colis contenant du 
cannabis envoyés depuis le Colorado vers d’autres 
États. Depuis la légalisation du cannabis, selon le 
Bureau d’enquêtes du Colorado, les atteintes aux 
biens et les infractions violentes ont augmenté dans 
l’État : leur nombre moyen était en hausse respec-
tivement de 9 % et 14 %, entre les périodes 
2009-2012 et 2013-2016.

D’après l’analyse des données depuis 2014, année 
où l’usage non médical a été légalisé au Colorado, 

53 Rocky Mountain High Intensity Drug Trafficking Area, The 
Legalization of Marijuana in Colorado: The Impact, vol. 5 
(octobre 2017).

la consommation de cannabis a sensiblement pro-
gressé chez les plus âgés, mais est demeurée assez 
stable chez les plus jeunes (12 à 17 ans). Par ailleurs, 
les admissions aux urgences, les victimes de la route 
et la conduite sous l’influence de cannabis ont sen-
siblement augmenté dans l’État.54 Comme noté 
dans le Rapport mondial sur les drogues 2017, l’éva-
luation des conséquences des mesures autorisant la 
production commerciale, la vente et l’usage récréatif 
de cannabis sur la santé, la justice pénale et d’autres 
aspects exige un suivi régulier dans le temps, et il 
pourrait falloir des années pour déterminer leurs 
effets à long terme sur la consommation de cannabis 
et les dommages associés chez les adultes, ainsi que 
leur influence sur l’usage de cannabis chez les 
adolescents.

La réglementation relative au cannabis  
en Uruguay : dispositions et évolutions 
récentes

En 2013, l’Uruguay a adopté une législation (loi no 
19.172) visant à réglementer la culture, la produc-
tion, la distribution et l’usage de cannabis à des fins 
récréatives.55 Conformément à la législation uru-
guayenne, le cannabis à usage récréatif peut être 
obtenu après enregistrement auprès de l’Institut de 
54 Chilukri, “The impact of recreational marijuana legalization 

on Colorado policy analysis on Amendment 64”.
55 Les principaux éléments de la réglementation sont présentés 

dans les tableaux 1 et 2de l’annexe C. Cannabis.

Fig. 11 Tendances de la consommation d’al-
cool, de tabac et de cannabis dans le 
mois chez les élèves du secondaire (de 
la troisième à la terminale) au Colorado

Source : Healthy Kids Colorado Survey, 2015.
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date du début du processus d’agrément des pharma-
cies, 16 d’entre elles ont été enregistrées dans le réseau 
des officines délivrant du cannabis. Entre-temps, 
suite à des problèmes concernant les opérations avec 
certaines banques, six ont annulé leur inscription, et 
six autres sont actuellement évaluées en vue d’inté-
grer le réseau. Pour élargir la couverture géographique 
des points de délivrance du cannabis contrôlés par 
l’IRCCA, le Gouvernement uruguayen envisage 
l’évaluation et l’agrément de nouveaux établissements 
qui vendront du cannabis aux consommateurs ins-
crits. Le prix du cannabis est évalué tous les six mois 
et a été relevé de 6 % en février 2018, pour passer à 
200 pesos le paquet de 5 g, soit environ 1,40 dollars 
le gramme. Entre juillet 2017 et février 2018, 20 
900 personnes ont été inscrites en vue d’obtenir du 
cannabis en pharmacie. Quelque 150 000 transac-
tions ont été réalisées à ce jour.

Teneurs limites en tétrahydrocannabinol et 
cannabidiol

Dans les variétés de cannabis distribuées par l’IRCCA, 
un minimum de 3 % de cannabidiol et un maximum 
de 9 % de tétrahydrocannabinol (THC) sont 
autorisés.

L’offre licite demeure limitée à ce jour

En février 2018, en Uruguay, 8 125 individus et 78 
clubs comptant au total 2 049 membres étaient enre-
gistrés, outre les 20 900 personnes inscrites dans le 
cadre de la vente de cannabis en pharmacie. Le sys-
tème approvisionne potentiellement environ 30 000 
des 140 000 usagers de cannabis dans le mois estimé 
en Uruguay en 2014. L’effet des dispositions régle-
mentant l’usage non médical de cannabis dans le 
pays ne deviendra cependant manifeste que dans les 
prochaines années une fois que l’on disposera de 
plus d’informations sur les indicateurs de résultats 
en matière de santé et de sécurité publiques.

réglementation et de contrôle du cannabis (IRCCA) 
en choisissant l’un des trois modes d’accès suivants 
: pharmacies, clubs ou culture domestique.56 La 
quantité de cannabis autorisée par personne, et obte-
nue par l’un quelconque de ces trois modes, ne peut 
excéder 480 grammes par an.

Culture domestique

La législation uruguayenne autorise la culture 
domestique pour la consommation personnelle ou 
partagée au sein du ménage, à concurrence de six 
plants de cannabis par ménage pour l’usage person-
nel. Au moment de son adoption en 2013, ceux qui 
cultivaient déjà du cannabis disposaient d’un délai 
de six mois pour s’inscrire auprès de l’IRCCA. Fin 
février 2018, 8 125 personnes s’étaient inscrites pour 
la culture domestique, parmi lesquelles 2 178 ont 
été autorisées à cultiver du cannabis sur la période 
mars 2017-février 2018. Selon les estimations, la 
production de cannabis dans le cadre de la culture 
domestique sur cette période a atteint 3 900 kg.

Clubs de cannabis

Les clubs de cannabis ont un agrément en qualité 
d’« associations civiles » délivré par le Ministère de 
l’éducation et de la culture et sont inscrits auprès de 
l’IRCCA afin que leurs membres puissent collecti-
vement cultiver, produire et consommer le cannabis. 
Chaque club peut compter au moins 15 et au maxi-
mum 45 membres et posséder jusqu’à 99 plants de 
cannabis en fleurs. Jusqu’à fin février 2018, 78 clubs 
avaient été enregistrés, dont 20 au cours de la période 
de 12 mois allant de mars 2017 à février 2018. À 
fin février 2018, les clubs de cannabis comptaient 
2 049 membres adultes, laissant supposer une pro-
duction de cannabis maximale estimée à 984 kg en 
2017 ; 122 kg de cannabis ont été déclarés à l’IRCCA 
en 2016. Chaque club et ses installations font l’objet 
d’un contrôle de l’IRCCA.

Vente en pharmacie

Les adultes inscrits dans le système peuvent décider 
d’acheter en pharmacie des quantités de cannabis 
allant jusqu’à 10 g par personne par semaine ou 40 
g par mois, sous réserve d’être citoyen uruguayen ou 
résident permanent dans le pays. Depuis juillet 2017, 

56 Les informations figurant dans la présente section pro-
viennent de l’Institut de réglementation et de contrôle du 
cannabis (IRCCA).
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Fig. 15 Atteintes aux biens et infractions vio-
lentes au Colorado

Source : Données du Bureau d’enquêtes du Colorado, citées 
dans Rocky Mountain High Intensity Drug Trafficking Area, vol. 
5 (octobre 2017)..
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Fig. 13 Conduite sous l’influence de drogues 
au Colorado

Source : Données de la police de la route de l’État de Colo-
rado, citées dans Rocky Mountain High Intensity Drug Traf-
ficking Area, vol. 5 (octobre 2017).
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marchés des drogues de synthèse se sont développés 
en Asie du Sud et des éléments donnent à penser 
que le trafic et l’usage d’amphétamine pourraient 
être en train de s’étendre au-delà des marchés établis 
du Proche et Moyen-Orient/de l’Asie du Sud-Ouest 
à des pays d’Afrique du Nord.

On constate une augmentation sensible 
de la quantité de stimulants de type 
amphétamine saisis dans le monde

Les saisies de tous les types de stimulants de type 
amphétamine ont augmenté depuis 2015. La quan-
tité saisie dans le monde a augmenté d’un cinquième 
entre cette année-là et 2016, passant de 205 tonnes 
à 247 tonnes. La méthamphétamine représente tou-
jours la majeure partie des quantités saisies au niveau 
mondial. Poursuivant leur tendance à la hausse, les 
saisies mondiales de méthamphétamine ont continué 
de progresser en 2016, dépassant 158 tonnes. Celles 
d’« ecstasy » ont presque triplé entre 2012 et 2016, 
s’établissant à 14 tonnes, et celles d’amphétamine 
ont également augmenté en 2016, atteignant 70 
tonnes, après avoir stagné à 50 tonnes au cours des 
trois années précédentes.

D. DROGUES DE SYNTHÈSE

Dans ce chapitre, on présente un bref aperçu d’un 
segment du marché de la drogue qui s’est com-
plexifié au cours des dernières années. On y traite 
des stimulants de type amphétamine, tels que 
l’amphétamine, la méthamphétamine et l’« ecstasy 
», et des nouvelles substances psychoactives (NSP).

Stimulants de type amphétamine

Le marché mondial des stimulants de type amphé-
tamine se caractérise à la fois par la poursuite de 
tendances et l’émergence de nouveaux défis. La 
méthamphétamine continue de persister, comme il 
ressort des statistiques sur les saisies, la fabrication 
et l’usage, en particulier en Amérique du Nord et 
en Asie de l’Est et du Sud-Est, où la méthamphéta-
mine sous forme cristalline s’avère de plus en plus 
préoccupante. Il existe toujours un vaste marché de 
l’« ecstasy » en Australie et en Nouvelle-Zélande, 
tandis que l’Europe occidentale et centrale demeure 
un centre du trafic de cette substance. Récemment, 
de nouvelles évolutions ont été observées : les 
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La progression des saisies mondiales de 
méthamphétamine continue

En 2016, la quantité mondiale de méthamphéta-
mine saisie a progressé pour la quatrième année 
consécutive. Cette année-là, 87 tonnes ont été saisies 
en Amérique du Nord, soit près de 26 tonnes de 
plus qu’en Asie de l’Est et du Sud-Est en 2016. Les 
saisies sont à nouveau demeurées stables en Australie 
et en Nouvelle-Zélande en 2016. Il semble raison-
nable de supposer que l’augmentation des quantités 
de méthamphétamine saisies au niveau mondial ces 
dernières années ne tient pas seulement à l’intensi-
fication des activités de détection et de répression, 
mais reflète aussi, associée à d’autres indicateurs, le 
marché dynamique et croissant de la 
méthamphétamine.

L’Asie de l’Est et du Sud-Est et l’Amérique 
du Nord sont les principaux marchés de la 
méthamphétamine

Dans une analyse des flux de trafic mondial basée 
sur les informations issues des saisies, l’Asie de l’Est 
et du Sud-Est et l’Amérique du Nord apparaissent 
comme les deux principales sous-régions du trafic 
de méthamphétamine. Non seulement cette subs-
tance fait l’objet d’un trafic important entre les pays 
au sein de chacune de ces sous-régions, mais la plu-
part de la méthamphétamine circulant entre les 

régions a pour destination des pays situés dans ces 
sous-régions. Par ailleurs, un certain nombre de pays 
d’Europe occidentale et centrale, ainsi que l’Inde, 
l’Iran (République islamique d’), le Nigéria et la Tur-
quie, ont souvent été cités comme pays de provenance 
de la méthamphétamine saisie dans le monde. 
D’autres sous-régions telles que l’Afrique de l’Ouest 
et du Centre et l’Afrique australe semblent être des 
zones de transit pour le trafic de cette substance. 

La méthamphétamine sous forme cristal-
line représente un marché croissant

En se basant sur la hausse perçue de la consomma-
tion et de la capacité de fabrication et sur 
l’augmentation des saisies, le marché de la métham-
phétamine sous forme cristalline serait en croissance 
en Amérique du Nord, en Asie de l’Est et du Sud-Est 
et en Océanie. En Asie de l’Est et du Sud-Est et en 
Océanie, la méthamphétamine est depuis longtemps 
disponible sous la forme de cristaux et de comprimés, 
mais l’usage de méthamphétamine sous forme cris-
talline constitue maintenant une préoccupation 
majeure. Également appelée « cristal meth », « ice » 
ou « shabu », elle est généralement d’une pureté net-
tement supérieure à celle des comprimés. Connus 
sous le nom de « yaba », ces derniers sont de petite 
taille et généralement de faible pureté, et outre de la 
méthamphétamine, ils contiennent souvent une 

Fig. 1 Quantités de stimulants de type am-
phétamine saisies dans le monde, par 
type, 2012-2016

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au question-
naire destiné aux rapports annuels, 2012-2016.
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Enforcement Administration des États-Unis, la plu-
part des laboratoires de ce type qui ont été saisis 
dans le pays en 2016 se trouvaient en Californie et 
dans les États du sud-ouest proches de la frontière 
mexicaine, d’autres ont également été saisis en Géor-
gie, au Kansas, au Nevada, en Caroline du Nord et 
en Oklahoma.3 En 2013, plus de 3 tonnes de 
méthamphétamine liquide ont été saisies au Mexique.

La méthamphétamine était perçue comme la deu-
xième menace liée à la drogue aux États-Unis après 
l’héroïne en 2016, et selon les services de détection 
et de répression du pays, sa disponibilité a augmenté 
entre 2013 et 2016.4 

L’Europe occidentale et centrale constitue un 
centre international du trafic d’« ecstasy »

Les marchés établis de l’« ecstasy » se trouvent tra-
ditionnellement en Europe, en Amérique du Nord 
et en Océanie, et d’importantes quantités de cette 
drogue sont saisies au fil des ans. D’après les don-
nées sur les installations de fabrication d’« ecstasy » 
démantelées, ainsi que les statistiques sur les saisies, 
l’Europe occidentale et centrale est demeurée un 
centre international de la fabrication et du trafic de 
cette substance. D’après l’Observatoire européen 
des drogues et des toxicomanies (EMCDDA) et 
l’Agence de l’Union européenne pour la coopération 
des services répressifs (Europol), la Belgique et les 

3 États-Unis, Drug Enforcement Administration, 2017 Natio-
nal Drug Threat Assessment (octobre 2017).

4 Ibid., 2016 National Drug Threat Assessment Summary 
(novembre 2016).

grande part de caféine, ainsi que toute une gamme 
d’adultérants.

Dans certains pays d’Asie de l’Est et du Sud-Est, les 
préoccupations sanitaires liées à l’usage de métham-
phétamine sous forme cristalline sont étayées par les 
données sur les traitements. Les consommateurs de 
méthamphétamine sous forme cristalline représen-
taient 20 % des patients traités pour usage de 
drogues en Malaisie, par exemple, et presque la tota-
lité (94 %) au Brunéi Darussalam en 2015.1

Jusqu’à récemment, la plupart des saisies de métham-
phétamine sous forme cristalline signalées dans le 
monde intervenaient en Asie de l’Est et du Sud-Est. 
Après avoir été stables pendant plusieurs années, 
elles ont presque triplé entre 2013 et 2016 dans cette 
région, s’établissant à 30 tonnes.2 Globalement, les 
saisies de méthamphétamine ont également aug-
menté considérablement aux États-Unis, passant de 
30 tonnes en 2013 à 52 tonnes en 2016.

En Amérique du Nord, une stratégie de trafic sou-
vent employée par les réseaux criminels organisés 
pour faciliter la dissimulation des envois consiste à 
acheminer la méthamphétamine sous forme de 
poudre ou de liquide entre le Mexique et les États-
Unis, où elle est ensuite transformée en 
méthamphétamine sous forme cristalline dans des 
« laboratoires de transformation ». Si, selon la Drug 
1 Réseau d’information sur l’abus de drogues pour l’Asie et le 

Pacifique.
2 Réseau d’information sur l’abus de drogues pour l’Asie et le 

Pacifique.

Fig. 3 Une stratégie signalée pour le trafic de méthamphétamine du Mexique aux États-Unis

Source : Diagramme établi d’après les informations communiquées par la Drug Enforcement Administration des États-Unis, 2017 
National Drug Threat Assessment (octobre 2017).

● Synthèse de méthamphétamine
● Transforma�on en liquide

● Passage en contrebande 
de méthamphétamine sous 
forme liquide

● Extrac�on de méthamphétamine
● Cristallisa�on
● Vente

À travers la 
fron�ère mexic-
aine jusqu’aux 

États-Unis

Aux États-UnisAu Mexique
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kg par an en Nouvelle- Zélande, elles ont sensible-
ment augmenté en Australie, atteignant environ 5 
tonnes en 2016, contre moins de 1 tonne l’année 
précédente. D’après les données sur le trafic et la fabri-
cation, l’« ecstasy » consommée dans la région provient 
à la fois de la fabrication intérieure et des réseaux 
d’approvisionnement internationaux. Par exemple, 
17 laboratoires de fabrication de MDMA ont été 
détectés en Australie en 2015 et 2016, et 18 autres 
en 2014 et 2015. La Nouvelle-Zélande a signalé la 
découverte de deux laboratoires de fabrication de 
MDMA pour la dernière fois en 2013.

Faits nouveaux : l’amphétamine se pro-
page à l’Afrique du Nord et à l’Amérique 
du Nord

Pendant de nombreuses années, l’amphétamine a 
dominé les marchés des drogues de synthèse au 
Proche et Moyen-Orient et en Europe occidentale 
et centrale, mais l’augmentation récente des quan-
tités saisies en Afrique du Nord et en Amérique du 
Nord indique une montée en puissance dans d’autres 
sous-régions. Si l’on ne connaît pas exactement les 
raisons de la hausse marquée des quantités saisies 
en Afrique du Nord, cette tendance est peut-être 
liée au trafic d’amphétamine à destination du vaste 
marché que constituent les pays voisins de la sous- 
région du Proche et du Moyen-Orient. Les 
importantes quantités saisies en Amérique du Nord 
pourraient s’expliquer par une augmentation de la 
fabrication intérieure.

La conjugaison des données sur les saisies, des infor-
mations sur le trafic et des perceptions des experts 
communiquées par les États Membres sur les ten-
dances de l’usage indique une croissance du marché 
de l’amphétamine au Proche et Moyen-Orient. 
D’après les perceptions des experts dans cette région, 
les tendances de l’usage sont mitigées, certains pays 
ayant signalé une progression de la consommation 
depuis plusieurs années, et d’autres des tendances 
stables ou à la baisse. Les seuls pays de la sous-région 
où les perceptions des experts ont constamment 
montré une augmentation de l’usage d’amphétamine 
sont la République arabe syrienne (2013- 2015) et 
la Jordanie (2014-2016). Si l’on ne dispose pas de 
données agrégées sur les traitements concernant 
l’amphétamine dans les pays du Proche et Moyen-
Orient, il ressort des données pour la Jordanie que 
les patients traités pour usage de stimulants de type 

Pays-Bas sont des pays clefs pour la fabrication de 
3,4-méthylènedioxyamphétamine (MDMA) en 
Europe.5 Des saisies d’« ecstasy » provenant d’Eu-
rope occidentale et centrale ont souvent été signalées 
par des pays des Amériques, d’Asie de l’Est et du 
Sud-Est et d’Océanie. D’après des enquêtes récentes, 
l’usage de cette substance enregistre globalement 
une progression en Europe.6

Après 2005, le marché mondial de l’« ecstasy » s’est 
transformé suite à une pénurie de MDMA. Comme 
la demande d’« ecstasy » demeurait inchangée malgré 
la pénurie, les trafiquants se sont tournés vers 
d’autres substances chimiques comme alternative à 
la MDMA afin de satisfaire le marché existant.7 
Toutefois, après une période où les produits vendus 
comme « ecstasy » contenaient peu ou pas de 
MDMA, des comprimés d’« ecstasy » affichant de 
fortes doses de MDMA sont réapparus sur le marché 
des drogues de synthèse. Si l’« ecstasy » se présente 
principalement sous forme de comprimés en Europe, 
elle a également émergé sous forme de poudre ou 
de cristaux de MDMA dans certains pays 
européens.8 

De hauts niveaux d’usage d’« ecstasy » continuent 
d’être signalés en Océanie, et les taux de prévalence 
de l’usage d’« ecstasy » dans l’année dans la région 
comptent parmi les plus élevés au monde. Il a été fait 
état d’une progression perçue de l’usage d’« ecstasy » 
en Nouvelle-Zélande en 2016, mais d’une diminution 
de l’usage d’« ecstasy » dans l’année9 au sein de la 
population âgée de 14 ans et plus en Australie, où ce 
chiffre est passé de 2,5 % en 2013 à 2,2 % en 2016.10 
Si les saisies d’« ecstasy » sont restées inférieures à 50 

5 EMCDDA et Europol, EU Drug Markets Report: In-Depth 
Analysis, Joint Publications Series (Luxembourg, Office des 
publications de l’Union européenne, 2016).

6 EMCDDA, Rapport européen sur les drogues : Tendances et 
évolutions 2016 (Luxembourg, Office des publications de 
l’Union européenne, 2016).

7 ONUDC, « Understanding the synthetic drug market: the NPS 
factor », Global SMART Update, vol. 19 (mars 2018).

8 Claudio Vidal Giné et al., « Crystals and tablets in the Spa-
nish ecstasy market 2000-2014: are they the same or diffe-
rent in terms of purity and adulteration? », Forensic Science 
International, vol. 263 (2016), p. 164 à 168.

9 Les comprimés vendus comme « ecstasy » en Australie 
peuvent contenir des substances autres que la MDMA.

10 Australian Institute of Health and Welfare, National Drug 
Strategy Household Survey 2016: Detailed Findings, chap. 5, 
28 septembre 2017. Disponible à l’adresse : www.aihw.gov.
au/reports/illicit-use-of-drugs/2016-ndshs- detailed/data.
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du Proche et Moyen-Orient. Reste à savoir si ces 
nouveaux signalements de trafic d’amphétamine 
provenant de l’extérieur de la sous-région sont le 
signe de l’émergence de nouveaux itinéraires.11

Récemment, de grandes quantités d’amphétamine 
saisies ont été signalées en Afrique du Nord, avec plus 
de 6 tonnes en 2016 et 2 tonnes en 2015 en Égypte, 
et 0,5 tonne au Soudan en 2016. On ne dispose pas 
d’informations sur la disponibilité d’amphétamine 
dans ces pays. Toutefois, en se basant sur les rares 
données relatives au trafic de drogues de synthèse, 
ainsi que sur la proximité géographique du Proche et 
Moyen-Orient, les saisies réalisées en Égypte et au 
Soudan pourraient s’expliquer par un lien grandissant 
entre l’Afrique du Nord et les pays de cette région 
dans le trafic. Par exemple, en 2016, l’Égypte a été 
citée comme la destination prévue de l’amphétamine 
saisie en Jordanie, tandis que l’amphétamine qui avait 
été saisie en République arabe syrienne était destinée 
au Soudan et à l’Égypte. À ce jour, on ignore si les 
saisies réalisées dans les pays nord-africains sont le 
fruit d’incidents isolés ou sont représentatives d’une 
tendance plus large.

11 Pour une analyse plus approfondie du trafic d’amphétamine 
vers et depuis les pays du Proche et Moyen-Orient, voir le 
Rapport mondial sur les drogues 2017.

amphétamine constituaient le deuxième groupe de 
patients traités pour usage de drogues dans le pays 
en 2015, après les consommateurs de cannabis.

Les quantités d’amphétamine saisies dans la sous-ré-
gion du Proche et Moyen-Orient/d’Asie du 
Sud-Ouest ont plus que doublé, passant de 20 
tonnes en 2015 à 46 tonnes en 2016, et elles repré-
sentaient 65 % des saisies de cette substance réalisées 
au niveau mondial en 2016. Environ 39 % des sai-
sies d’amphétamine déclarées dans la sous-région, 
d’un total de 18 tonnes, sont intervenues en Arabie 
saoudite. S’y ajoutaient 14 tonnes saisies en Jordanie 
cette année-là, et d’importantes saisies ont également 
été signalées par les Émirats arabes unis (6 tonnes), 
le Pakistan (4 tonnes), le Liban (2 tonnes) et la 
République arabe syrienne (1 tonne). D’après les 
rapports sur le trafic, dans la sous-région, l’amphé-
tamine circule principalement entre les pays de la 
région et, comme par le passé, on considérait que 
l’essentiel de la substance saisie dans la sous-région 
provenait du Liban et de la République arabe 
syrienne. Des pays tels que l’Arabie saoudite et les 
Émirats arabes unis étaient les plus cités comme pays 
de destination de l’amphétamine saisie dans la 
sous-région en 2016. Toutefois, d’après les rapports 
sur les saisies, les pays d’Afrique du Nord et d’Asie 
sont également connectés aux itinéraires de trafic 

Asie du Sud : apparition d’une nouvelle menace liée aux drogues 
de synthèse
On observe des signes flagrants d’une progression du trafic 
de drogues de synthèse en Asie du Sud. Par exemple, si les 
quantités de drogues de synthèse saisies sont demeurées faibles 
en Inde pendant plusieurs années, d’importants volumes ont 
été signalés en 2016, notamment des saisies de 24 tonnes de 
méthaqualone et de 2 tonnes d’amphétamine. En 2016, on 
considérait que la plus grande part de l’amphétamine saisie 
en Inde provenait du pays même. D’après les informations 
disponibles, la majeure partie de l’amphétamine et les quantités 
plus modestes d’« ecstasy » et de méthamphétamine saisies en 
Inde en 2016 étaient destinées au marché intérieur. Le reste des 
volumes saisis dans le pays avait pour destination la Malaisie 
et, dans une moindre mesure, les Pays-Bas, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la Zambie.

On ne dispose pas d’informations sur le trafic de méthaqua-
lone en Inde pour 2016, mais la quantité de 0,2 tonne saisie 
dans le pays en 2015 était destinée à des pays situés hors 
de l’Asie du Sud, tels que la Malaisie, la République-Unie de 
Tanzanie et la Zambie, d’après les rapports. Un petit nombre 

de laboratoires de méthamphétamine ont également été 
démantelés en Inde en 2011, 2014 et 2015. En 2016, le pays 
a déclaré avoir démantelé deux laboratoires d’amphétamine, 
et pour la première fois un laboratoire de méphédrone. Le 
détournement de préparations pharmaceutiques contenant 
de l’éphédrine et de la pseudoéphédrine donne à penser qu’il 
existe un risque que des drogues de synthèse soient fabriquées 
illicitement, et l’Inde a signalé avoir saisi plus de 10 tonnes 
d’éphédrine et 8,5 tonnes de pseudoéphédrine en 2016.a 

En 2015, le Bangladesh a déclaré avoir saisi près de 2 tonnes de 
comprimés de méthamphétamine destinés au marché intérieur 
et provenant du Myanmar. Par le passé, il avait signalé la saisie 
de 3 tonnes de comprimés de méthamphétamine en 2013.

a Précurseurs et produits chimiques fréquemment utilisés dans la fabri-
cation illicite de stupéfiants et de substances psychotropes : Rapport 
de l’Organe international de contrôle des stupéfiants pour 2016 sur 
l’application de l’article 12 de la Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 
1988 (E/INCB/2016/4).
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de niche, en particulier chez de petits groupes vul-
nérables, tandis que d’autres ont pénétré les marchés 
établis existants des substances placées sous contrôle, 
complexifiant l’offre de produits présents sur le 
marché. Dans ce chapitre, l’analyse mondiale des 
NSP porte également sur la kétamine, qui se dis-
tingue en cela qu’elle est couramment utilisée en 
médecine humaine et vétérinaire, tandis que la plu-
part des NSP ont historiquement peu ou pas servi à 
des fins thérapeutiques. Par souci de comparabilité 
entre les chiffres présentés dans les précédentes édi-
tions du Rapport mondial sur les drogues, sauf 
indication contraire, l’analyse intègre aussi les subs-
tances qui ont été placées sous contrôle international 
depuis 2015.

Nouvelles substances psychoactives : faits 
et chiffres

Le marché mondial des NSP demeure caractérisé 
par l’apparition d’un grand nombre de nouvelles 
substances appartenant à différents groupes 
chimiques. Entre 2009 et 2017, 803 substances de 
ce type ont été signalées à l’ONUDC par 111 pays 
et territoires.12 Depuis que l’ONUDC a commencé 
à surveiller les NSP en 2009, le nombre signalé 
chaque année a augmenté d’année en année jusqu’en 
2015, mais semble s’être stabilisé depuis. 

De toutes les NSP signalées à l’ONUDC à la fin de 
l’année 2017, les cannabinoïdes de synthèse con-
stituent la plus vaste catégorie en termes de nombre 
de substances différentes (251 substances), suivis de 
la catégorie des « autres substances » (155), des cathi-
nones de synthèse (148) et des phénéthylamines 
(136). Seul un nombre faible en comparaison de 
tryptamines, de pipérazines, d’aminoindanes et de 
NSP d’origine végétale figure chaque année dans les 
rapports. La catégorie « autres substances », qui 
regroupe des substances de structures diverses, a 
considérablement progressé, en particulier depuis 
2014, et comptait 155 substances à la fin de 2017. 
Cette catégorie englobe les dérivés de médicaments 
sur ordonnance qui sont des NSP, dont le fentanyl 
et ses analogues et les dérivés de la benzodiazépine.

12 ONUDC, Système d’alerte précoce sur les nouvelles subs-
tances psychoactives, 2017. L’ONUDC tient à remercier 
l’EMCDDA, l’Organe international de contrôle des stupé-
fiants et l’Organisation mondiale des douanes pour avoir 
communiqué des informations sur les NSP au Système 
d’alerte précoce.

Des saisies de cette substance ont été signalées dans 
tous les pays d’Amérique du Nord, y compris au 
Mexique. Toutefois, les États-Unis sont à l’origine 
de la majorité des saisies effectuées dans la sous-ré-
gion, et ils représentaient 6 % de la quantité totale 
d’amphétamine saisie dans le monde en 2016. En 
2016, l’amphétamine acheminée clandestinement 
aux États-Unis ou des États-Unis vers d’autres pays 
provenait de diverses sous- régions, y compris 
d’Amérique centrale, d’Europe occidentale et cen-
trale, d’Asie de l’Est et du Sud-Est, et de 
Nouvelle-Zélande. En Amérique du Nord, d’après 
les rapports, l’amphétamine saisie au Canada et au 
Mexique en 2016 était également partie des États-
Unis. Les données sur la consommation aux 
États-Unis n’indiquent pas de croissance du marché 
de cette substance dans le pays, mais le grand 
nombre de laboratoires d’amphétamine démantelés 
entre 2011 et 2015 laisse supposer une fabrication 
intérieure conséquente. On ne dispose pas de don-
nées sur la fabrication en 2016, mais les États-Unis 
ont déclaré avoir démantelé plusieurs laboratoires 
d’amphétamine en 2015, dont 1 de taille industri-
elle, 7 de taille moyenne et 34 de petite taille ou de 
fortune. En 2014, le pays avait également signalé le 
démantèlement de 62 laboratoires d’amphétamine, 
dont 10 d’échelle industrielle.

Nouvelles substances psychoactives 

Avec l’apparition de centaines de NSP, la gamme de 
psychotropes disponibles sur le marché n’a sans doute 
jamais été aussi large. Les NSP sont commercialisées 
sous diverses formes et par différents moyens et 
consommées par des groupes très divers et les carac-
téristiques de leur apparition et de leur persistance 
sont très différentes d’un pays et d’une région à 
l’autre. On ne comprend pas encore complètement 
les effets de certaines d’entre elles sur le corps 
humain, car souvent, on ne dispose pas de données 
concernant leur toxicité et l’on n’en connaît pas les 
effets secondaires à long terme. Cette situation pose 
des difficultés supplémentaires en matière d’identi-
fication, de prévention, de traitement et de contrôle. 
Si le marché mondial des NSP est extrêmement varié, 
seules quelques substances semblent avoir donné lieu 
à l’apparition de marchés spécifiques ou remplacé 
les drogues traditionnelles, mais les dommages liés 
à leur consommation demeurent considérables. Cer-
taines substances se sont installées dans des marchés 
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depuis. Cette persistance ne signifie pas nécessaire-
ment que leur usage est très répandu, mais elle donne 
à penser que certaines NSP se sont établies sur le 
marché de la drogue. Plusieurs de ces NSP persis-
tantes ont été placées sous contrôle international 
après 2015. Par ailleurs, environ 200 NSP déclarées 
entre 2009 et 2014 ne figuraient plus dans les rap-
ports en 2015 et 2016 et pourraient avoir disparu 
du marché, mais ce fait est difficile à établir car 
l’identification des NSP s’avère complexe dans de 
nombreuses parties du monde. 

La 4-fluoroamphétamine crée un marché 
de niche

Le stimulant appelé 4-fluoroamphétamine (4-FA) 
figure au nombre des NSP qui semblent s’être éta-
blies sur le marché de la drogue dans certains pays. 
Aux Pays-Bas, entre 2007 et 2009, où la MDMA, 
principal composant des comprimés d’« ecstasy », 
était devenue moins disponible, la 4-FA était essen-
tiellement vendue comme « amphétamine » ou « 

Depuis le début de la surveillance mondiale des NSP 
établie par l’ONUDC en 2009, plus d’un quart des 
pays et territoires qui en signalent en ont identifié 
plus de 100 différentes. Dans le même temps, un 
peu moins d’un quart n’en ont signalé qu’une, ce 
que l’on peut attribuer à des moyens d’identification 
limités. Les substances suivantes figurent parmi les 
produits cités par le plus grand nombre de pays et 
territoires : kétamine, khat, JWH-018, méthylone, 
4-méthylmethcathinone,  25I-NBOMe, 
5F-APINACA et AM-2201, chacune ayant été sig-
nalée par au moins 47 pays. À l’exception de la 
kétamine et du khat, toutes ces substances ont été 
placées sous contrôle international entre 2015 et 
2017.

Apparition de nouvelles substances  
psychoactives : certaines restent, d’autres 
disparaissent 

Le marché des NSP demeure dynamique. De nou-
velles continuent d’apparaître, certaines s’établissant 
sur le marché et d’autres disparaissant peu de temps 
après. En 2016, 72 NSP ont été signalées pour la 
première fois, soit beaucoup moins qu’en 2015 (137 
NSP). À ce jour, environ 70 des 130 NSP déclarées 
au début de la surveillance mondiale établie par 
l’ONUDC en 2009 ont été signalées chaque année 

Fig. 5 Proportions de nouvelles substances 
psychoactives, par groupe d’effet psy-
choactif, décembre 2017

Source : ONUDC, Système d’alerte précoce sur les nouvelles 
substances psychoactives. 
Note : L’analyse des effets pharmacologiques porte sur les NSP 
recensées jusqu’en décembre 2017. Les substances d’origine végé-
tale ont été écartées, car elles contiennent généralement un grand 
nombre de substances différentes dont certaines ne sont peut-être 
pas connues et dont on ne comprend pas totalement les effets et 
les interactions.
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ecstasy ». La situation a changé après un rebond des 
marchés de la MDMA et de l’amphétamine13  et la 
4-FA a créé son propre marché de niche dans le pays 
chez les consommateurs qui déclaraient la préférer 
à la MDMA pour ses effets psychoactifs spéci-
fiques.14 L’usage de 4-FA produirait l’effet 
entactogène souhaité, perçu comme étant moins 
intense que celui de la MDMA et moins susceptible 
d’entraîner une confusion, une altération de la per-
ception et des vertiges. À l’instar de la MDMA, la 
4-FA est généralement consommée lors de manifes-
tations musicales, telles que des festivals, des fêtes, 
des soirées en club et des afters. Sa consommation 
est associée à diverses manifestations négatives telles 
que des décès, des hémorragies cérébrales, des infarc-
tus du myocarde, des défaillances cardiaques aiguës, 
une hypertension et une tachycardie.15 Selon cer-
tains éléments, elle pourrait avoir augmenté dans 
d’autres pays européens, tels que l’Allemagne, le 
Danemark et l’Espagne.16 

La plupart des nouvelles substances  
psychoactives sont des stimulants mais 
d’autres groupes d’effets progressent

Regroupées en fonction de leurs principaux effets 
pharmacologiques, la plupart des NSP signalées 
depuis que l’ONUDC a commencé à surveiller le 
marché sont des stimulants, suivis des agonistes des 
récepteurs cannabinoïdes et des hallucinogènes clas-
siques. D’autres groupes d’effets plus petits, tels que 
les opioïdes, les dissociatifs et les sédatifs/hypnotiques 

13 Rapport mondial sur les drogues 2017 : Analyse du marché 
des drogues de synthèse – Stimulants de type amphéta-
mine, nouvelles substances psychoactives (publications des 
Nations Unies, numéro de vente : E.17.XI.10).

14 Felix Linsen et al., « 4-Fluoroamphetamine in the Nether-
lands: more than a one-night stand », Addiction, vol. 110, 
no 7 (2015). 

15 Laura Hondebrink et al., « Fatalities, cerebral hemorrhage, 
and severe cardiovascular toxicity after exposure to the new 
psychoactive substance 4-fluoroamphetamine: a prospective 
cohort study », Annals of Emergency Medicine, vol. 71, no 
3 (2018).

16 Claudio Vidal Giné, Iván Fornís Espinosa et Mireia Ventura 
Vilamala, « New psychoactive substances as adulterants of 
controlled drugs. A worrying phenomenon? », Drug Testing 
and Analysis, vol. 6, nos 7 et 8 (2014) ; Sys Stybe Johansen 
et Tina Maria Hansen, « Isomers of fluoroamphetamines 
detected in forensic cases in Denmark », International Jour-
nal of Legal Medicine, vol. 126, no 4 (2012) ; J. Röhrich et 
al., « Detection of the synthetic drug 4-fluoroamphetamine 
(4-FA) in serum and urine », Forensic Science International, 
vol. 215, nos 1 à 3 (2012)).

ont progressé en proportion ces dernières années, au 
détriment des cannabinoïdes de synthèse et des hal-
lucinogènes classiques. Le nombre de NSP dans 
chaque groupe et leur croissance ne reflètent pas 
nécessairement l’ampleur de leur usage et/ou de la 
menace en termes de santé publique. C’est ce qu’il-
lustre le cas des NSP produisant des effets propres 
aux opioïdes qui, bien que peu nombreuses, ont été 
associées à un nombre croissant de surdoses souvent 
mortelles au cours des dernières années.17 

Les quantités de nouvelles substances  
psychoactives saisies diminuent

Il est difficile d’analyser les tendances des saisies de 
NSP de synthèse en étudiant les quantités agrégées 
saisies, par exemple, car ces substances se présentent 
sous de très nombreuses formes. Cinq grammes d’une 
NSP pourraient correspondre à moins de 10 doses 
ou à plusieurs dizaines de milliers de doses, selon qu’il 
s’agit d’une NSP pulvérisée sur des matières herbeuses 
ou présente sous forme de poudre de grande pureté 
produisant des effets puissants même à des quantités 
de l’ordre du microgramme. L’analyse des saisies de 
NSP est également limitée par le fait que, la plupart 
des substances n’étant pas placées sous contrôle 
national ou international, elles ne sont pas saisies 
et/ou signalées systématiquement à l’ONUDC. Les 
quantités de NSP saisies ne reflètent peut- être pas 
non plus leur disponibilité, car leur détection 
constitue un défi pour les services de détection et 
de répression, notamment parce que le trafic 
international concerne essentiellement de petites 
quantités envoyées par courrier postal.

Les saisies de kétamine, ainsi que de khat et de 
kratom, étant abordées plus loin dans ce chapitre, 
dans l’analyse ci-après, on s’intéresse aux NSP de 
synthèse autres que la kétamine et les substances 
d’origine végétale.

Les cannabinoïdes de synthèse prédominent dans 
les quantités de NSP de synthèse saisies au niveau 
mondial depuis 2012. Le nombre de pays faisant 
état de saisies de ces drogues a été relativement 
stable, mais les quantités signalées ont 
considérablement chuté depuis 2014. Toutefois, en 
2016, d’importantes quantités de cannabinoïdes de 
synthèse ont été saisies par les États-Unis (5 tonnes), 

17 Pour de plus amples informations sur ce sujet, voir le fasci-
cule 2 du présent rapport.
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Fig. 6 Quantités annuelles de nouvelles substances psychoactives saisies au niveau mondial, 2012-2016

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au  
questionnaire destiné aux rapports annuels, 2012-2016.  
Note : Les chiffres prennent en compte la kétamine et les NSP  
d’origine végétale. 

la Fédération de Russie (0,7 tonne) et la Turquie (0,6 
tonne).

S’agissant des cathinones de synthèse, le nombre de 
pays et territoires faisant état de saisies et les quantités 
saisies ont augmenté, et ces substances représentaient 
30 % des saisies mondiales de NSP de synthèse (hors 
kétamine) en poids en 2016. En particulier, la 
Fédération de Russie (2 tonnes), Hong Kong 
(Chine) (0,2 tonne) et la Belgique (0,1 tonne) ont 
signalé d’importantes quantités de cathinones de 
synthèse saisies en 2016.

L’analyse des données sur les saisies de NSP d’un 
pays à l’autre s’avère complexe du fait du grand 
nombre de substances concernées et de la diversité 
des produits de NSP disponibles, qui contiennent 
souvent plusieurs substances psychoactives. D’après 
les données sur les saisies en 2014-2015 présentées 
à l’ONUDC par sept États Membres,18 le type de 
NSP saisie variait considérablement d’une année à 
l’autre. Sur ces saisies, la proportion de substances 
ayant été saisies sur les deux années analysées (2014 
et 2015) se situait entre 12 % et 27 % par pays. Ce 
recouvrement assez faible de substances semblables 
d’une année sur l’autre souligne la forte dynamique 
du marché et les difficultés auxquelles se heurtent 
18 Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire 

sur les nouvelles substances psychoactives en 2016 présen-
tées par l’Australie, la Belgique, l’Estonie, la Finlande, le 
Royaume-Uni, la Suède et la Turquie. Les années de notifi-
cation des saisies étaient 2014 et 2015.

les services de détection et de répression, la police 
des frontières et les autorités douanières. Si dans 
certains pays, près de la moitié des saisies de NSP 
sur la période 2014-2015 concernaient des 
substances placées sous contrôle international en 
2015, dans d’autres, cette proportion n’était que de 
6 %. Ce constat traduit l’hétérogénéité du marché 
des NSP et la difficulté à identifier un ensemble de 
NSP préoccupantes au niveau international.
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à jour de l’analyse plus approfondie faite dans le Rap-
port mondial sur les drogues 2017.19  

Si les données sur les tendances des NSP sont encore 
limitées à très peu de pays, au cours des trois der-
nières années, il semble que les consommateurs se 
soient détournés des mélanges végétaux à fumer et 
que l’usage de NSP en comprimés ou sous forme 
liquide ait progressé.20 Une évolution du condition-
nement a été notée au Royaume-Uni suite à la mise 

19 ONUDC, Global Synthetic Drugs Assessment: Amphetamine-type 
Stimulants and New Psychoactive Substances (Vienne, 2017). 

20 Conclusions détaillées de la Global Drug Survey 2017. Dis-
ponibles à l’adresse : www.globaldrugsurvey.com.

Tendances de l’usage de nouvelles  
substances psychoactives

Il est difficile de comparer les données épidémiolo-
giques sur l’usage de NSP dans différents pays, car la 
définition de ce terme peut varier d’un pays à l’autre 
et inclure des substances qui ont été placées sous 
contrôle national ou international. Les données per-
mettant de comparer la prévalence de l’usage de NSP 
dans le temps sont rares, les outils d’enquête pour 
cerner ce phénomène sont modestes et les usagers de 
NSP connaissent mal les substances qu’ils consom-
ment. Il convient de lire les informations sur l’usage 
de NSP présentées dans ce chapitre comme une mise 

Nouvelles tendances de l’usage de 
kratom
Les feuilles du kratom (Mitragyna speciosa), plante autochtone 
d’Asie du Sud-Est, contiennent de la mitragynine, qui produit 
divers effets psychoactifs selon la dose : stimulants à faible dose, 
et sédatifs, dysphoriques et euphoriques à plus fortes doses.a 

Le kratom a été largement consommé dans un contexte tradi-
tionnel dans cette région, par exemple, comme remède à base 
de plantes contre la diarrhée, la fatigue et la douleur. Toutefois, 
il a également été utilisé à des fins non thérapeutiques.b Ces 
dernières années, le kratom a gagné en popularité dans les pays 
d’Amérique du Nord et d’Europe comme nouvelle substance 
psychoactive d’origine végétale. Au niveau mondial, 31 pays 
ont signalé en avoir détecté entre 2012 et 2017.c

De plus en plus de citations dans les publications scientifiques 
associent la consommation de doses élevées de kratom à des 
événements sanitaires négatifs, dont une tachycardie, des 
convulsions et des lésions hépatiques. Par ailleurs, son usage 
régulier peut entraîner une dépendance, tandis que l’arrêt de sa 
consommation peut provoquer des symptômes de sevrage.d En 
Amérique du Nord, en particulier, divers produits ont été com-
mercialises en tant que kratom, qui peuvent en réalité contenir 
du kratom associé à d’autres substances souvent inconnues. 
Les graves manifestations sanitaires négatives associées à la 
consommation de ces produits pourraient tenir à des différences 
dans le dosage de la poudre de kratom raffinée plutôt qu’aux 
formes traditionnelles de consommation en Asie du Sud-Est.e 
En Amérique du Nord, l’usage de produits du kratom a été 
signalé dans le contexte de l’autogestion des symptômes de 
sevrage aux opioïdes dans des études à petite échelle aux États-
Unis.d La popularité croissante supposée de ces produits pourrait 
également tenir à la grande disponibilité du kratom : sa vente 
n’est pas contrôlée dans de nombreux pays, on peut aisément 
en obtenir dans des points de vente en ligne et son prix est 
faible par rapport aux thérapies de substitution des opioïdes.f 
Aux États-Unis, 44 décès ont été associés à l’usage de produits 
contenant du kratom dans le cadre d’une polyconsommation 
de drogues. La Food and Drug Administration des États-Unis a 
publié une mise en garde contre la consommation de kratom 
en raison du risque potentiel d’abus et de dépendance.g On ne 

connaît pas encore bien le rôle des produits du kratom dans les 
surdoses liées aux drogues, y compris mortelles. 

Actuellement, ni le kratom, ni les substances psychoactives 
contenues dans ses feuilles ne sont placés sous contrôle inter-
national. Compte tenu de la rareté des données sur les effets 
pharmacologiques, thérapeutiques et toxicologiques potentiels, 
et en l’absence d’études de laboratoire contrôlées, il est difficile 
de cerner les risques sanitaires et les bénéfices potentiels liés à 
la consommation du kratom et de ses produits.d

a Walter C. Prozialeck, Jateen K. Jivan, et Shridhar V. Andurkar. 
« Pharmacology of kratom: an emerging botanical agent with 
stimulant, analgesic and opioid-like effects », Journal of the Ame-
rican Osteopathic Association, vol. 112, no 12 (2012), p. 792 à 
799 ; Zurina Hassan et al., « From kratom to mitragynine and its 
derivatives: physiological and behavioural effects related to use, 
abuse and addiction », Neuroscience and Biobehavioral Reviews, 
vol. 37, no 2 (2013), p. 138 à 151. 

b Rapport mondial sur les drogues 2013 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : E.13.XI.6).

c  ONUDC, Système d’alerte précoce sur les nouvelles substances 
psychoactives ; EMCDDA, « Kratom (Mitragyna speciosa) drug 
profile » (http://www.emcdda.europa.eu/publications/drug-pro-
files/kratom/fr)

d  Walter C. Prozialeck, « Update on the pharmacology and legal 
status of kratom », Journal of the American Osteopathic Associa-
tion, vol. 116, no 12 (2016), p. 802 à 809..

e  Darshan Singh, Suresh Narayanan et Balasingam Vicknasingam, 
« Traditional and non-traditional uses of mitragynine (kratom): 
a survey of the literature », Brain Research Bulletin, vol. 126, 1re 
partie (2016), p. 41 à 46.

f  George C. Chang Chien, Charles A. Odonkor et Prin Amora-
panth, « Is kratom the new legal high on the block?: The case of 
an emerging opioid receptor agonist with substance abuse poten-
tial », Pain Physician, vol. 20, no 1 (2017), p. E195 à E198.

g  États-Unis, Food and Drug Administration, Public Health Focus, « 
FDA and kratom ». Disponible à l’adresse : www .fda.gov/NewsE-
vents/PublicHealthFocus/ucm584952.htm.
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sur les jeunes, on observe une baisse de la consom-
mation de NSP. Aux États-Unis, par exemple, l’usage 
de cannabinoïdes de synthèse dans l’année a sensi-
blement chuté chez les élèves de terminale, passant 
de 11,3 % en 2012 à un peu moins de 3,7 % en 2017. 
Cette diminution pourrait s’expliquer par plusieurs 
facteurs : la législation mise en œuvre dans le pays sur 
cette période, qui a placé un grand nombre de can-
nabinoïdes de synthèse sous contrôle national, et une 
meilleure conscience des risques sanitaires associés à 
la consommation de ces substances. Ces dernières 
années, l’usage de cathinones de synthèse chez les 
jeunes est devenu préoccupant aux États-Unis, mais 
le niveau de consommation chez les élèves de termi-
nale a également diminué depuis 2012, passant de 
1,3 % à 0,6 % en 2017.24 En Angleterre, le pourcen-
tage de jeunes inscrits dans les services spécialisés dans 
la consommation de substances sur la période 
2016/17 qui déclaraient faire un usage problématique 
de NSP (4 %) était plus faible que dans le cas de l’« 
ecstasy » (11 %) et de la cocaïne (9 %).25 La propor-
tion de jeunes ayant un problème avec les NSP selon 
les services spécialisés a chuté de 45 % par rapport au 
niveau observé sur la période 2015/16. 

En 2016, une enquête sur l’usage de drogues auprès 
des étudiants d’université menée en Bolivie (État 
plurinational de), en Colombie, en Équateur et au 
Pérou, a mis en évidence pour la première fois l’usage 
de cannabinoïdes de synthèse dans ces pays.26 Seule 
une faible proportion des personnes déclarant en faire 
usage affirmaient consommer exclusivement ces 
substances, tandis qu’une bien plus large part les 
consommaient associées à de l’herbe de cannabis. 
Entre 2012 et 2016, le nombre de cannabinoïdes de 
synthèse signalés par les pays d’Amérique du Sud a 
augmenté chaque année, signe de l’importance 
croissante de ces substances chez des sous-groupes 
particuliers de la population de cette sous-région. 

24 États-Unis, Department of Health and Human Services, 
National Institute on Drug Abuse, « Monitoring the future 
survey: high school and youth trends », 14 décembre 2017. 
Disponible à l’adresse : www.drugabuse.gov/. 

25 Royaume-Uni, Public Health England, Department of 
Health, Young People’s Statistics from the National Drug 
Treatment Monitoring System (NDTMS), 1 April 2016 to 31 
March 2017 (Londres, 2017).

26 ONUDC, III Estudio Epidemiológico Andino sobre Consumo 
de Drogas en la Población Universitaria: Informe Regional 
2016 (Lima, 2017)

en œuvre de la législation relative aux NSP. Aupa-
ravant commercialisées dans des emballages 
attrayants de couleur vive visant à donner l’impres-
sion qu’il s’agissait de substituts légaux aux drogues 
traditionnelles, les NSP sont de plus en plus présen-
tées dans des emballages ou sacs plastiques ne 
donnant pas d’information détaillée sur leur 
contenu, depuis environ 2016.21 

Les données récentes sur la prévalence de l’usage de 
NSP montrent des tendances divergentes. D’après 
les données de l’Angleterre et du pays de Galles, 
l’usage de NSP dans l’année chez les 16-59 ans a 
sensiblement diminué, passant de 0,7 % sur la 
période 2015/16 à 0,4 % sur la période 2016/17.22 
En Irlande, il a également chuté dans la population 
générale (15-64 ans) entre la période 2010-2011 et 
la période 2014-2015, passant de 3,5 % à 0,8 %. De 
même, en Australie, l’usage de cannabinoïdes de syn-
thèse dans l’année a sensiblement baissé chez les 
personnes âgées de 14 ans et plus, passant de 1,2 % 
en 2013 à 0,3 % en 2016.23 Toutefois, dans les autres 
pays pour lesquels on disposait de données, il a aug-
menté dans la population générale. Par exemple, 
l’usage de NSP est passé de 0,5 % en 2014 à 1,2 % 
en 2015 en Tchéquie, et de 0,3 % en 2013 à 0,9 % 
en 2016 en Roumanie. Les enquêtes nationales 
auprès des ménages sous-estiment probablement la 
prévalence de l’usage de drogues, car il se peut qu’un 
certain nombre de sous-groupes de la population 
connus pour afficher des taux de consommation de 
substances supérieurs à la moyenne, dont les sans-
abri et d’autres groupes marginalisés, y soient 
sous-représentés.

On observe des tendances divergentes  
de l’usage de nouvelles substances  
psychoactives chez les jeunes

La surveillance des taux d’usage de substances chez 
les élèves apporte un éclairage important sur les com-
portements à risque des jeunes aujourd’hui et sur les 
éventuelles tendances futures de l’usage de NSP. Dans 
plusieurs pays où l’on dispose de données récentes 

21 Écosse, Royaume-Uni, Highland Substance Awareness Toolkit, 
« NPS at Crew Annual Report 2016-2017 ». Disponible à 
l’adresse : www.highlandsubstanceawareness.scot.nhs.uk/.

22 Royaume-Uni, Ministère de l’intérieur, Drug Misuse: Fin-
dings from the 2016/17 Crime Survey for England and Wales, 
Statistical Bulletin 11/17 (juillet 2017).

23 Australian Institute of Health and Welfare, National Drug 
Strategy Household Survey 2016: Detailed Findings.
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Les groupes vulnérables et à haut risque 
continuent de consommer des nouvelles 
substances psychoactives

Des pratiques de consommation de NSP chez les 
groupes marginalisés, vulnérables et socialement 
défavorisés, notamment chez les sans-abri et les per-
sonnes présentant des troubles mentaux, continuent 
d’être attestées dans certains pays. 

Usage de nouvelles substances psychoac-
tives chez les sans-abri

L’usage de NSP chez les sans-abri a été attesté aux 
États-Unis, en Finlande, en Hongrie, en Irlande, au 
Royaume-Uni et en Tchéquie. Plus récemment, en 
Écosse, les zones les plus socialement défavorisées 
ont enregistré une augmentation de cette consom-
mation.27 À Manchester, en Angleterre, une étude 
a été menée sur la population de sans-abri en 2016. 
Portant sur 53 sans-abri, elle a montré que ceux qui 
dorment dans la rue (n=28) étaient davantage sus-
ceptibles de faire usage de NSP que les autres (n=25). 
Au total, 93 % des sans-abri dormant dans la rue 
(n=26) en avaient consommé dans l’année, contre 
64 % des autres sans-abri.28  La majorité (81 %) 
des personnes qui déclaraient avoir fait usage de 
NSP, affirmaient également consommer d’autres 
drogues, dont la cocaïne et le cannabis. Chez les 
usagers dans l’année (n=42), 64 % avaient consommé 
des NSP tous les jours, et 14 % cinq ou six jours 
par semaine. Les cannabinoïdes de synthèse étaient 
les substances les plus souvent citées. En Tchéquie, 
d’après les données sur les participants à des pro-
grammes d’échange de seringues en 2013 et 2014, 
l’usage répété de cathinone de synthèse était associé 
à la polyconsommation et au sans-abrisme.29

Usage de nouvelles substances psychoac-
tives associé à des troubles mentaux

L’usage de NSP chez les personnes présentant des 
troubles mentaux a été attesté par le passé dans des 
27 National Records of Scotland, «Drug-related deaths in Scot-

land in 2016», 15 août 2017. Disponible à l’adresse: www.
nrscotland.gov.uk/.

28 Rob Ralphs, Paul Gray et Anna Norton, New Psychoactive 
Substance Use in Manchester: Prevalence, Nature, Challenges and 
Responses (Manchester, Substance Use and Addictive Behaviours, 
Research Group Manchester Metropolitan University, 2016).

29 Vendula Belackova et al., « “Just another drug” for margi-
nalized users: the risks of using synthetic cathinones among 
NSP clients in the Czech Republic », Journal of Substance 
Use, vol. 22, no 6 (2017), p. 567 à 573.

études au Royaume-Uni. En Écosse, chez les patients 
de 18 à 65 ans hospitalisés en unité psychiatrique 
générale pour adultes, il concernait 22 % (n=86) du 
total des admissions analysées (n=388) entre juillet 
et décembre 2014.30 Chez les patients hospitalisés 
qui déclaraient consommer ces substances, un dia-
gnostic de psychose induite par la drogue était 
significativement plus probable, et un diagnostic de 
dépression significativement moins probable. L’usage 
de NSP était prévalent chez les jeunes patients psy-
chiatriques de sexe masculin, en particulier chez ceux 
pour qui un diagnostic de psychose induite par la 
drogue avait été posé. La consommation de drogues 
illicites, en particulier de cannabis, était courante dans 
ce groupe. Chez les patients adultes sortant d’unités 
psychiatriques générales, l’usage de NSP de type sti-
mulant était trois fois plus fréquent que la 
consommation de cannabinoïdes de synthèse.

Dans une étude récente menée en Angleterre, le taux 
actuel d’usage de NSP chez des patients avant une 
admission dans un centre de santé mentale sécurisé 
s’élevait à 12 % (218 patients).31 Environ 20 % des 
unités de santé mentale avaient demandé une inter-
vention d’urgence concernant un cas d’usage de NSP 
au cours des 12 derniers mois. Ces interventions 
concernaient un traitement d’urgence contre des subs-
tances ayant déclenché des symptômes physiques et 
psychiques, tels qu’un évanouissement, des manifes-
tations cardiovasculaires et une exacerbation aiguë de 
problèmes mentaux existants. On signalait plus sou-
vent des symptômes psychiques que physiques. 
D’après certaines données, au Royaume-Uni, les usa-
gers de NSP de sexe masculin hospitalisés dans des 
unités traitant des patients présentant des troubles 
aigus sont 10 fois plus susceptibles de nécessiter une 
prise en charge en unité psychiatrique de soins inten-
sifs que les patients qui n’en consomment pas.32

30 Jack L. Stanley et al., « Use of novel psychoactive substances 
by inpatients on general adult psychiatric wards », British 
Medical Journal, vol. 6, no 5 (2016). 

31 Royaume-Uni, Public Health England, « A review of new 
psychoactive substances in secure mental health: summary 
document », (Londres, 2017).

32 Charlie Place et al., « Spice boys: an exploratory study around 
novel psychoactive substance use on a male acute ward », 
Advances in Dual Diagnosis, vol. 10, no 3 (2017), p. 97 à 104.
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Les détenus et les personnes en liberté 
conditionnelle déclarent des niveaux 
élevés d’usage de nouvelles substances 
psychoactives 

L’usage de NSP dans les prisons et chez les personnes 
en liberté conditionnelle reste un problème préoc-
cupant dans de nombreux pays, notamment au 
Royaume-Uni et dans 14 autres pays européens,33 
en Nouvelle-Zélande et aux États-Unis. Il est pro-
bable que les niveaux élevés observés en milieu 
carcéral aient à voir avec la difficulté que présentent 
la détection et l’identification de ces substances. Les 
NSP continuent d’être liées à la violence, aux dettes, 
à la criminalité organisée et à des urgences médicales 
chez la plupart des hommes adultes détenus au 
Royaume-Uni en 2017. Rarement recensée avant 
l’arrestation, on observait toutefois une consomma-
tion de NSP lorsque le sujet se trouvait en détention 
ou en liberté conditionnelle.34 Les cannabinoïdes 
de synthèse étaient le type de NSP le plus fréquent, 
et la polyconsommation était courante. Certains 
anciens détenus ont signalé avoir du mal à conserver 
leur place dans les logements qu’ils louaient ou dans 
les foyers de sans-abri directement à cause de leur 
usage de NSP. Un usage constant de NSP était asso-
cié à une toxicomanie et à l’incapacité à faire face 
aux symptômes de sevrage. Les principaux motifs 
cités pour justifier la poursuite de cette consomma-
tion étaient l’accès plus aisé à ces substances qu’à 
d’autres drogues telles que l’héroïne et la cocaïne, 
et la volonté d’échapper à la détection. Selon le per-
sonnel pénitentiaire et les détenus au Royaume-Uni, 
les prisons sont de moins en moins sûres à cause des 
détenus qui sont sous l’influence de NSP et de la 
violence associée aux dettes et au harcèlement liés à 
ces drogues.35 

33 Pays communiquant des informations sur l’usage en prison 
: Allemagne, Bulgarie, Croatie, Finlande, France, Hongrie, 
Irlande, Lettonie, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovénie, 
Suède et Tchéquie. EMCDDA, High-risk Drug Use and New 
Psychoactive Substances: Results from an EMCDDA Trendspotter 
Study, Rapid Communication Series (Luxembourg, Office des 
publications de l’Union européenne, 2017).

34 Royaume-Uni, Her Majesty’s Inspectorate of Probation and 
Care Quality Commission, New Psychoactive Substances: The 
Response by Probation and Substance Misuse Services in the 
Community in England (Manchester, 2017).

35 Royaume-Uni, Her Majesty’s Inspector of Prisons, Her 
Majesty’s Inspector of Prisons in England and Wales: Annual 
Report 2016-17 (Londres, 2017). 

En Nouvelle-Zélande, la proportion de détenus 
ayant consommé des cannabinoïdes de synthèse au 
cours des 12 derniers mois a diminué, passant de 
47 % en 2013 à 20 % en 2016.36 Toutefois, la 
dépendance signalée chez ces consommateurs a aug-
menté, passant de 17 % en 2013 à 29 % en 2016, 
soulignant les risques sanitaires et le potentiel de 
dépendance liés à ces substances. Ces personnes 
avaient consommé des cannabinoïdes de synthèse 
en moyenne 97 jours en 2016. Aux États-Unis, 29 
% des détenus de l’Illinois, par exemple, avaient 
consommé des cannabinoïdes de synthèse dans les 
12 mois avant leur incarcération, certains en asso-
ciation avec des cathinones de synthèse.37 Parmi les 
raisons les plus souvent citées, figuraient la curiosité, 
la volonté d’éviter des résultats positifs aux tests anti-
drogue, des préférences personnelles et des fins de 
détente. 

36 Chris Wilkins et al., New Zealand Arrestee Drug Use Moni-
toring (NZ-ADUM): 2016 Report (Wellington, Police de 
Nouvelle-Zélande et Massey University, 2017). Disponible à 
l’adresse : www.police.govt.nz/.

37 Lily Gleicher, Jessica Reichert et Dustin Cantrell, « Study of 
self-reported synthetic drug use among a sample of Illinois 
prisoners », 17 février 2017. Disponible à l’adresse : www.icjia.
state.il.us/.

Fig. 8 Substances psychoactives détectées 
dans le matériel d’injection usagé en 
Hongrie, 2016

Source : Valéria Anna Gyarmathy et al., « Diverted medications 
and new psychoactive substances: a chemical network analysis 
of discarded injecting paraphernalia in Hungary », 2017.
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D’après les rapports sur les programmes d’échange 
de seringues au Royaume-Uni, nombre d’usagers 
d’héroïne qui se convertissent à l’injection de NSP 
de type stimulant reviennent ensuite à l’injection 
d’héroïne après avoir ressenti les effets négatifs des 
NSP. L’usage par injection de méphédrone a reculé 
en Angleterre, au pays de Galles et en Irlande du 
Nord,43 mais les personnes qui s’étaient injecté cette 
drogue au cours de l’année précédente avaient deux 
fois plus de chances de déclarer s’être injecté des 
drogues avec une aiguille ou une seringue qui avait 
été utilisée par quelqu’un d’autre.44 Une enquête 
transversale sur les usagers de drogues injectables en 
Écosse, menée auprès de 2 696 participants sélec-
tionnés parmi les organismes et les pharmacies qui 
fournissent du matériel d’injection, a mis en évi-
dence un usage de NSP par injection. Cette pratique 
a fait l’objet d’une surveillance pour la première fois 
en 2015/16, et sur cette période d’enquête, 10 % 
des consommateurs de drogues au cours des six der-
niers mois s’étaient injecté des NSP.45

Les décès liés aux nouvelles substances  
psychoactives sont en progression dans 
certains pays

Dans un certain nombre de pays, les dommages 
causés par les NSP suscitent des préoccupations 
croissantes, même si les décès associés représentent 
une part relativement faible des décès liés à la 
drogue.46 Il se pourrait que les décès liés aux NSP 
ne soient pas systématiquement recensés dans tous 
les pays et leurs tendances varient d’un pays à l’autre. 
En Angleterre et au pays de Galles, ils ont augmenté 
au cours des cinq dernières années, atteignant 123 
cas sur un total de 2 593 morts liées à l’usage de 

43 Royaume-Uni, Public Health England, « Shooting up: 
infections among people who inject drugs in the UK, 2016 
» (novembre 2017).

44 Royaume-Uni, Public Health England, « Shooting up: 
infections among people who inject drugs in the UK, 2015 
» (novembre 2016).

45 Health Protection Scotland, University of the West of Scot-
land, Glasgow Caledonian University, West of Scotland Specia-
list Virology Centre, « Needle exchange surveillance initiative: 
prevalence of blood-borne viruses and injecting risk behaviours 
among people who inject drugs attending injecting equipment 
provision services in Scotland, 2008-09 to 2015-16 » (Glas-
gow, Health Protection Scotland, mars 2017).

46 Pour de plus amples informations sur les décès liés à la 
drogue, y compris associés à des NSP produisant des effets 
propres aux opioïdes, voir le fascicule 2 du présent rapport.

L’usage par injection de nouvelles subs-
tances psychoactives de type stimulant 
demeure préoccupant

L’usage par injection de NSP de type stimulant, 
généralement à courte durée d’action, demeure un 
sujet de préoccupation, en particulier en raison des 
pratiques d’injection à haut risque qui y sont asso-
ciées. Outre le grand nombre d’injections 
quotidiennes, le taux de partage et de réutilisation 
du matériel d’injection est élevé chez les usagers de 
drogues injectables qui consomment des stimu-
lants.38 L’usage par injection de NSP a été signalé 
aux États-Unis, en France, en Grèce, en Hongrie, 
en Irlande, en Roumanie, au Royaume-Uni et en 
Slovénie.39 

Le remplacement de drogues placées sous contrôle 
par des NSP de type stimulant a été signalé en 
Slovénie, où d’après une étude portant sur 249 
usagers de ces substances, la 3-méthylmethcathinone 
(3-MMC) était consommée comme substitut de la 
cocaïne.40 Si les données nationales sur les usagers 
de drogues injectables participant à des programmes 
d’échange de seringues en Hongrie entre 2011 et 
2015 ont montré une transition de la consommation 
par injection d’amphétamine et d’héroïne vers 
l’usage de NSP,41 la substance la plus souvent trouvée 
dans le matériel d’injection usagé en 2016 était la 
méthadone, un opioïde sur ordonnance, suivie de 
plusieurs NSP de type stimulant.42 Si la méthadone 
était le plus souvent consommée seule, les NSP de 
type stimulant coexistaient en grande partie avec 
d’autres substances. 

38 Andrea Fischer et al., The Link between Amphetamine-Type 
Stimulant Use and the Transmission of HIV and other Blood-
borne Viruses in the Southeast Asia Region, ANCD Research 
Paper no 25 (Melbourne, National Drug Research Institute, 
Australian National Council on Drugs, 2013).

39 Rapport mondial sur les drogues 2017 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : E.17.XI.6).

40 Matej Sande, « Characteristics of the use of 3-MMC and 
other new psychoactive drugs in Slovenia, and the perceived 
problems experienced by users », International Journal of 
Drug Policy, vol. 27 (2016), p. 65 à 73.

41 AnnaTarján et al., « HCV prevalence and risk behaviours 
among injectors of new psychoactive substances in a risk 
environment in Hungary: an expanding public health 
burden », International Journal of Drug Policy, vol. 41 
(2017), p. 1 à 7.

42 Valéria Anna Gyarmathy et al., « Diverted medications and 
new psychoactive substances: a chemical network analysis of 
discarded injecting paraphernalia in Hungary », Internatio-
nal Journal of Drug Policy, vol. 46 (2017), p. 61 à 65.
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La crise des surdoses aux opioïdes de  
synthèse

Nombre de NSP produisant des effets propres aux 
opioïdes sont apparues au cours des cinq dernières 
années. Entre 2009 et 2017, un total de 34 opioïdes 
de synthèse, dont 26 analogues du fentanyl, ont été 
signalés au Système d’alerte précoce sur les nouvelles 
substances psychoactives de l’ONUDC par des pays 
de tous les continents, et le sont pour la plupart 
depuis 2016. Les analogues du fentanyl signalés par 
la plupart des pays sont notamment le furanylfen-
tanyl, l’acétylfentanyl, l’ocfentanil et le butyrfentanyl. 
Des opioïdes de synthèse appartenant à d’autres 
groupes chimiques ont également été cités, dont 
l’U-47700, l’AH-7921, le MT-45 et l’O-desméthyl-
tramadol. L’usage non médical d’opioïdes de 
synthèse en Amérique du Nord a considérablement 
augmenté, entraînant une crise de décès par surdose, 
en particulier aux États-Unis et au Canada, et des 
dizaines de morts ont également été signalées en 
Europe (voir le fascicule 3, à la section sur les 
opioïdes).

Kétamine

Anesthésique humain et vétérinaire largement 
employé, la kétamine est inscrite sur la liste des 
médicaments essentiels de l’Organisation mondiale 
de la Santé. En raison de son potentiel d’abus, des 
risques sanitaires associés, des preuves de l’existence 
d’une fabrication illicite et de sa présence sur les 

drogues en 2016.47, 48 Si le nombre de décès liés 
aux cannabinoïdes de synthèse a plus que triplé, 
passant de 8 morts en 2015 à 27 morts en 2016, le 
nombre de décès associés à la cathinone synthétique 
appelée méphédrone a chuté de plus de moitié, pas-
sant de 44 morts en 2015 à 15 morts en 2016.49  
Sur la même période, les décès liés aux NSP en Alle-
magne ont plus que doublé, passant de 39 à 98 
morts. Globalement, 1 333 décès liés à la drogue 
ont été signalés en Allemagne en 2016, soit une 
hausse de 9 % par rapport à l’année antérieure.50 
En Irlande, les décès liés aux NSP ont diminué, 
passant de 14 morts en 2014 à 7 morts en 2015.51

L’usage de benzodiazépines progresse

Une augmentation de la consommation et des décès 
de NSP de type benzodiazépine, vendues sous le 
nom de « benzodiazépines licites » ou « benzodia-
zépines sur mesure », constituent un problème de 
santé publique croissant dans certains pays.52 En 
Écosse, sur les 867 décès liés à la drogue signalés en 
2016, 286 morts étaient liées à l’usage de NSP, et 
dans la plupart des cas, des NSP de type benzodia-
zépine étaient intervenues dans la cause du décès, 
ou y avaient potentiellement contribué. La plupart 
des cas concernaient l’étizolam, et quelques-uns le 
diclazépam ou le phénazépam.53 À Barcelone, un 
service de contrôle des drogues a signalé une aug-
mentation considérable de la proportion 
d’échantillons positifs aux NSP de type benzodia-
zépine, passée de 2,3 % en 2014 à 48,8 % en 2016, 
signe d’une progression de la consommation.54 
47 Sur les 3 744 décès, 2 038 cas étaient liés aux opiacés, 460 

aux antidépresseurs et 219 au paracétamol.
48 Royaume-Uni, Office for National Statistics, « Statistical 

bulletin: deaths related to drug poisoning England and 
Wales – 2016 registrations », 2 août 2017. Disponible à 
l’adresse : www.ons.gov.uk/.

49 Ibid.
50 Allemagne, Bundeskriminalamt, « Globalisierung und 

Digitalisierung prägen auch die Rauschgiftkriminalität », 
communiqué de presse du 8 mai 2017.

51 Ena Lynn et Suzi Lyons, « National drug-related deaths 
index 2004 to 2015 data », 12 décembre 2017. Disponible 
à l’adresse : www.hrb.ie/.

52 ONUDC, « Non-medical use of benzodiazepines: a 
growing public health threat? », Global SMART Update, 
vol. 18 (septembre 2017).

53 National Records of Scotland, « Drug-related deaths in 
Scotland in 2016 ».

54 S. Pérez González et al., « New designer benzodiazepines use 
in Barcelona », European Psychiatry, vol. 41, Suppl. (2017), p. 
874.

Fig. 9 Quantités de kétamine saisies au 
niveau mondial et nombre de pays si-
gnalant des saisies de cette substance, 
2012-2016

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au question-
naire destiné aux rapports annuels, 2012-2016.
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marchés des drogues illicites, elle est placée sous 
contrôle national dans de nombreux pays.

L’augmentation sensible des saisies mondiales de 
cette substance entre 2012 et 2015, qui ont atteint 
22 tonnes en 2015, était largement imputable à la 
progression enregistrée en Asie de l’Est et du Sud-
Est. En 2016, les saisies mondiales ont reculé, en 
grande partie à cause d’une baisse considérable des 
quantités saisies en Chine, y compris Hong Kong 
(Chine). Ces dernières années, des laboratoires clan-
destins de kétamine ont été démantelés 
principalement en Asie de l’Est et du Sud-Est, les 
autorités chinoises ayant démantelé 93 installations 
illicites de fabrication pour la seule année 2016. 
Cette même année, une installation clandestine de 
fabrication de kétamine a été démantelée en Malaisie 
pour la toute première fois.

Khat : les nouveaux visages d’une drogue traditionnelle d’origine végétale
Le khat (Catha edulis) est un arbuste cultivé principalement en 
Afrique de l’Est et dans la péninsule arabique. Ses feuilles contiennent 
de la cathinone, substance aux effets stimulants semblables à ceux 
de l’amphétamine, et leur consommation constitue une pratique 
traditionnelle dans ces régions. Plus récemment, l’usage de khat 
s’est propagé à l’Asie, à l’Europe et à l’Amérique du Nord, d’abord 
chez les migrants originaires des pays où il est traditionnellement 
consommé, et de là dans d’autres communautés.a

Bien que le khat ne soit pas placé sous contrôle international, nom-
breux sont les pays qui n’autorisent pas l’importation de ses feuilles. 
D’importantes saisies de khat sont signalées à l’ONUDC chaque 
année, principalement par les autorités de pays extérieurs aux régions 
de consommation traditionnelle. Les plus grosses saisies sont enregis-
trées non dans le pays d’origine, mais dans les pays de destination, 
notamment en Amérique du Nord et en Europe.b Entre 2012 et 2016, 
plus de 700 tonnes de khat ont été saisies par 35 pays.c

Traditionnellement, les feuilles de khat sont consommées fraîches, 
dans les 48 heures après la récolte. Au-delà, leur qualité se dégrade 
et la quantité de cathinone, principal composant psychoactif, diminue 
rapidement. Afin de limiter ces effets et de ralentir la putréfaction, 
les feuilles sont souvent séchées avant leur transport sur de lon-
gues distances.d Le séchage présente l’avantage supplémentaire de 
réduire le volume et le poids des feuilles, facilitant ainsi le transport. 
Le nombre de pays signalant des saisies de khat a augmenté entre 
2012 et 2016, et depuis 2015, il a été fait état de saisies dans 
d’autres régions, telles que l’Océanie, situées trop loin des sources 
traditionnelles pour que la fraîcheur, et donc la puissance du khat, 
soient préservées. Malgré la progression géographique des envois de 
khat observée dans les rapports sur les saisies, les quantités totales 
de khat saisies diminuent. Il faut étudier de manière approfondie le 
marché mondial et les modes de consommation du khat dans les 
pays de destination afin de mieux cerner ce phénomène.

Quantités de khat saisies dans le monde, 2012-
2016 (en tonnes)

Source : Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnair 
destiné aux rapports annuels, 2012-2016.

a  Ling-Yi Feng et al., « New psychoactive substances of natural 
origin: a brief review », Journal of Food and Drug Analysis, vol. 
25, no 3 (2017), p. 461 à 471 ; Birhane A. Berihu et al., « Toxic 
effect of khat (Catha edulis) on memory: systematic review and 
meta-analysis », Journal of Neurosciences in Rural Practice, vol. 8, 
no 1 (2017), p. 30 à 37.

b  Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire sur les 
nouvelles substances psychoactives en 2016.

c  Exploitation par l’ONUDC des réponses au questionnaire destiné 
aux rapports annuels, 2012-2016.

d  Organisation mondiale des douanes, Bureau régional de liaison 
chargé du renseignement pour l’Europe de l’Ouest ; Ton Nabben 
et Dirk J. Korf, « Consequences of criminalisation: the Dutch khat 
market before and after the ban », Drugs: Education, Prevention and 
Policy, vol. 24, no 4 (2017), p. 332 à 339.
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GLOSSAIRE  

amphétamines – groupe de stimulants de type amphé-
tamine comprenant l’amphétamine et la méthamphéta- 
mine.
crack – cocaïne base obtenue par transformation du 
chlorhydrate de cocaïne, rendu propre à être fumé.
dépendance – définie dans la Classification statistique 
internationale des maladies et des problèmes de santé 
connexes (dixième révision) comme un ensemble de 
phénomènes physiologiques, comportementaux et 
cognitifs dans lesquels l’usage d’une substance ou d’une 
catégorie de substances est beaucoup plus prioritaire 
pour un individu donné que d’autres activités qui 
jouaient auparavant un rôle important. L’une des carac-
téristiques descriptives centrales du syndrome de 
dépendance est le désir (souvent puissant, parfois irré-
sistible) de prendre des substances psychoactives.
nouvelles substances psychoactives – substances qui font 
l’objet d’un usage nocif, que ce soit à l’état pur ou dans 
une préparation, et qui ne sont pas soumises au régime 
de contrôle prévu par la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 ou par la Convention de 1971, 
mais qui peuvent représenter une menace pour la santé 
publique. Dans ce contexte, l’adjectif « nouvelles » ne 
désigne pas nécessairement de nouvelles inventions, 
mais des substances qui sont devenues disponibles 
récemment.
opiacés – catégorie d’opioïdes constituée des différents 
produits dérivés du pavot à opium, dont l’opium, la 
morphine et l’héroïne.
opioïdes – terme générique désignant les alcaloïdes du 
pavot à opium (opiacés), leurs analogues de synthèse 
(principalement des opioïdes soumis à prescription ou 
médicaments opioïdes) et des composés synthétisés 
par le corps.
pâte de coca (ou coca base) – extrait des feuilles du 
cocaïer ; la purification de la pâte de coca donne de la 
cocaïne (cocaïne base et chlorhydrate de cocaïne).
personnes souffrant de troubles liés à l’usage de drogues/
présentant des troubles liés à l’usage de drogues – sous-
groupe de personnes qui consomment des drogues, 
qui nécessitent un traitement, des soins de santé, une 
aide sociale et une réadaptation. L’utilisation de subs-
tances nocive pour la santé et la dépendance sont des 

troubles liés à l’usage de drogues.
prévalence annuelle – nombre total de personnes d’une 
classe d’âge donnée qui ont pris une drogue donnée 
au moins une fois au cours de l’année écoulée, divisé 
par le nombre de personnes de la classe d’âge en ques-
tion, exprimé en pourcentage.
prévention de l’usage de drogues et traitement des troubles 
liés à l’usage de drogues – la « prévention de l’usage de 
drogues » vise à empêcher ou à retarder l’initiation aux 
drogues ainsi que l’apparition de troubles liés à l’usage 
de drogues. Une fois ces troubles apparus, un traite-
ment, une prise en charge et une réadaptation sont 
nécessaires.
sel de cocaïne – chlorhydrate de cocaïne.
stimulants de type amphétamine – groupe de substances 
constitué de stimulants synthétiques qui ont été placés 
sous contrôle au titre de la Convention sur les subs-
tances psychotropes de 1971 et qui appartiennent au 
groupe des amphétamines, lequel comprend l’amphé-
tamine, la méthamphétamine, la méthcathinone et les 
substances de type « ecstasy » (3,4-méthylènedioxymé-
thamphétamine (MDMA) et ses analogues).
troubles liés à l’usage de substances ou de drogues – le 
Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders 
(Manuel diagnostique et statistique des troubles men-
taux) (5e éd.) de l’Association américaine de psychiatrie 
définit le « trouble lié à l’usage de drogues ou de subs-
tances » comme une accumulation de symptômes 
résultant de l’usage d’une substance que le sujet pour-
suit bien qu’il ait déjà connu des problèmes résultant 
de l’usage de substances. En fonction du nombre de 
symptômes détectés, un trouble lié à l’usage de subs-
tances peut être modéré ou grave.
usage de drogues – usage de substances psychoactives 
placées sous contrôle à des fins autres que médicales 
ou scientifiques, sauf mention contraire.
usagers problématiques de drogues – personnes ayant un 
comportement de consommation à haut risque, comme 
les usagers injecteurs, les consommateurs quotidiens 
ou ceux au sujet desquels un diagnostic de troubles liés 
à l’usage de drogues (usage nocif ou dépendance à la 
drogue) a été posé sur la base des critèrescliniques défi-
nis dans le Diagnostic and Statistical Manual of Mental 
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Disorders (Manuel diagnostique et statistique des 
troubles mentaux) (5e éd.) de l’Association américaine 
de psychiatrie ou dans la Classification statistique inter-
nationale des maladies et des problèmes de santé 
connexes (dixième révision) de l’Organisation mon-
diale de la Santé.
utilisation de substances nocive pour la santé – définie 
dans la Classification statistique internationale des 
maladies et des problèmes de santé connexes (dixième 
révision) comme un mode de consommation qui est 
préjudiciable à la santé physique ou mentale.
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Ouzbékistan, Tadjikistan et Turkménistan

• Asie de l’Est et du Sud-Est : Brunéi Darussalam,
Cambodge, Chine, Indonésie, Japon, Malaisie,
Mongolie, Myanmar, Philippines, République de
Corée, République démocratique populaire lao,
République populaire démocratique de Corée,
Singapour, Thaïlande, Timor-Leste et Viet Nam

• Asie du Sud : Bangladesh, Bhoutan, Inde,
Maldives, Népal et Sri Lanka

• Asie du Sud-Ouest : Afghanistan, Iran
(République islamique d’) et Pakistan.

• Proche et Moyen-Orient : Arabie saoudite,
Bahreïn, Émirats arabes unis, État de Palestine,
Iraq, Israël, Jordanie, Koweït, Liban, Oman,
Qatar, République arabe syrienne et Yémen

• Europa Oriental: Belarús, Federación de Rusia,
República de Moldova y Ucrania

• Europe du Sud-Est : Albanie, Bosnie-Herzégovine,
Bulgarie, Croatie, ex-République yougoslave de
Macédoine, Monténégro, Roumanie, Serbie et
Turquie

• Europe occidentale et centrale : Allemagne,
Andorre, Autriche, Belgique, Chypre, Danemark,
Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce,
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte,
Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède,
Suisse et Tchéquie

• Europe orientale : Bélarus, Fédération de Russie,
République de Moldova et Ukraine

• Océanie : Australie, Fidji, Îles Marshall, Îles
Salomon, Kiribati, Micronésie (États fédérés de),
Nauru, Nouvelle-Zélande, Palaos, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Samoa, Tonga, Tuvalu, Vanuatu
et petits territoires insulaires

Les désignations des régions et sous-régions figurant 
dans le Rapport mondial sur les drogues ne sont pas des 
désignations officielles ; elles correspondent aux 
groupes suivants :

• Afrique australe : Afrique du Sud, Angola,
Botswana, Lesotho, Malawi, Mozambique,
Namibie, Swaziland, Zambie et Zimbabwe

• Afrique de l’Est : Burundi, Comores, Djibouti,
Érythrée, Éthiopie, Kenya, Madagascar, Maurice,
Ouganda, République-Unie de Tanzanie, Rwanda,
Seychelles et Somalie

• Afrique de l’Ouest et centrale : Bénin, Burkina
Faso, Cabo Verde, Cameroun, Congo, Côte
d’Ivoire, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée,
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Libéria, Mali,
Mauritanie, Niger, Nigéria, République
centrafricaine, République démocratique du
Congo, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra
Leone, Tchad et Togo

• Afrique du Nord : Algérie, Égypte, Libye, Maroc,
Soudan, Soudan du Sud et Tunisie

• Amérique centrale : Belize, Costa Rica, El
Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua et
Panama

• Amérique du Nord : Canada, États-Unis
d’Amérique et Mexique

• Amérique du Sud : Argentine, Bolivie (État
plurinational de), Brésil, Chili, Colombie,
Équateur, Guyana, Paraguay, Pérou, Suriname,
Uruguay et Venezuela (République bolivarienne
du)

• Caraïbes : Antigua-et-Barbuda, Bahamas,
Barbade, Bermudes, Cuba, Dominique, Grenade,
Haïti, Jamaïque, République dominicaine,
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent- 
et-les Grenadines et Trinité-et-Tobago

• Asie centrale et Transcaucasie : Arménie,
Azerbaïdjan, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan,

GROUPES RÉGIONAUX 
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ANALYSE DES MARCHÉS 
DE LA DROGUE
Opiacés, cocaïne, cannabis, 
drogues de synthèse

Comme celle de l’année dernière, qui marquait le vingtième anniversaire 
de la publication, l’édition 2018 du Rapport mondial sur les drogues se 
présente sous la forme de cinq fascicules conçus pour rendre la lecture 
plus agréable tout en préservant la richesse des informations fournies.

Le fascicule 1 expose succinctement le contenu des quatre fascicules 
suivants ainsi que les implications stratégiques des constatations qui 
y sont faites. Le fascicule 2 donne un aperçu général des estimations 
et tendances les plus récentes en ce qui concerne l’offre et l’usage de 
drogues et leurs conséquences pour la santé. Le fascicule 3 passe en 
revue les estimations et tendances actuelles relatives à la culture, à la 
production et à la consommation des trois drogues d’origine végétale 
(cocaïne, opiacés et cannabis), examine les dernières évolutions 
des politiques suivies à l’égard du cannabis et analyse le marché 
mondial des drogues de synthèse, y compris les nouvelles substances 
psychoactives. Le fascicule 4, consacré à l’ampleur de l’usage de 
drogues dans les différentes tranches d’âge, en particulier chez les 
jeunes et les personnes plus âgées, analyse les risques et vulnérabilités 
des jeunes face à la consommation de drogues, les conséquences 
sanitaires et sociales qui en résultent pour eux, le rôle des jeunes dans 
l’offre de drogues et les problèmes liés aux soins de santé nécessités 
par les consommateurs d’âge mûr. Enfin, le fascicule 5 porte sur des 
questions intéressant spécifiquement l’usage de drogues chez les 
femmes, notamment les conséquences sanitaires et sociales de cette 
pratique et l’accès des femmes au traitement des troubles qui y sont 
liés ; il examine également le rôle joué par les femmes dans la filière 
de la drogue.

Comme toutes les précédentes, l’édition 2018 du Rapport mondial 
sur les drogues vise à faire mieux comprendre le problème mondial 
de la drogue et à contribuer au renforcement de la coopération 
internationale face aux conséquences de ce phénomène en matière 
de santé et de sécurité.

L’annexe statistique est publiée sur le site Web de l’ONUDC : https://
www.unodc.org/wdr2018.
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